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 Introduction g®n®rale 

 

 

 

Le déclin de la biodiversité 
 

Depuis la seconde moitié du XXème siècle, de nombreux scientifiques alertent sur lô®rosion 

rapide de la biodiversité (Carson 1962; Reaka-Kudla et al. 1966; Diamond 1989; Heywood 

1995). Le rythme actuel de disparition des esp¯ces ne cesse de sôaccroitre et entraine une 

sixième extinction de masse (Ceballos et al. 2020) dont les causes sont multiples et le plus 

souvent liées à la modification des habitats naturels par les activités humaines : changement des 

pratiques agricoles, urbanisation, pollution, surexploitation des espèces, colonisation par les 

espèces invasives (Brook et al. 2008; Tittensor et al. 2014; Godet & Devictor 2018), auxquelles 

commencent ¨ sôajouter les cons®quences du changement climatique (Thomas et al. 2004; 

Bellard et al. 2012; Warren et al. 2018). Au cours des 40 dernières années, les activités 

humaines ont entra´n® une diminution de 60 % des populations mondiales dôesp¯ces sauvages 

(WWF 2018), et près des trois quarts de la surface de la planète ont été modifiés (IPBES 2019). 

Actuellement, en France, lôartificialisation et la fragmentation des habitats naturels augmentent 

de 1,4% chaque année sous lôeffet de lôurbanisation et de lôintensification des pratiques 

agricoles (Basilico et al. 2020). Ainsi, lôimpact de lôHomme sur la plan¯te conduit de plus en 

plus de scientifiques ¨ proposer la caract®risation dôune nouvelle ¯re : lôAnthropoc¯ne (Crutzen 

2002; Bonneuil & Fressoz 2016). 

 

Outre l'obligation morale de conserver le patrimoine naturel qui compose nos sociétés, la 

préservation de la biodiversité constitue un véritable enjeu pour le maintien de lôhumanit® (Díaz 

et al. 2018). La dégradation des écosystèmes entraine déjà des conséquences sur les nombreux 

services apportés par la nature (pollinisation des cultures, disponibilité en eau douce, fertilité 

des terres arables, protection contre les inondations, productivit® biologique des oc®ansé) 

(Farber et al. 2002; Naeem et al. 2009; Luisetti et al. 2014). Au niveau mondial, on estime que 

des services ®cosyst®miques d'une valeur de 3 500 ¨ 18 500 milliards dôeuros ont ®t® perdus 

chaque année entre 1997 et 2011 en raison de la modification de l'occupation des sols (OCDE 

2019). 
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Le dispositif Natura 2000 
 

En Europe, une part importante de la biodiversité est liée aux habitats semi-naturels (prairies, 

pelouses, landes, maraisé) qui ont ®t® fa­onn®s par les activités humaines au fil des siècles 

(Pullin et al. 2009). Cependant, depuis ces derni¯res d®cennies, lôintensification des pressions 

exercées sur ces milieux naturels a provoqué leur dégradation et le déclin de nombreuses 

esp¯ces sur lôensemble du continent. Pour tenter dôenrayer ce phénomène, lôUnion Européenne 

(UE) a adopté en 1979 la directive óOiseauxô (79/409/EEC) pour la conservation des oiseaux 

sauvages (European Commission 1979), puis en 1992 la directive óHabitats-Faune-Floreô 

(DHFF) (92/43/CEE) dont les objectifs sont le maintien ou le rétablissement dans un état de 

conservation favorable des habitats naturels, de la faune et de la flore sauvages considérés 

d'intérêt communautaire (European Commission 1992). Les habitats et les espèces énumérés 

dans ces deux textes ont été retenus pour leur risque dôextinction, leur vulnérabilité, leur rareté 

ou leur caractère endémique en Europe. Ces directives imposent aux États membres de lôUE de 

prendre des mesures générales de protection des espèces, de leurs habitats et de conserver des 

sites dans lesquels se retrouvent certains habitats et / ou espèces d'intérêt communautaire. Ces 

sites, désignés en Zones de Protection Spéciale (ZPS) relevant de la directive óOiseauxô et 

Zones Spéciales de Conservation (ZSC) relevant de la DHFF, font partie du réseau européen 

dôespaces naturels appelé óNatura 2000ô. Actuellement, le réseau Natura 2000 couvre plus de 

17% de l'Europe et compte plus de 26 000 sites terrestres et marins répartis dans les 27 États 

membres, représentant le plus grand système d'aires protégées au monde (Baromètre Natura 

2000 - https://www.eea.europa.eu/data-and-maps/dashboards/natura-2000-barometer). Pour 

permettre à la Commission Européenne dô®valuer les progr¯s accomplis dans la r®alisation des 

objectifs de la DHFF, les États membres de lôUE sont tenus de transmettre un rapport tous les 

six ans (rapportage) relatif à lô®valuation de lô®tat de conservation des habitats et des espèces 

selon lôArticle 17 de la DHFF (European Commission 1992; DG Environment 2017). Plus 

particulièrement, lô®laboration des rapportages nécessite pour chaque habitat dôint®r°t 

communautaire (HIC) lôacquisition de donn®es pour quatre paramètres : (1) lôaire de répartition, 

(2) la superficie, (3) la structure et les fonctions et (4) les perspectives d'avenir. Par conséquent, 

lôapplication de la DHFF nécessite lôutilisation de méthodes précises et fiables pour le suivi et 

la surveillance des habitats (Haest et al. 2017).  

 

Pour répondre à ces objectifs, lôutilisation dôapproches cartographiques est régulièrement 

utilisées par les différents pays européens (Ichter et al. 2014). Plus spécifiquement en France, 
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un décret (n°2001-1216 du 20/12/2001) impose la réalisation de l'inventaire et la cartographie 

des habitats d'intérêt communautaire des sites Natura 2000 (Clair et al. 2005). Cette approche 

implique dô®tablir une identification fiable des habitats ainsi quôune représentation précise de 

leur répartition. Cependant, les méthodes actuelles dôinventaires et de cartographies des habitats 

apparaissent peu performantes pour répondre ̈  la n®cessit® dôun suivi régulier et harmonisé des 

habitats ¨ lô®chelle europ®enne. Dôune part, de nombreux auteurs ont souligné la difficulté 

dô®tablir des identifications des habitats cohérentes et objectives (Oliver et al. 2013; Bouzillé 

et al. 2017; Meinard & Thébaud 2019; Maciejewski et al. 2020). Dôautre part, les méthodes 

actuelles de cartographie, basées sur des prospections de terrains, sont jugées longues, 

coûteuses et donc difficiles ̈  mettre en îuvre sur de vastes territoires (Hearn et al. 2011; Lewis 

et al. 2013). De plus la spatialisation des habitats par lôinterprétation manuelle des images 

aériennes conduit souvent à une représentation des entités avec des limites strictes et grossières.  

Par conséquent, lô®valuation de lô®tat de conservation des HIC repose régulièrement sur des 

données peu fiables et partielles, nécessitant souvent dô°tre compl®t®es par des avis dôexperts 

(Evans 2006). À lô®chelle locale, lôutilisation de cartes dôhabitats imprécises et parfois 

anciennes implique des conséquences sur les mesures de gestion mises en place, avec 

potentiellement des effets négatifs sur la conservation des HIC (Gorrod & Keith 2009; Cherrill 

2016).   

 

 

Le site Natura 2000 óEstuaire de la Loireô 
 

Embouchure du plus long fleuve de France (1 006 km), lôestuaire de la Loire et sa plaine 

alluviale forme une vaste zone humide qui sô®tire dôest en ouest sur une quarantaine de 

kilomètres entre Nantes et Saint-Nazaire (Fig. 1). Le site est délimité au nord par le Sillon de 

Bretagne qui forme un coteau continu du nord-ouest au sud-est, puis au sud par les reliefs de la 

voussure du Pays de Retz (Sellier 2012).  
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Figure 1. Localisation de lôestuaire de la Loire. Le périmètre du site Natura 2000 correspond à la ZSC - FR5200621 (le 

contour de la ZPS - FR5210103 nôa pas ®t® trac® en raison de son très grand chevauchement avec la ZSC) 

 

Comme la plupart des grands estuaires, le développement des activités humaines a entrainé 

dôimportantes transformations de la Loire au cours des derniers si¯cles (Fleury 1974; Verger 

2005). Dès le XII ème siècle, les moines cisterciens entreprennent la valorisation agricole des 

marais estuariens par la cr®ation dôun vaste r®seau de douves et de vannes destin® ¨ r®guler les 

échanges hydrauliques (GIP Loire Estuaire 2013). À partir du XIXème si¯cle, dôimportants 

travaux dôam®nagement ont été r®alis®s pour favoriser le transport maritime jusquôau port de 

Nantes et permettre lôimplantation de sites industrialo-portuaires (Demaure 1979). Il en a 

résulté de profondes transformations de la morphologie et du fonctionnement hydro-

sédimentaire de la Loire : réduction de la largeur du fleuve, déplacement du front de salinité 

vers lôamont, d®veloppement du bouchon vaseux, disparition des ´les (Verger 2005); avec de 

nombreuses conséquences sur les milieux naturels et la flore (Dupont 1978; Magnanon et al. 

1998; Le Dez et al. 2017b). Depuis les années 1970, les études environnementales se sont 

multipli®es pour d®crire la richesse ®cologique de lôestuaire de la Loire, alerter sur la 

dégradation des milieux naturels et sur la n®cessit® dôune plus grande prise en compte des 

enjeux de biodiversit® dans les projets dôam®nagement (Kervingant & Sawtschuk 2019).   

 

Lôensemble des connaissances acquises au cours de ces décennies a permis de mieux 

comprendre le fonctionnement de lôestuaire de la Loire et notamment de déterminer les 

principaux facteurs écologiques qui régissent les différents milieux naturels du site. Les 
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submersions régulières de la plaine alluviale par la Loire provoquent lôinondation plus ou moins 

prolongée des terrains selon les variations subtiles de la topographie et les capacités de drainage 

des différents secteurs de marais (Geffray & Ménanteau 2004; GIP 2012). Ces débordements 

apportent également des quantités plus ou moins importantes de sel et de vase qui se déposent 

sur les sols après le passage de la marée. Ainsi, les facteurs dôhumidité des sols, de salinité et 

de trophie constituent des paramètres essentiels dans la structuration des végétations de 

lôestuaire de la Loire (Dupont 1983). Lôorganisation des communautés végétales est également 

déterminée par la nature des différents types de sols, des plus argileux à proximité du fleuve, 

au plus tourbeux sur les périphéries du site (Garcin et al. 2006). À lôensemble de ces facteurs 

sôajoute lôinfluence des différentes pratiques de gestion, constituées essentiellement par les 

activités agricoles extensives de fauche et de pâturage (Chambre dôagriculture de Loire-

Atlantique et al. 2013). Ces caractéristiques permettent le développement dôune tr¯s grande 

diversité de milieux naturels, allant des végétations halophiles1 de prés salés et de dunes 

littorales jusquôaux végétations glycophiles2 de prairies longuement inondables en passant par 

les prairies subhalophiles3 caractéristiques de cette zone de transition entre lôoc®an et le 

continent (Dupont 1978; de Foucault 1984; Chagneau et al. 2011). Lôestuaire de la Loire est 

également marqué par la présence de surfaces importantes de roselières, avec en autres les 

phragmitaies, les scirpaies ou les glycériaies qui se répartissent essentiellement à proximité des 

berges du fleuve (Boutelier 1979; GIP 2017). Ces différents milieux accueillent de nombreuses 

espèces animales et végétales rares ou protégées. Pour la faune, côest par exemple le cas de la 

Loutre dôEurope (Lutra lutra), de la Rosalie des Alpes (Rosalia alpina) ou du Phragmite 

aquatique (Acrocephalus paludicola) (Biotope 2007). Pour la flore, les espèces patrimoniales 

sont notamment lôAng®lique des estuaires (Angelica heterocarpa), la Fritillaire pintade 

(Fritillaria meleagris), la Renoncule ¨ feuilles dôophioglosse (Ranunculus ophioglossifolius) 

ou le Scirpe triquètre (Schoenoplectus triqueter) (Dupont 1986). 

 

La mise en exergue des richesses écologiques de lôestuaire de la Loire a permis son intégration 

au réseau Natura 2000 dès 1996, avec le classement du site en ZPS (FR5210103 ï 20 162 ha) 

pour son r¹le majeur dans la migration et la reproduction de nombreuses esp¯ces dôoiseaux 

(Marion et al. 1991; Jolivet & Gurliat 1995; Yésou et al. 2019). Lôintérêt du site pour lôavifaune 

est dôautant plus marqu® quôil sôinscrit dans vaste un réseau de zones humides régionales 

 
1 Se développant sur des sols contenant du chlorure de sodium (Géhu 2006) 
2 Qui nôaime pas les sols ¨ teneur élevée en sel (Géhu 2006) 
3 Se développant sur des sols contenant du chlorure de sodium en faible quantité (Guitton & Thomassin 2016) 
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(marais salants de Guérande et du Mès, marais Breton ï vend®ené) et locales (marais de 

Brière, lac de Grand-Lieué) dont l'interdépendance est déterminante pour la conservation de 

nombreuses espèces menacées (Yésou & Trolliet 1995). Lôestuaire de la Loire a ensuite été 

désigné comme Site d'Importance Communautaire4 (SIC) en 2004 puis a été classé en ZSC 

(FR5200621 ï 21 726 ha) en 2014 en raison de son intérêt pour la conservation de plusieurs 

habitats et espèces relevant des annexes I et II de la DHFF. Lôimportance du site pour la 

conservation des habitats dôint®r°t communautaire a notamment été révélée lors de lô®laboration 

de la première cartographie des habitats de lôestuaire de la Loire en 2002 (Ouest Aménagement 

2003) (Fig. 2).  

 

 

 

 
4 Site désigné au titre de la DHFF pour l'Union européenne avant son intégration au réseau Natura 2000 en ZSC par arrêté 

ministériel 

P®rim¯tre du site Natura 2000 "Estuaire de la Loire"
1130 "Estuaires"

1130 "Estuaires" X 1140 "replats boueux ou sableux exond®s ¨ mar®e basse"

1210 "V®g®tation annuelle des laisses de mer" X 2110 "Dunes mobiles embryonnaires"

1310 "V®g®tations pionni¯res ¨ Salicornia et autres esp¯ces annuelles des zones boueuses et sableuses"

1320 "Pr®s ¨ Spartina (Spartinion maritimae)"

1330 "Pr®s sal®s atlantiques (Glauco-Puccinellietalia maritimae)"

1410 "Pr®s-sal®s m®diterran®ens (Juncetalia maritimi)"

1420 "Fourr®s halophiles m®diterran®ens et thermo-atlantiques (Sarcocornietea fruticosi)"

2120 "Dunes mobiles du cordon littoral ¨ Ammophila arenaria ("dunes blanches")"

2130 "Dunes c¹ti¯res fix®es ¨ v®g®tation herbac®e (dunes grises)" *

2190 "D®pressions humides intradunales"

3130 "Eaux stagnantes, oligotrophes ¨ m®sotrophes avec v®g®tation des Littorelletea uniflorae et/ou des Isoeto-Nanojuncetea" X 2192 "D®pressions humides intradunales"

3140 "Eaux oligo-m®sotrophes calcaires avec v®g®tation benthique ¨ Chara spp." X 2190 "D®pressions humides intradunales"

3150 "Lacs eutrophes naturels avec v®g®tation du Magnopotamion ou de l'Hydrocharition"

3260 " Rivi¯res des ®tages planitiaire ¨ montagnard avec v®g®tation du Ranunculion fluitantis et du Callitricho-Batrachion"

3270 "Rivi¯res avec berges vaseuses avec v®g®tation du Chenopodion rubri p.p. et du Bidention p.p."

6410 "Prairies ¨ Molinia sur sols calcaires, tourbeux ou argilo-limoneux (Molinion caeruleae)"

6430 "M®gaphorbiaies hygrophiles d'ourlets planitiaires et des ®tages montagnard ¨ alpin"

6510 "Prairies de fauche de basse altitude (Alopecurues pratensis, Sanguisorba officinalis)"

7210 "Marais calcaires ¨ Cladium mariscus et esp¯ces du Caricion davallianae" *

91E0 "For°ts alluviales ¨ Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion incanae, Salicion albae)" *

91F0 "For°ts mixtes ¨ Quercus robur, Ulmus laevis, Ulmus minor, Fraxinus excelsior ou Fraxinus angustifolia, riveraines des grands fleuves (Ulmenion minoris)"
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Figure 2 : Cartographie des habitats dôint®r°t communautaire du site Natura 2000 óEstuaire de la Loireô r®alis®e en 2002 

par le bureau dô®tude Ouest Am®nagement 

 

Ce travail avait permis dôinventorier 19 habitats dôint®r°t communautaire, dont 3 reconnus 

comme prioritaires, côest-à-dire identifiés comme en danger de disparition selon DHFF. Parmi 

ces habitats, le 1410 óPrés-salés méditerranéens (Juncetalia maritimi) et le 1130 óEstuairesô 

avaient été recensés comme les plus représentés avec respectivement 3 366 ha et 1 400 ha, 

tandis que le 2120 óDunes mobiles du cordon littoral à Ammophila arenaria (dunes blanches)ô 

et le 7210 óMarais calcaires à Cladium mariscus et espèces du Caricion davallianaeô étaient les 

habitats les plus rares avec seulement 0,01 ha cartographi®s sur lôestuaire de la Loire (Tab. 1). 

 

Tableau 1. Liste des habitats dôint®r°t communautaire inventori®s lors de lô®laboration de la premi¯re cartographie des 

habitats du site Natura 2000 óEstuaire de la Loireô 

Habitats d'intérêt communautaire 
Surface 

(ha) 

1130 - Estuaires 1 400  

1140 - Replats boueux ou sableux exondés à marée basse   700 

1210 - Végétation annuelle des laisses de mer   4 

1310 - Végétations pionnières à Salicornia et autres espèces annuelles des zones boueuses et sableuses   100 

1320 - Prés à Spartina (Spartinion maritimae)   0,5  

1330 - Prés-salés atlantiques (Glauco-Puccinellietalia maritimae)   257 

1410 - Prés-salés méditerranéens (Juncetalia maritimi)   3 366  

2110 - Dunes mobiles embryonnaires   4 

2120 - Dunes mobiles du cordon littoral à Ammophila arenaria (dunes blanches)   0,01  

2130 - Dunes côtières fixées à végétation herbacée (dunes grises) *   0,02  

3130 - Eaux stagnantes, oligotrophes à mésotrophes avec végétation des Littorelletea uniflorae et/ou des Isoeto-

Nanojuncetea   
0,4  

3140 - Eaux oligomésotrophes calcaires avec végétation benthique à Chara spp.   0,01  

3150 - Lacs eutrophes naturels avec végétation du Magnopotamion ou de l'Hydrocharition   30 

6410 - Prairies à Molinia sur sols calcaires, tourbeux ou argilo-limoneux (Molinion caeruleae)   32 

6430 - Mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets planitiaires et des étages montagnard à alpin   4 

6510 - Prairies maigres de fauche de basse altitude (Alopecurus pratensis, Sanguisorba officinalis)   132 

7210 - Marais calcaires à Cladium mariscus et espèces du Caricion davallianae *   0,01  

91E0 - Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion incanae, Salicion albae) *   119 

91F0 - Forêts mixtes à Quercus robur, Ulmus laevis, Ulmus minor, Fraxinus excelsior ou Fraxinus angustifolia, 

riveraines des grands fleuves (Ulmenion minoris)   
13 

*  Habitats prioritaires   

 

P®rim¯tre du site Natura 2000 "Estuaire de la Loire"
1130 "Estuaires"

1130 "Estuaires" X 1140 "replats boueux ou sableux exond®s ¨ mar®e basse"

1210 "V®g®tation annuelle des laisses de mer" X 2110 "Dunes mobiles embryonnaires"

1310 "V®g®tations pionni¯res ¨ Salicornia et autres esp¯ces annuelles des zones boueuses et sableuses"

1320 "Pr®s ¨ Spartina (Spartinion maritimae)"

1330 "Pr®s sal®s atlantiques (Glauco-Puccinellietalia maritimae)"

1410 "Pr®s-sal®s m®diterran®ens (Juncetalia maritimi)"

1420 "Fourr®s halophiles m®diterran®ens et thermo-atlantiques (Sarcocornietea fruticosi)"

2120 "Dunes mobiles du cordon littoral ¨ Ammophila arenaria ("dunes blanches")"

2130 "Dunes c¹ti¯res fix®es ¨ v®g®tation herbac®e (dunes grises)" *

2190 "D®pressions humides intradunales"

3130 "Eaux stagnantes, oligotrophes ¨ m®sotrophes avec v®g®tation des Littorelletea uniflorae et/ou des Isoeto-Nanojuncetea" X 2192 "D®pressions humides intradunales"

3140 "Eaux oligo-m®sotrophes calcaires avec v®g®tation benthique ¨ Chara spp." X 2190 "D®pressions humides intradunales"

3150 "Lacs eutrophes naturels avec v®g®tation du Magnopotamion ou de l'Hydrocharition"

3260 " Rivi¯res des ®tages planitiaire ¨ montagnard avec v®g®tation du Ranunculion fluitantis et du Callitricho-Batrachion"

3270 "Rivi¯res avec berges vaseuses avec v®g®tation du Chenopodion rubri p.p. et du Bidention p.p."

6410 "Prairies ¨ Molinia sur sols calcaires, tourbeux ou argilo-limoneux (Molinion caeruleae)"

6430 "M®gaphorbiaies hygrophiles d'ourlets planitiaires et des ®tages montagnard ¨ alpin"

6510 "Prairies de fauche de basse altitude (Alopecurues pratensis, Sanguisorba officinalis)"

7210 "Marais calcaires ¨ Cladium mariscus et esp¯ces du Caricion davallianae" *

91E0 "For°ts alluviales ¨ Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion incanae, Salicion albae)" *

91F0 "For°ts mixtes ¨ Quercus robur, Ulmus laevis, Ulmus minor, Fraxinus excelsior ou Fraxinus angustifolia, riveraines des grands fleuves (Ulmenion minoris)"
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Cette première mission dôinventaire et de cartographie des habitats du site Natura 2000 avait 

également mis en évidence les limites de la méthode utilisée, principalement en raison des 

difficultés à réaliser une prospection exhaustive sur un site aussi étendu (21 726 ha) et souvent 

difficile dôacc¯s (pr®sence de nombreux canaux et de secteurs de marais soumis aux 

submersions régulières par la Loire) (Ouest Aménagement 2003).  

 

 

Contexte et objectifs du projet de recherche 
 

 

Depuis 2016, le Département de Loire-Atlantique sôest vu confier lôanimation des sites Natura 

2000 óEstuaire de la Loireô par lô£tat. Cette mission sôajoute ¨ celle de la gestion des propri®t®s 

du Conservatoire du littoral situ®es au cîur de lôestuaire (environ 2 700 ha), faisant du 

Département de Loire-Atlantique un acteur majeur pour la conservation de la biodiversité et 

lôam®nagement durable de ce territoire5. La prise en charge de l'animation Natura 2000 de 

l'estuaire a conduit le Département à engager la révision du Document dôObjectifs6 (DOCOB) 

qui impliquait la mise à jour de la cartographie des habitats d'intérêt communautaire. Compte-

tenu des difficult®s rencontr®es lors de lô®laboration de la premi¯re cartographie des habitats, 

le Conseil départemental de Loire-Atlantique a initié une réflexion sur la démarche à adopter 

pour son actualisation, qui a abouti au montage de cette thèse CIFRE7. 

 

Les objectifs principaux de la thèse visaient à expérimenter de nouvelles méthodes de travail, 

bas®es sur lôutilisation dôoutils technologiques innovants (Bouzillé 2014; Robin 2015) afin 

dôapporter une plus-value (gain temps / qualit®) dans le processus dôinventaire et de 

spatialisation des habitats de lôestuaire de la Loire. Les d®marches envisag®es devaient 

permettre une r®ponse op®rationnelle ¨ lôobjectif dôactualisation de la cartographie des habitats 

du site Natura 2000 et plus généralement, °tre reproductibles ¨ lôavenir et transposables ¨ 

dôautres espaces naturels ¨ superficies importantes. 

 

 
5 A noter que le Département de Loire-Atlantique est également compétent sur la politique Espaces naturels sensibles (espaces 

naturels en propriété et gestion départementales) 
6 Document établi en concertation avec les acteurs locaux. Il comprend un état des lieux écologique et socio-économique, les 

objectifs de conservation des habitats et des esp¯ces dôint®r°t communautaire ainsi que les mesures de gestion adapt®es 
7 Convention Industrielle de Formation par la Recherche : thèse réalisée avec un partenariat entre une entreprise ou une 

collectivité territoriale et un laboratoire public de recherche 
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Cette thèse se structure en trois chapitres : 

 

- Le premier chapitre concerne lô®laboration de la typologie des habitats dans lôobjectif 

de développer une méthode permettant de faciliter leur identification. Le processus 

m®thodologique sôappuiera sur lôutilisation de la phytosociologie sigmatiste et 

exploitera les outils dôanalyses de données de végétation qui font actuellement référence 

en Europe.  

 

- Le second chapitre se focalise sur les méthodes de cartographie avec lôobjectif principal 

de spatialiser précisément les habitats du site Natura 2000. La d®marche mise en îuvre 

reposera sur lôutilisation de la t®l®d®tection avec lôexp®rimentation de plusieurs 

approches basées sur lôexploitation dôimages satellites Sentinel-2 et de données 

aéroportées hyperspectrales et LiDAR. 

 

- Le troisième chapitre propose une réflexion plus générale sur lôusage des cartographies 

des végétations et des habitats par les praticiens. Lôint®r°t de ce type de donn®es 

environnementales sera évalué au moyen dôune analyse bibliographique des études 

produites sur lôestuaire de la Loire ainsi quô¨ partir dôune enqu°te aupr¯s des acteurs 

locaux. Lôobjectif de ces investigations sera dôestimer les capacités de la cartographie 

des habitats du site Natura 2000 à devenir un support de discussion et de partage dans 

un objectif de gestion concertée de ce territoire. 
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 Chapitre 1 : £laboration de la typologie des habitats de 

lôestuaire de la Loire 

 

 

 

1.1 Introduction 
 

Dans le cadre des politiques de conservation de la nature, le terme habitat désigne une zone 

terrestre ou aquatique se distinguant par ses caractéristiques physiques, chimiques et 

biologiques, quôelles soient enti¯rement naturelles ou semi-naturelles (Ichter et al. 2014; 

Mistarz & Latour 2019). Les habitats sont importants en tant que mesure de la biodiversité au 

niveau du paysage (Bunce et al. 2013) et les nombreux travaux relatifs aux typologies des 

habitats démontrent l'intérêt de cette démarche pour l'identification, la cartographie, le suivi et 

la conservation de la nature (Rodwell et al. 2018). Lô®tablissement de typologies des habitats 

consiste à regrouper les éléments visibles (les zones spatialement reconnaissables) inventoriés 

sur le terrain et poss®dant des caract®ristiques distinctes, au sein dôun syst¯me hi®rarchis® et 

organis® dôunit®s homog¯nes.  

 

Plusieurs systèmes de classification des habitats ont été développés dans le but d'avoir un 

langage commun de communication entre les scientifiques, les gestionnaires et les décideurs 

politiques. Parmi ces référentiels, CORINE Biotopes (Devillers et al. 1991) a largement été 

utilisé à partir des années 1990. Ce système de classification a été établi afin de permettre la 

description de tous les types dôhabitats de lôUnion Europ®enne. Lôobjectif principal ®tait 

d'identifier les habitats dôimportance majeure pour la conservation de la nature en Europe, 

notamment dans le cadre des inventaires et de la s®lection des sites dôint®r°t communautaire du 

réseau Natura 2000 (Ichter et al. 2014). Lôint®gration de nouveaux pays dans lôUE et la 

n®cessit® dôenrichir la classification CORINE Biotopes ont conduit ¨ d®velopper de nouveaux 

référentiels. En 1996, la classification des habitats du Paléarctique (Devillers & Devillers-

Terschuren 1996) a permis dô®tendre la description des habitats ¨ toute lôEurope. ê partir de 

1998 apparait le système de classification EUNIS (European Nature Système d'information) 

(Davies et Moss 1998; Davies et al. 2004; Moss 2008) qui couvre lôensemble des domaines 

marin et terrestre de lôEurope (Evans 2012). La typologie EUNIS est régulièrement actualisée 

et représente actuellement le système de classification des habitats le plus complet en Europe 
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(Chytrý et al. 2020). Parall¯lement au d®veloppement de ces typologies, la mise en îuvre de la 

directive Habitats-Faune-Flore a conduit à la publication du Manuel d'interprétation des habitats 

de lôUnion Europ®enne qui recense les habitats dôint®r°t communautaire list®s dans lôannexe I 

de la DHFF. La description de ces habitats s'appuyait initialement sur la classification CORINE 

Biotopes, puis a progressivement été actualisée pour inclure des habitats supplémentaires et des 

définitions révisées au fur et à mesure de l'élargissement de l'UE (Bunce et al. 2013). La dernière 

version du Manuel d'interpr®tation des habitats dôint®r°t communautaire, dénommée EUR28, a 

été publiée en 2013 (European Commission 2013). Ces différents référentiels typologiques 

intègrent le plus souvent des descriptions succinctes des habitats basées principalement sur des 

critères physionomiques, la présence de certaines communautés végétales et animales ou des 

caractéristiques physico-chimiques de lôenvironnement (Evans 2012). Lôobjectif ®tait de 

privilégier lôutilisation de crit¯res simples afin de rendre accessible lôidentification des habitats 

par tous les opérateurs, sans formations naturalistes approfondies (Chytrý et al. 2020). 

Cependant, malgré les informations contenues dans ces référentiels, des difficultés existent pour 

l'identification de certains types d'habitats sur le terrain (Ichter et al. 2014). Ces problèmes sont 

le plus souvent liés à des mauvaises définitions ou à un manque de clarté dans la description de 

certains types dôhabitats (Ullerud et al. 2018) pouvant entrainer des divergences dans leurs 

interprétations (Gaudillat et al. 2018). Le caractère subjectif de l'identification des habitats, 

parfois basé uniquement sur la présence dôune ou deux espèces, est également mise en exergue 

par certains auteurs (Bouzillé 2014; Eriksen et al. 2018). Ces difficultés soulèvent la nécessité 

de développer des démarches plus objectives afin de rendre l'approche transposable d'un habitat 

à un autre. 

 

Bien que les habitats soient définis par des caractéristiques biotique (communautés végétales et 

animales) et abiotique (climat et lithogéomorphologie notamment), côest bien souvent 

uniquement la végétation qui est utilisée pour les identifier (Rodwell et al. 2018). Ce choix est 

basé sur le postulat que « la végétation, par son caractère intégrateur (synthétisant les 

conditions de milieu et de fonctionnement du système) est considéré comme un bon indicateur 

et permet donc de d®terminer lôhabitat » (Rameau 2001). Ainsi, la majorité des unités 

typologiques des classifications dôhabitats sont définies à partir de leurs compositions 

floristiques et de leurs communautés végétales (Bunce et al. 2013; Gaudillat et al. 2018). Plus 

précisément, les classifications des habitats sont le plus souvent fondées sur les unités 

syntaxonomiques définis par la phytosociologie sigmatiste (Gigante et al. 2016; Rodwell et al. 

2018).  
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La phytosociologie sigmatiste ou phytosociologie Braun-Blanquetienne est la discipline 

scientifique qui ®tudie les communaut®s v®g®tales. Elle est bas®e sur lôinventaire et lôanalyse 

de la végétation ainsi que les facteurs environnementaux qui l'influencent. La phytosociologie 

sigmatiste vise à décrire les groupements végétaux (syntaxons) et leur organisation dans un 

système de classification (synsystème) hiérarchisé en classes, ordres, alliances et associations 

végétales (Ewald 2003; Dengler et al. 2013). Lôunit® ®l®mentaire de cette classification est 

lôassociation v®g®tale qui est d®finie comme ç une communauté végétale avec une composition 

floristique définie et une physionomie homogène qui se développe sous les mêmes conditions 

écologiques » (Flahaut & Schröter 1910), et qui se caractérise par une combinaison répétitive 

et originale dôesp¯ces v®g®tales. La m®thode de la phytosociologique sigmatiste est bas®e sur 

lôanalyse de relev®s de v®g®tation (relev®s phytosociologiques) r®alis®s au sein de formations 

végétales physionomiquement et floristiquement homogènes (Braun-Blanquet 1965; Guinochet 

1973; Lahondère 1997). Un relevé phytosociologique repose sur un inventaire floristique (Géhu 

2006) associé à un coefficient semi-quantitatif dôabondance-dominance (Dengler 2017). Il 

repr®sente donc ¨ la fois, une ®tape analytique et descriptive de la communaut® et se doit dô°tre 

sa fidèle retranscription. Cette démarche méthodologique est incontournable pour mieux 

appréhender les communautés végétales mais aussi pour la construction de référentiels 

syntaxonomiques pour les habitats naturels et semi naturels. 

 

Gaudillat et al. (2018) précisent les liens entre la végétation et les habitats à travers la définition 

de 3 grandes logiques dôidentification des habitats : 1) Dans la plupart des cas, les définitions 

des habitats sont uniquement basées sur la végétation et leur identification sera établie par la 

présence des syntaxons les caractérisant. Les habitats concernés sont dits à logique óvégétationô. 

2) Dans certains cas, les définitions des habitats sont axées exclusivement sur un type de biotope 

(dune, falaise, rivière, pavement, etc.) et seules leurs composantes abiotiques seront utilisées 

pour les identifier. Néanmoins, ces habitats comportent régulièrement des végétations, mais les 

syntaxons pr®sents ne constitueront pas un crit¯re dôidentification. Ces habitats sont dits à 

logique óbiotopeô. 3) Plus rarement, les définitions des habitats sont établies à la fois à partir de 

la végétation et des caractéristiques de biotopes. Les habitats concernés sont dits à logique 

ómixteô. 

 

Dans ce mémoire, nous utiliseront le terme ôunit® ®l®mentaireô pour faire r®f®rence au critère 

utilis® pour lôidentification de lôhabitat (syntaxon et / ou composante abiotique). 
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En France, la méthode phytosociologique sigmatiste a été utilisée dans le cadre de la rédaction 

des Cahiers dôhabitats (Bensettiti et al., 2001-2005) qui proposent une déclinaison des habitats 

dôint®r°t communautaire en habitats óélémentairesô en vue dôapporter des ®l®ments de 

descriptions supplémentaires pour faciliter lôidentification des habitats sur le terrain. Ainsi, le 

guide méthodologique pour la cartographie des habitats naturels des sites Natura 2000 édité par 

le Muséum national dôHistoire naturelle (Clair et al. 2005), pr®conise lôutilisation de la m®thode 

phytosociologique sigmatiste pour lôidentification des habitats. Les relevés phytosociologiques 

doivent être identifiés au niveau des associations v®g®tales ou des alliances afin dô®tablir des 

correspondances vers les typologies dôhabitats (Clair et al. 2019; Gaudillat et al. 2018). 

 

Un des principaux objectifs de la phytosociologie sigmatiste est le d®veloppement dôun syst¯me 

de classification hiérarchique des syntaxons (synsystème) (Braun-Blanquet 1965; Ewald 2003; 

Dengler et al. 2013). Cependant, l'importante littérature phytosociologique produite pendant 

plusieurs décennies a n®cessit® la mise en place de synth¯ses afin dô®tablir des r®f®rentiels des 

végétations cohérents aux échelles régionales, nationales ou européenne (Rodwell et al. 2002). 

ê lô®chelle europ®enne, l'EuroVegChecklist constitue une tentative pour standardiser la 

classification de la végétation, en fournissant une vue d'ensemble et complète des unités de 

végétation depuis les classes jusqu'au niveau des alliances (Mucina et al. 2016). En France, la 

méthode phytosociologique sigmatiste est utilisée dans le cadre des synthèses du Prodrome des 

Végétations de France (PVF) (Bardat et al. 2004). Ce r®f®rentiel d®cline lôensemble des 

syntaxons connus sur le territoire national jusquôau rang de lôalliance. La deuxi¯me version 

(PVF2) (Bioret et al. 2013), en cours dô®laboration, propose une description d®taill®e des 

communaut®s v®g®tales jusquôau rang de lôassociation v®g®tale (http://phytosocio.org/#/pvf2).  

À une échelle plus locale, certains Conservatoires botaniques Nationaux (CBN) ont développé 

des référentiels de végétations aux niveaux départemental (par exemple, Fernez et al. 2015) et 

régional (par exemple, Guitton & Thomassin 2016; Lafon et al. 2019; Catteau et al. 2021) ou à 

lô®chelle de r®gions biog®ographiques (par exemple, Glemarec et al. 2015; Villaret et al. 2019) 

qui ont contribué à améliorer l'accès aux descriptions des communautés végétales.  

 

Cependant, malgr® lôapport de ces diff®rentes synth¯ses, le rattachement d'un relevé 

phytosociologique à une unité syntaxonomique reste une étape délicate. Actuellement, la 

méthode la plus couramment utilisée consiste à diagonaliser un ou des tableaux de relevés 

réalisés sur un site afin de rassembler ceux qui se ressemblent et les espèces selon leurs affinités 

sociologiques (Delpech 2006; Gillet 2000). Cette méthode permet de faire apparaitre des 



 

25 

 

groupes de relev®s caract®ris®s par des combinaisons dôesp¯ces qui leur sont plus 

particulièrement fidèles. La composition floristique de ces groupements est ensuite comparée 

aux descriptions des syntaxons contenues dans les référentiels de végétation afin de procéder à 

leur identification. Plusieurs auteurs ont souligné les limites de cette méthode qui laisse place à 

la subjectivit® et peut conduire ¨ une certaine approximation dans lôidentification des relev®s 

pouvant entra´ner des divergences dôinterpr®tation selon les op®rateurs (Koļ² et al. 2003; Oliver 

et al. 2013; Maciejewski et al. 2020). Pourtant, ce processus de rattachement est déterminant et 

doit °tre effectu® avec rigueur puisquôil conditionne la mise en place de mesures de gestion, le 

suivi des dynamiques de la v®g®tation ou lô®valuation de lô®tat de conservation des habitats 

(Hearn et al. 2011; Cherrill 2016; Ullerud et al. 2018; Eriksen et al. 2019). 

 

Afin de r®pondre ¨ une plus grande objectivit® dans lôidentification des végétations, des outils 

numériques permettant le rattachement d'un relevé phytosociologique à une unité 

syntaxonomique ont été développés (par exemple : TABLEFIT (Hill 1989)). Côest notamment 

le cas des systèmes experts (SE) qui permettent de reproduire la d®marche de lôexpert 

phytosociologue en assignant des relevés à une classification préétablie (Noble 1987; Koļ² et 

al. 2003). Les identifications sont basées sur des formules créées à l'aide d'opérateurs logiques 

combinant des valeurs de couverture d'espèces et de groupes d'espèces (Landucci et al. 2011; 

Tichý et al. 2019). La construction des syst¯mes experts sôest d®velopp®e au cours de la derni¯re 

décennie en Europe sur plusieurs types de végétations. Par exemple, Peterka et al. (2017) ont 

développé un SE sur des végétations de tourbières européennes au niveau de l'alliance, et 

Landucci et al. (2015) un SE pour lôidentification des associations de v®g®tations aquatiques de 

la République Tchèque. De manière plus globale, Mucina et al. (2016) ont établi un SE pour 

lôensemble des classes phytosociologiques europ®ennes d®finies dans lôEuroVegChecklist.  

 

Ainsi, lôusage des SE sôav¯re particuli¯rement adapt® ¨ lôinventaire et la cartographie des 

habitats des sites Natura 2000 (Swacha et al. 2016; Rodríguez-Rojo et al. 2020; Chytrý et al. 

2020). Plus particuli¯rement, lôutilisation dôune telle d®marche parait pertinente pour un site 

comme lôestuaire de la Loire, caract®ris® par la pr®sence de nombreuses communaut®s v®g®tales 

reconnues comme particulièrement difficiles à identifier et sujettes à confusions. C'est par 

exemple le cas de certaines prairies subhalophiles et glycophiles respectivement assignées à 

l'Alopecurion utriculati et au Bromion racemosi (de Foucault 1984). Ces prairies couvrent de 

grandes surfaces sur le site et sont liées topographiquement par l'apport d'eau salée créant des 

imbrications floristiques très fortes entre elles (Dupont 1983). Leur distinction précise est 
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d'autant plus importante que les prairies de l'Alopecurion utriculati relève de l'habitat d'intérêt 

communautaire 1410 óPrés salés méditerranéens (Juncetalia maritimi)ô alors que le Bromion 

racemosi ne relève pas de la DHFF. Par conséquent, pour gérer et conserver la biodiversité 

végétale du site, il est nécessaire de différencier de manière la plus fiable possible les différents 

types de végétation. 

 

Ainsi, dans le cadre de lô®laboration de la typologie des habitats du site Natura 2000 óEstuaire 

de la Loireô, nous avons développé une approche méthodologique basée sur les systèmes 

experts pour identifier les végétations. Les objectifs, illustrés dans la figure 3, sont : 

 

(1) de recueillir des donn®es sur les v®g®tations pr®sentes sur lôestuaire de la Loire ¨ travers 

une synth¯se bibliographique (®laboration dôune pr®-typologie et collecte de relevés 

phytosociologiques) et la r®alisation dôune campagne de terrain (acquisition de relevés 

phytosociologiques). 

 

(2) d'élaborer un système expert permettant une identification formalisée des relevés 

phytosociologiques : 

¶ au niveau synsystématique (associations végétales et alliances) ; 

¶ au niveau des habitats (habitats EUNIS et habitats dôint®r°t communautaire 

EUR28 ï Cahiers dôHabitats). 

 

(3) d'établir la typologie phytosociologie (synsystème) et la typologie des habitats du site 

Natura 2000 gr©ce lôapplication du syst¯me expert sur les relev®s phytosociologiques du 

site. 

 

(4) de caract®riser les habitats ¨ partir de listes dôesp¯ces caractéristiques déterminées à 

lô®chelle du site Natura 2000. 

 

(5) de cartographier la distribution des relev®s sur lôestuaire de la Loire pour chaque habitat. 

 

(6) de produire des fiches descriptives des habitats d'intérêt communautaire. 
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Figure 3. Schéma du processus méthodologique utilisé pour établir la typologie des habitats 

du site Natura 2000 óEstuaire de la Loireô 
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1.2 Acquisition des données 
 

1.2.1 Données bibliographiques 

 

La mobilisation des données existantes permet de synthétiser les connaissances déjà acquises 

et dôidentifier les insuffisances persistantes (Laurent et al. 2017). Cette étape était dôautant plus 

essentielle que les sources potentielles de données ¨ lô®chelle du site Natura 2000 étaient 

nombreuses. Une synthèse bibliographique la plus exhaustive possible des études faisant 

mention de donn®es de v®g®tation sur lôestuaire de la Loire a ®t® r®alis®e (Annexe 01). Cette 

synth¯se incluait des ®tudes scientifiques, des th¯ses, des ®tudes dôimpacts, des cartographies 

de la végétation. Ce travail a permis de révéler la richesse et la diversité des études produites 

sur ce territoire avec un total de 82 études recensées sur une période allant de 1972 à 2020. A 

partir de cet ensemble bibliographique, nous avons ciblé spécifiquement les études utilisant la 

méthode phytosociologique afin de recueillir deux types de données : 

 

- Dôune part, toutes les mentions de syntaxons (depuis l'association végétale jusqu'à la 

classe) cit®s comme pr®sents sur le site dô®tude (ou ¨ proximit® imm®diate) ont ®t® 

relevés et intégrés dans un schéma syntaxonomique appelé ópré-typologieô (Annexe 02). 

Ce travail a permis de recenser 38 Classes, 60 ordres, 91 alliances et 118 associations 

végétales. 

 

- Dôautre part, tous les relevés phytosociologiques réalisés sur le site ont été saisis et 

stockés dans le logiciel Turboveg for Windows v.2 (Hennekens &  Schaminée 2001) et 

leur localisation a été enregistrée dans le logiciel SIG8 QGIS 3.4.8 (QGIS Developement 

Team, 2019). Les relevés de végétation anciens, sans coordonnées géographiques, ont 

été géoréférencés selon les descriptions des localités rapportées dans les publications 

originales. L'incertitude du géoréférencement était <1 km dans la plupart des cas. Au 

total, 1 640 relevés ont été recueillis à travers la bibliographie couvrant une période 

allant de 1970 à 2019 (avec une prédominance de relevés effectués durant la dernière 

décennie) (Fig. 4). 

 

 
8 Syst¯me dôInformation G®ographique 
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1.2.2 Campagne de terrain 

 

En complément des données bibliographiques, deux campagnes de terrain ont été réalisées au 

cours de la thèse, en 2018 et 2019. Les objectifs de ces prospections étaient de : 

 

- Recueillir des relevés phytosociologiques complémentaires dans des secteurs du site 

Natura 2000 qui avaient été moins étudiés lors des précédentes études ; 

 

- Actualiser certaines données et confirmer ou infirmer la présence de certains taxons sur 

lôestuaire de la Loire ; 

 

- Obtenir une óvision de terrainô afin de faciliter lôinterpr®tation des relev®s et mieux 

appr®hender lôorganisation spatiale des communaut®s v®gétales. 

 

Un calendrier de prospection a été établi de façon à observer les différents types de végétation 

durant leur période de développement optimale. Les inventaires se sont échelonnés entre le 

début du printemps pour les communautés prévernales (par exemple, les pelouses annuelles 

sèches du Thero ï Airion) jusquô ¨ lôautomne pour les v®g®tations les plus tardives (par 

exemple, les communautés à salicornes du Salicornion europaeo ï ramosissimae). Les relevés 

ont été réalisés selon la méthode de la phytosociologique sigmatiste (Dengler 2017) au sein de 

formations végétales physionomiquement et floristiquement homogènes. La localisation de 

chaque relevé a été enregistrée pr®cis®ment ¨ lôaide dôun GPS diff®rentiel (GPS GeoXHÊ de 

Trimble Geo-Explorer®, précision horizontale <1 m) et des photos ont été prises afin de 

conserver une représentation visuelle de la zone prospectée. Au total, 259 relevés ont été 

réalisés spécifiquement dans le cadre de la thèse (Fig. 4). Ces relevés ont été saisis puis compilés 

dans la base de données Turboveg et leur localisation intégrée sous SIG. 

 

Les relevés phytosociologiques bibliographiques et les relevés phytosociologiques réalisés lors 

de la campagne de terrain ont été réunis afin de constituer un jeu de données de relevés du site 

dô®tude. Cette base de donn®es de relev®s phytosociologiques d®nomm®e óBD relevés du site 

dô®tudeô contient 1 899 relevés de végétation et 717 espèces. 
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Figure 4. Localisation des relevés phytosociologiques rassemblés dans la base de données de relevés du site dô®tude et 

diagramme représentant le nombre de relevés effectués selon les années. La figure montre que les premières études remontent 

à 1970 mais que lôessentiel des données recueillies se situe sur la dernière décennie  
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1.2.3 Nomenclature taxonomique, syntaxonomique et correspondances avec les typologies 

habitats 

 

Le recueil des données bibliographiques a n®cessit® un important travail dôharmonisation 

nomenclaturale et synnomenclaturale. La taxonomie et la nomenclature des espèces ont été 

unifiées selon le référentiel taxonomique national TAXREF v.13.0 (Gargominy et al. 2019). 

Les taxons identifiés uniquement par certains auteurs au niveau des sous-espèces ou des variétés 

ont été fusionnés au niveau des espèces afin d'harmoniser la taxonomie de l'ensemble de 

données. Les noms des syntaxons et le système syntaxonomique hiérarchique suivent la 

structure du prodrome des végétations de France (Bardat et al. 2004; Bioret et al. 2013). Les 

correspondances vers les typologies dôhabitats EUNIS, EUR28 et Cahiers dôHabitats ont été 

établies selon le référentiel français des typologies d'habitat et de végétation HABREF (Clair 

et al. 2019) sauf pour certains cas ou le Référentiel des Noms de la Végétation et des habitats 

de l'Ouest (RNVO) du CBN de Brest (http://www.cbnbrest.fr/rnvo/) a été utilisé pour mieux 

correspondre au contexte local.  
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1.3 Élaboration dôun syst¯me expert pour lôidentification des habitats du site Natura 

2000 óEstuaire de la Loireô 
 

Le d®veloppement du syst¯me expert pour lôidentification des habitats du site Natura 2000 a 

été réalisé en deux parties :  

 

- Dans un premier temps, la démarche a été testée uniquement sur les prairies humides 

(partie 1.3.1). En effet, lôint®r°t ®cologique du site r®side en grande partie dans les 

surfaces importantes de prairies humides de la classe phytosociologique des Agrostietea 

stoloniferae (11 500 ha dans la dernière cartographie des habitats du site Natura 2000 

datant de 2002) pour lesquelles de nombreux relevés ont été produits sur lôestuaire de 

la Loire. Ces prairies sôexpriment sous une grande diversit® de communautés végétales 

liée aux différents facteurs écologiques qui régissent ces végétations (inondation, 

salinit®, pratiques agropastoralesé) et présentent une proximité floristique les rendant 

particulièrement difficile à identifier.  

 

- Dans un second temps, la méthodologie a été adaptée et extrapolée pour établir un 

syst¯me expert capable dôidentifier la majorit® des v®g®tations de lôestuaire de la Loire 

(partie 1.3.2). Lôobjectif était de pouvoir établir un SE le plus complet possible sur la 

base de la pré-typologie afin de permettre une identification formalisée de la plupart des 

relevés phytosociologiques du jeu de donn®es du site dô®tude. 
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1.3.1 Expérimentation de la m®thode ósystème expertô pour lôidentification des prairies 

humides de lôestuaire de la Loire 

 

 

1.3.1.1 Méthode 

 

Notre objectif étant de construire un système expert pour lôidentification des prairies humides 

de lôestuaire de la Loire, nous avons structur® notre d®marche m®thodologique en deux ®tapes : 

(1) rédiger des définitions formelles du SE pour la classe des Agrostietea stoloniferae et les 

valider sur un jeu de données de référence ; (2) appliquer le SE sur les relevés de végétation de 

l'estuaire de la Loire. Cette approche est présentée dans la figure 5. 

 

 
 

Figure 5. Schéma de la démarche méthodologique adoptée pour élaborer le système expert des prairies humides 

de l'estuaire de la Loire 
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1.3.1.1.1 Etape 1 : Elaboration et validation du système expert  

 

Elaboration du système expert 

La pré-typologie phytosociologique des v®g®tations de lôestuaire de la Loire nous a permis de 

recenser 2 ordres, 8 alliances et 14 associations végétales appartenant à la classe des Agrostietea 

stoloniferae (Annexe 02). A partir de cette liste de syntaxons, nous avons recherché des données 

de références concernant leurs descriptions à travers la littérature phytosociologique. Ces 

informations proviennent principalement de la synthèse française de la classe 

phytosociologique des Agrostietea stoloniferae (de Foucault & Catteau 2012) et des 

publications considérées comme faisant références dans cette synthèse (publications princeps 

décrivant les syntaxons et th¯ses). Ces donn®es de r®f®rences sont utilis®es pour lô®laboration 

des formules logiques du SE. Ces formules sont constitu®es dôun ensemble de conditions bas®es 

sur des comparaisons de listes dôesp¯ces discriminantes (##D), lôutilisation de listes dôesp¯ces 

fonctionnelles (#TC), la pr®sence de groupes dôesp¯ces sociologiques (###) et des conditions 

de recouvrement minimum dôesp¯ces et de groupes dôespèces (Tichý et al. 2019). Les tableaux 

synth®tiques ont permis dôidentifier les esp¯ces les plus fr®quemment associ®es ¨ chaque unit® 

de v®g®tation afin dô®tablir les groupes dôesp¯ces du syst¯me expert (##D et #TC). Les 

combinaisons caract®ristiques dôesp¯ces des associations v®g®tales ont ®t® utilis®es pour former 

des groupes sociologiques (###). Des formules logiques ont ®t® r®dig®es pour lôensemble des 

unités phytosociologiques des Agrostietea stoloniferae identifiées dans la pré-typologie (de la 

classe aux associations végétales) (KŃcki et al. 2021). 

 

Pour compléter le système expert, des formules logiques ont été ajoutées pour des classes 

phytosociologiques partageant un pool d'espèces en commun avec celle des Agrostietea 

stoloniferae. Lôint®gration de ces d®finitions suppl®mentaires doit permettre d'assurer une 

bonne distinction des relevés de la classe des Agrostietea stoloniferae vis-à-vis des relevés de 

classes proches floristiquement. Il sôagit notamment des classes des Phragmito australis ï 

Magnocaricetea elatae et Filipendulo ulmariae ï Convolvuletea sepium qui sont en lien 

dynamique avec les prairies des Agrostietea stoloniferae et qui partagent un lot important 

dôesp¯ces hygrophiles (Delcoigne & Thebaud 2018; de Foucault 2011). Côest ®galement le cas 

des classes des Asteretea tripolii ou des Saginetea maritimae qui sont en contact avec les 

communautés les plus halophiles des Agrostietea stoloniferae et possèdent ainsi de nombreuses 

espèces en commun (de Foucault & Bioret 2010). Ces d®finitions suppl®mentaires nôont ®t® 

®tablies quôau niveau des classes phytosociologiques et ont été définies à partir de listes 
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dôesp¯ces discriminantes (##D) bas®es sur les informations contenues dans les synth¯ses 

françaises du prodrome des végétations de France et les listes d'espèces définies dans 

lôEuroVegChecklist (Mucina et al. 2016). 

 

Le système expert possédant plusieurs niveaux syntaxonomiques, des degrés de priorités ont 

été utilisés dans les formules afin de chercher à identifier dans un premier temps les associations 

végétales, puis progressivement les niveaux supérieurs. Les relevés ne répondant à aucune 

définition sont signalés par le symbole ô?ô et les relevés répondant à plusieurs définitions par le 

symbole ó+ó. Le syst¯me expert a ®t® pr®par® sous la forme dôun script TXT compatible avec le 

programme JUICE 7.1 (Tichý 2002) avec la dernière version des commandes et définitions du 

système expert (Tichý et al. 2019). 

 

Tests et validation du système expert 

Pour évaluer la capacité du système expert à identifier correctement les syntaxons et les habitats 

des prairies humides, un jeu de données de référence (óBD de r®f®renceô) a été constitué à partir 

des relev®s dôorigine décrivant les associations végétales (tableaux princeps et tableaux 

décrivant les syntaxons). Ce jeu de données contient 768 relevés de végétation de référence et 

245 espèces pour les 14 associations végétales de la classe des Agrostietea stoloniferae incluses 

dans la pré-typologie (Annexe 03). Le système expert a été appliqué sur l'ensemble du jeu de 

données de référence afin de tester sa précision. La qualité de la classification a été évaluée au 

moyen de matrices de confusion afin de comparer les attributions dôorigine des relev®s de la 

óBD de r®f®renceô ¨ celles issues de lôidentification par le SE. Elles démontrent combien de 

relevés sont correctement classifiés et quelles sont les erreurs spécifiques (Labatut & Cherifi 

2011; Congalton & Green 2019). La précision du producteur (PA) 9 a été calculée pour connaître 

le pourcentage de relevés correctement identifiés pour chaque syntaxon et chaque habitat 

(Congalton 1991). L'indice de précision global (OA)10 a permis dô®valuer la qualit® g®n®rale du 

SE (Stehman 1997; Smits et al. 1999). Il a été calculé à partir de la somme des relevés 

correctement classés divisée par le nombre total de relevés. La valeur de lôOA est comprise 

entre 0 lorsque quôaucune identification nôest correcte, et 1 pour une correspondance parfaite 

de lôensemble des donn®es. Une valeur de lôOA inf®rieure ¨ 0.8 (OA < 0.8) témoigne de 

résultats peu fiables (Rapinel et al. 2014; Zlinszky et al. 2014). Dans ce cas, les définitions ont 

 
9 PA (de lôanglais producerôs accuracy) : calculée pour chaque syntaxon et habitat en divisant le nombre de relevés 

correctement identifiés par le nombre total de relevés de référence 
10 OA (de lôanglais Overall accuracy)  
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été complétées par des conditions supplémentaires et certaines listes d'espèces (##D ; #TC) ont 

®t® r®vis®es et modifi®es pour am®liorer les r®sultats. Quand lôOA était supérieur à 0.8 (OA > 

0.8), le SE était considéré comme précis et valide. La version finale du système expert (ósystème 

expert finalô) a été obtenue sur la base de multiples tests de classification avec des versions 

successives du système expert (ósystème expert provisoireô). La précision du système expert a 

®t® ®valu®e ¨ lô®chelle des associations v®g®tales, des alliances et des habitats. À lô®chelle des 

associations v®g®tales, les attributions dôorigine des relev®s ont ®t® directement compar®es ¨ 

celles issues de lôidentification par le SE. À lô®chelle des alliances, les relev®s rattach®s aux 

associations végétales ont été agrégés au niveau de leurs alliances respectives avant de procéder 

à leur comparaison. À lô®chelle des habitats, les relev®s ont ®t® rattach®s aux typologies EUNIS 

et EUR28 selon le référentiel français des typologies d'habitat et de végétation HABREF (Clair 

et al. 2019) avant de procéder à leur comparaison. 

 

1.3.1.1.2 Etape 2 : Application du syst¯me expert sur le jeu de donn®es du site dô®tude 

 

Le système expert validé (ósystème expert finalô) a été appliqué ̈  lôensemble des relevés 

phytosociologiques du site dô®tude (óBD relev®s du site dô®tudeô) pour procéder à 

lôidentification des prairies humides de lôestuaire de la Loire. Après le processus 

dôidentification, les relev®s appartenant aux mêmes habitats ont été regroupés en clusters et les 

espèces caractéristiques ont été définies. Nous utilisons ici le terme ódôesp¯ces caractéristiquesô 

pour d®signer les trois cas distincts dôesp¯ces qui caract®risent les habitats : les esp¯ces 

diagnostiques, constantes et dominantes (Chytrý & Tichý 2003; Tichý & Holt 2006). Les 

espèces diagnostiques ont été définies à partir du coefficient phi mesurant la fidélité des espèces 

à chaque unité (Sokal & Rohlf 1995; Chytrý et al. 2002). Les espèces avec des valeurs phi 

supérieures à 0.25 ont été considérées comme diagnostiques. Le test exact de Fisher (p <0,001) 

a été utilisé pour éliminer les esp¯ces dont la concentration dôoccurrence nô®tait pas 

significative dans lôunit® de v®g®tation cibl®e (Tichý & Chytry 2006). Les espèces constantes 

ont été définies comme celles dont la fréquence d'occurrence en pourcentage est supérieure à 

35% et les espèces dominantes comme celles avec un recouvrement supérieur à 30% dans plus 

de 10% des relevés. Comme précisé par Rodríguez-Rojo et al. (2020), l'utilisation de listes 

d'espèces caractéristiques des syntaxons définies à partir d'une approche statistique peut être 

utile pour affiner, à une échelle locale, les listes d'espèces mentionnées dans les manuels de 

référence européens. Ainsi, nous avons comparé les espèces caractéristiques des habitats que 

nous avons définies à l'échelle du site avec (1) les espèces mentionnées dans les descriptions 
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officielles des habitats par lôAgence europ®enne pour lôenvironnement (EEA) pour les habitats 

EUNIS (Davies et al. 2004; http://eunis.eea.europa.eu/ habitats-code-browser.jsp) et (2) avec 

les espèces caractéristiques listées dans le Manuel d'interprétation des habitats de l'UE (EUR28) 

(Commission européenne 2013; https://eunis.eea.europa.eu/habitats-annex1-browser.jsp).  

 

 

1.3.1.2 Résultats 

 

1.3.1.2.1 Elaboration et validation du système expert 

 

A lôissue de plusieurs ®tapes it®ratives de tests sur le jeu de donn®es de r®f®rence et dô®valuation 

à partir de matrices de confusion, nous avons obtenu une version du syst¯me expert dont lôindice 

de pr®cision ®tait sup®rieur ¨ 80 % (OA > 0.8) ¨ lô®chelle des associations v®g®tales (84%), ¨ 

lô®chelle des alliances (88%) et ¨ celle des habitats (91%). La version finale du syst¯me expert 

contient 14 définitions formelles dôassociations v®g®tales, 8 d®finitions formelles dôalliances, 4 

définitions formelles de sous-ordres, 2 d®finitions formelles dôordres et 16 d®finitions formelles 

de classes.  

Les matrices de confusion qui nous ont permis de valider le système expert final sont présentées 

dans la figure 6. 

A lô®chelle des associations v®g®tales, la qualit® de la classification donne de bons r®sultats 

pour la plupart des syntaxons. Neuf associations végétales sont identifiées avec une précision 

supérieure à 80% (PA > 80%) : Eleocharito palustris ï Oenanthetum fistulosae: 96%, 

Ranunculo ophioglossifolii ï Oenanthetum fistulosae: 96%, Potentillo anserinae ï 

Alopecuretum geniculati: 93%, Pulicario dysentericae ï Juncetum inflexi: 91%, Trifolio 

maritimi ï Oenanthetum silaifoliae: 89%, Hordeo secalini ï Lolietum perennis: 86%, Carici 

divisae ï Lolietum perennis: 86%, Senecioni aquatici ï Oenanthetum mediae: 84%, Gratiolo 

officinalis ï Oenanthetum fistulosae: 81%.  Les associations végétales de lôOenantho 

peucedanifoliae ï Brometum racemosi et de lôAgrostio stoloniferae - Caricetum vikingensis 

sont reconnues avec une précision de 79%. Cependant, le système expert génère des confusions 

plus importantes pour trois associations végétales (PA < 50%) : Cirsio arvensis ï Alopecuretum 

pratensis: 43 %, Junco acutiflori ï Cynosuretum cristati: 39% et Plantagini majoris - 

Trifolietum resupinati: 0%. 
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Figure 6. Matrices de confusion entre les données de référence (en ligne) et les prédictions du SE (en colonne) à 

lô®chelle des associations v®g®tales (a), des alliances (b) et des habitats (EUR28 et EUNS) (c).  

 

A lô®chelle des alliances, 5 syntaxons ont une pr®cision supérieure à 80% : Ranunculo 

ophioglossifolii ï Oenanthion fistulosae: 96%, Alopecurion utriculati: 96%, Mentho longifoliae 

ï Juncion inflexi: 91%, Oenanthion fistulosae: 90% et Bromion racemosi: 89%. Lôalliance du 

Loto tenuis ï Trifolion fragiferion est reconnue avec une précision de 79%. Les confusions les 

plus importantes concernent le Potentillion anserinae: 68% et le Ranunculo repentis ï 

Cynosurion cristati: 41%. 

A lô®chelle des habitats, les taux de pr®cision sont tr¯s ®lev®s pour lôhabitat dôint®r°t 

communautaire 1410 óPrés salés méditerranéens (Juncetalia maritimi)ô : 97% et les habitats 
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EUNIS E3.44 et E3.41 avec respectivement 92% et 89% de PA. Lôhabitat EUNIS A2.5319 

présente un taux de précision légèrement inférieur avec 79%. 

Ainsi, nos r®sultats montrent que la qualit® globale de pr®diction (OA) sôam®liore 

progressivement en remontant dans les niveaux hiérarchiques de la classification, depuis 

lô®chelle des associations v®g®tales (84%), puis ¨ lô®chelle des alliances (88%) et ¨ celle des 

habitats (91%).  

 

1.3.1.2.2 Identification des prairies humides du site dô®tude 

 

Lôapplication du syst¯me expert sur le jeu de donn®es de relev®s phytosociologiques de 

lôestuaire de la Loire a permis dôidentifier 1 108 relevés se rattachant à la classe des Agrostietea 

stoloniferae (soit 58,4% de lôensemble des relev®s recueillis sur le site dô®tude). Parmi ces 

relev®s, 718 sont rattach®s ¨ lô®chelle de lôassociation v®g®tale ou de lôalliance, ce qui a permis 

de les rattacher à un habitat. 

 

Syntaxons identifi®s sur le site dô®tude 

 

673 relev®s ont ®t® identifi®s ¨ lô®chelle de lôassociation v®g®tale et 44 ont ®t® identifi®s ¨ 

lô®chelle de lôalliance, caract®risant respectivement 12 associations végétales et 8 alliances 

(Tab. 2). Les 435 relev®s restant sont identifi®s ¨ des niveaux sup®rieurs ¨ lôalliance (396 relev®s 

au niveau du sous-ordre et 39 relevés au niveau de la classe). 

44 relev®s ne sont identifi®s quôau niveau de lôalliance et se r®partissent au sein de 5 alliances 

(clusters marqués par ó*ô dans le tableau 2) : Oenanthion fistulosae (19 relevés), Ranunculo 

ophioglossifolii ï Oenanthion fistulosae (14 relevés), Loto tenuis ï Trifolion fragiferi (5 

relevés), Bromion racemosi (4 relevés) et Potentillion anserinae (2 relevés). 

Ainsi, les alliances les mieux repr®sent®es sur lôestuaire de la Loire sont lôAlopecurion utriculati 

(283 relevés), le Bromion racemosi (170 relevés), le Ranunculo ophioglossifolii ï Oenanthion 

fistulosae (134 relevés), lôOenanthion fistulosae (99 relevés). Les autres alliances sont 

représentées par très peu de relevés : le Potentillion anserinae (19 relevés), le Ranunculo 

repentis ï Cynosurion cristati (6 relevés), le Loto tenuis ï Trifolion fragiferi (5 relevés) et le 

Mentho ï Juncion inflexi (1 relevés). 
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Tableau 2. Tableau synoptique des pourcentages de fréquence des espèces des prairies humides identifiées sur le site Natura 2000. 

Les espèces diagnostiques (avec la valeur phi > 0,25) sont surlignées en gris et celles très diagnostiques en gris foncé (avec phi > 

0,50)). La fidélité a été calculée en utilisant l'ensemble des 1 899 relevés, comprenant à la fois les prairies humides et les autres 

types de végétation de la zone d'étude. Les espèces dont la fréquence est inférieure à 10 % dans toutes les colonnes du tableau ne 

sont pas affichées. 

Les noms dôalliances sont codifi®s : Alo: Alopecurion utriculati ; RaO: Ranunculo ophioglossifolii ï Oenanthion fistulosae ; LoT: 

Loto tenuis ï Trifolion fragiferi ; Bro: Bromion racemosi ; Oen : Oenanthion fistulosae ; RaC : Ranunculo repentis ï Cynosurion 

cristati ; Pot: Potentillion anserinae ; MeJ:  Mentho longifoliae ï Juncion inflexi.  

Les noms dôassociations sont codifi®s: TO: Trifolio maritimi ï Oenanthetum silaifoliae ; CL: Carici divisae ï Lolietum perennis ; 

RO: Ranunculo ophioglossifolii ï Oenanthetum fistulosae ; SO: Senecioni aquatici ï Oenanthetum mediae ; HL: Hordeo secalini 

ï Lolietum perennis ; OB: Oenantho peucedanifoliae ï Brometum racemosi ; EO: Eleocharito palustris ï Oenanthetum fistulosae 

; GO: Gratiolo officinalis ï Oenanthetum fistulosae ; JC: Junco acutiflori ï Cynosuretum cristati ; CA: Cirsio arvensis ï 

Alopecuretum pratensis ; PA: Potentillo anserinae ï Alopecuretum geniculati ; PJ: Pulicario dysentericae ï Juncetum inflexi ;  

*  : groupes de relev®s sans rattachement ¨ lô®chelle de lôassociation v®g®tale mais identifi®s ¨ lô®chelle de lôalliance.  

 

Habitats EUNIS  A2.523 A2.5319 E3.41 E3.44 

Habitats EUR28   1410       

Alliances Alo RaO LoT Bro Oen RaC Pot MeJ 

Associations végétales TO CL RO *  *  SO HL OB *  EO GO *  JC CA PA *  PJ 

Nombre de relevés identifiés 214 69 120 14 5 97 68 1 4 78 2 19 5 1 18 2 1 

                                    

Espèces diagnostiques des syntaxons 

caractérisant les habitat EUR28 1410 

'Prés salés méditerranéens (Juncetalia 

maritimi)' et EUNIS A2.523 'Prés salés ras 

méditerranéens Juncus, Carex, Hordeum 

et Trifolium '  

                                  

Oenanthe silaifolia 83 49 39 . . 84 16 . . 14 50 63 . . 6 . 100 

Bromus racemosus 66 43 13 . . 59 29 100 . 8 . 37 . . . . . 

Gaudinia fragilis 63 22 3 . . 38 26 100 . . . 5 . . . . . 

Hordeum secalinum 78 78 20 . . 64 65 . . 5 . 42 . . 28 . 100 

Alopecurus bulbosus 73 77 48 7 20 46 15 . . 15 . 53 . . 17 . . 

Trifolium squamosum 71 61 11 29 . 21 3 . . . . 11 20 . . . . 

Carex divisa 84 83 53 7 20 7 7 . . 1 . . . . . . . 

Trifolium michelianum 19 . 56 . . . 1 . . 6 50 11 . . . . . 

Ranunculus ophioglossifolius . . 27 14 . . . . . 1 . . . . . . . 

Galium debile 1 . 14 . . . . . . 6 . . . . . . . 

Glyceria declinata                                 . . 8 . . . . . . . . . . . . . . 

Eleocharis uniglumis 2 . 38 43 20 6 1 . . 14 . 16 . . . . . 

Bolboschoenus maritimus 1 3 13 64 60 . . . . 1 . . . . 11 . . 

Juncus maritimus 2 1 1 21 . . . . . . . . . . . . . 

Sonchus maritimus                                  . . 1 14 . . . . . . . . . . . . . 

                                    

Espèces diagnostiques des syntaxons 

caractérisant l'habitat EUNIS A2.5319 

'Prés salés atlantiques à Eleocharis'  
                                  

Triglochin maritima 1 3 2 29 80 . . . . . . . . . . . . 
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Espèces diagnostiques des syntaxons 

caractérisant les habitat EUNIS A2.523 et 

EUNIS A2.5319 (marais salés côtiers) 
                                  

Juncus gerardi 18 49 29 64 100 . . . . 1 . . . . 6 . . 

                                    

Espèces diagnostiques des syntaxons 

caractérisant l'habitat EUNIS E3.41 

'Prairies atlantiques et subatlantiques 

humides' 

                                  

Bromus hordeaceus 1 1 . . . . 10 . . . . . . . . . . 

Glyceria fluitans . 3 34 14 . . 1 . . 62 50 16 . . 17 50 . 

Eleocharis palustris 1 1 48 29 20 6 . . . 73 100 53 . . 39 . . 

Ranunculus flammula 1 1 22 7 . 6 . . . 60 100 21 60 . 6 . . 

Juncus articulatus 1 1 3 . . 2 . . . 15 . 5 . . . . . 

Myosotis laxa s. cespitosa 3 . 19 . 20 2 1 . . 5 100 11 . . . . . 

Carex acuta 1 . 4 . . . 1 . . 12 . 21 . . 6 . . 

Ranunculus repens 10 7 25 . . 43 34 100 50 46 50 84 80 . 17 . . 

Oenanthe fistulosa 12 13 65 36 40 11 . . . 40 100 68 20 . . . . 

Lotus pedunculatus 2 3 2 . . 3 6 . . 1 . 11 60 . . . . 

Agrostis canina 12 4 3 . . 4 4 . 25 5 . . 60 . . . . 

Juncus effusus 1 1 5 7 . 10 10 . 50 42 . 5 80 . . . . 

Juncus acutiflorus 1 . 8 7 . 4 3 100 . 19 . . 60 . . . . 

Argentina anserina 3 12 6 29 20 3 13 . . 62 . 11 80 100 22 . . 

Carex leporina . . 1 . . 2 . 100 . 3 . . 40 . . . . 

                                    

Espèces diagnostiques des syntaxons 

caractérisant l'habitat E3.44 'Gazons 

inondés et communautés apparentées' 

                                 

Alopecurus geniculatus 1 16 42 36 . 6 7 . . 62 . 32 20 . 89 100 . 

                                    

Autres espèces diagnostiques                                   

Jacobaea aquatica 66 35 32 . 20 69 10 . . 19 50 74 20 . . . . 

                                    

Autres espèces                                   

Agrostis stolonifera 52 72 72 93 100 58 79 100 75 96 100 68 60 100 100 50 . 

Lolium perenne 77 90 36 . 20 81 84 100 75 24 . 58 . 100 61 100 100 

Poa trivialis 65 54 30 . . 79 90 . 75 54 50 79 80 . 39 50 100 

Ranunculus acris 53 20 2 . . 70 82 100 50 4 . 16 80 100 6 . 100 

Alopecurus pratensis 66 . 5 . . 74 66 . 75 18 50 63 20 100 . . 100 

Holcus lanatus 65 30 9 . . 67 62 100 100 6 . 5 60 . . . 100 

Cynosurus cristatus 70 33 3 . . 71 51 100 75 3 . 11 40 . 6 . 100 

Anthoxanthum odoratum 59 26 9 14 . 65 44 100 50 9 . 5 80 . . . 100 

Ranunculus sardous 40 52 68 . 20 18 31 . 25 36 . 47 . . 72 50 100 

Trifolium repens 12 13 8 . . 36 46 100 25 29 . 32 20 . 17 . 100 

Trifolium fragiferum 34 20 30 . 60 32 22 . . 32 . 42 20 100 6 . . 

Rumex crispus 16 9 21 21 20 15 18 100 25 13 . . 20 . 61 50 . 

Carex otrubae 15 28 23 21 40 22 19 . . 31 . 53 . . 33 . 100 

Elytrigia repens 45 48 27 29 60 16 24 . 25 13 . 5 . . 11 . . 

Carex hirta 2 4 4 14 . 9 16 . . 8 . . 40 100 6 . 100 
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Trifolium pratense 39 6 2 . . 51 35 100 25 . . 5 . . . . . 

Cirsium arvense 8 6 . . . 12 46 . 25 4 . 5 40 . 11 . 100 

Scorzoneroides autumnalis 26 7 12 . . 26 12 . 50 15 50 21 20 . 11 . . 

Plantago lanceolata 5 1 3 7 . 20 13 100 25 1 50 11 . . . . . 

Lychnis flos-cuculi 31 . 3 . . 21 4 . 25 1 50 . . . . . 100 

Hypochaeris radicata 18 . 1 . . 15 19 100 25 1 . . . . . 50 . 

Rumex conglomeratus 1 1 4 7 . 4 1 . 25 3 50 11 20 . . . 100 

Phalaris arundinacea 1 . 14 . . 6 6 . . 41 100 47 . . 11 . . 

Carex disticha 1 4 8 . . 15 4 . . 33 . 5 . 100 . . . 

Cerastium fontanum s. vulgare                      1 . . . . 4 10 100 25 . . 5 20 . . . . 

Anacamptis laxiflora 25 . 3 . . 24 1 100 . . . 11 . . . . . 

Juncus inflexus 2 12 3 . . 1 10 . . 6 . . . . 28 . 100 

Persicaria amphibia 3 6 13 . . 11 10 . . 37 50 26 . . . . . 

Trifolium dubium 23 . 5 . . 18 6 100 . . . . . . . . . 

Phragmites australis 6 9 13 29 40 1 3 . . 3 . 37 . . 11 . . 

Glyceria maxima . . 7 . . . . . . 21 . . . 100 17 . . 

Potentilla reptans 5 . 1 . . 11 19 . . 1 . . . 100 6 . . 

Galium palustre 2 . 11 7 . 15 . . . 24 50 32 . . . . . 

Lotus glaber 21 13 6 21 40 19 12 . . . . . . . . . . 

Bellis perennis 29 9 2 . . 19 22 . 25 . . 5 20 . . . . 

Carex riparia 1 1 6 . . 3 4 . . 19 50 16 20 . 11 . . 

Lysimachia nummularia 6 4 3 . . 1 3 . . 8 . . . . . . 100 

Scorzonera humilis 7 3 . . . 2 1 100 . 1 . . . . . . . 

Juncus conglomeratus 1 . 1 . . 5 1 100 . . . . . . 6 . . 

Plantago major 1 10 . 7 20 1 6 . . 1 . . . . 17 50 . 

Centaurea nigra                                    4 . 1 . . 7 1 100 . . . . . . . . . 

Rumex acetosa 7 . . . . 20 13 . 50 . . . 20 . . . . 

Lotus corniculatus 1 3 . . . 16 10 . 50 1 . 5 20 . . . . 

Geranium dissectum 6 . . . . 7 18 . 25 . . 5 40 . . . . 

Equisetum fluviatile . . . . . . 1 . . . . . . 100 . . . 

Deschampsia cespitosa . . . 7 . . 10 . 25 6 . . 40 . 6 . . 

Achillea ptarmica                                  . . . . . . . . 25 . 50 . . . . . . 

Iris pseudacorus 1 . 2 . . . 1 . . 3 50 . . . 17 . . 

Cardamine pratensis 3 . 3 . . 6 3 . 25 8 . 5 20 . . . . 

Persicaria maculosa                                1 . 4 . . 1 . . . 9 50 5 . . . . . 

Atriplex prostrata . 3 3 7 40 . 1 . . 1 . . . . 11 . . 

Taraxacum officinale 2 1 . . . 4 9 . 25 4 . . 20 . . . . 

Carex species 1 . . . 20 1 1 . 25 5 . 5 . . 6 . . 

Poa annua 1 3 2 . . . 1 . . 1 . 5 . . . 50 . 

Lysimachia maritima 1 . . 21 40 . . . . . . . . . . . . 

Althaea officinalis 2 12 2 7 20 . 4 . . 3 . . . . 11 . . 

Ranunculus sceleratus . 1 1 . . . . . . 3 . . . . 6 50 . 

Trifolium resupinatum 14 20 10 14 . . 1 . . . . . . . . . . 

Polygonum aviculare . . . . . . 1 . . . . . . . 6 50 . 

Rumex species . . 1 . . 2 1 . . 1 . . . . . 50 . 

Trifolium species 1 1 3 . . 7 4 . . 6 . 16 . . 17 . . 

Juncus bufonius                                    1 . 1 . . 2 . . . 1 . . . . . 50 . 

Schedonorus arundinaceus 6 6 . . . 6 13 . . . . . . . 22 . . 
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Gratiola officinalis                               . . 2 . . . . . . . 50 . . . . . . 

Plantago coronopus 2 10 . . 40 . . . . . . . . . . . . 

Matricaria discoidea                               . . . . . . . . . . . . . . . 50 . 

Mentha pulegium                                    . . . . . . . . . . 50 . . . . . . 

Dactylis glomerata 1 1 . . . 2 19 . 25 1 . . . . . . . 

Lysimachia vulgaris . . 3 . . 2 . . . 3 . 16 20 . . . . 

Bromus commutatus 4 16 4 . . 2 6 . . . . 5 . . 6 . . 

Hordeum marinum . 6 1 14 20 . 1 . . . . . . . . . . 

Tripolium pannonicum . 1 . . 40 . . . . . . . . . . . . 

Ranunculus bulbosus 4 4 1 14 . 8 3 . . . . . . . 6 . . 

Cirsium dissectum                                  6 1 4 . . 3 . . . 1 . 5 20 . . . . 

Leucanthemum vulgare                               5 . . . . 5 3 . 25 . . . . . . . . 

Vulpia bromoides 14 9 1 . . 7 4 . . . . . . . . . . 

Arrhenatherum elatius 1 . . . . 3 6 . 25 . . . . . . . . 

Agrostis capillaris                                11 4 . . . 11 6 . . 1 . . . . . . . 

Taraxacum species 1 . . . . 7 7 . . 1 . 5 . . 11 . . 

Persicaria species                                 . . 5 . . 7 3 . . 5 . . . . 11 . . 

Convolvulus sepium . 1 1 . . 4 12 . . 5 . . . . 6 . . 

Centaurea decipiens s. thuillieri 12 . . . . 10 4 . . . . . . . . . . 

Convolvulus arvensis . 1 . . 20 1 4 . . . . . . . . . . 

Hydrocotyle vulgaris . . 1 . 20 . . . . 4 . . . . . . . 

Phleum pratense 1 1 . . . 3 6 . . 1 . 11 . . . . . 

Spergula marina . 3 . . 20 . . . . . . . . . . . . 

Puccinellia maritima . 3 . . 20 . . . . . . . . . . . . 

Chamaemelum nobile                                 . . 7 14 . . . . . . . . . . . . . 

Cyperus eragrostis . . 7 14 . . . . . . . . . . . . . 

Lathyrus nissolia 10 1 2 . . 4 3 . . . . . . . . . . 

Parapholis strigosa . . . . 20 . . . . . . . . . . . . 

Salicornia appressa                                . . . . 20 . . . . . . . . . . . . 

Cirsium palustre                                   . . . . . . . . . . . . 20 . . . . 

Plantago major s. pleiosperma                      . . . . 20 . . . . . . . . . . . . 

Sonchus oleraceus . . . . . . . . . . . . 20 . . . . 

Leontodon species                                  . . . . . . . . . . . . 20 . . . . 

Veronica anagallis-aquatica . . 1 . . . . . . 3 . . . . 11 . . 

 

Parmi les unités identifiées, les associations végétales les mieux représentées sont le Trifolio 

maritimi ï Oenanthetum silaifoliae (214 relevés), le Ranunculo ophioglossifolii ï Oenanthetum 

fistulosae (120 relevés), le Senecioni aquatici ï Oenanthetum mediae (97 relevés), le 

Eleocharito palustris ï Oenanthetum fistulosae (78 relevés), le Carici divisae ï Lolietum 

perennis (69 relevés) et lôHordeo secalini ï Lolietum perennis (68 relevés). Les associations 

restantes sont représentées par très peu de relevés : le Potentillo anserinae ï Alopecuretum 

geniculati (17 relevés), le Junco acutiflori ï Cynosuretum cristati (5 relevés), le Gratiolo 

officinalis ï Oenanthetum fistulosae (2 relevés), le Oenantho peucedanifoliae ï Brometum 
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racemosi (1 relevé), le Pulicario dysentericae ï Juncetum inflexi (1 relevé) et le Cirsio arvensis 

ï Alopecuretum pratensis (1 relevé). 

 

Habitats identifi®s sur le site dô®tude 

 

Les relevés identifiés aux échelles des associations végétales et des alliances ont été mis en 

correspondance avec les typologies dôhabitats permettant de caract®riser 4 habitats EUNIS dont 

1 habitat dôint®r°t communautaire (Tab. 3). Les deux habitats les mieux représentés sont 

lôhabitat EUNIS A2.523 correspondant ¨ lôhabitat EUR28 1410 et lôhabitat EUNIS E3.41 

représentés respectivement par 417 et 275 relevés. Les autres habitats correspondent aux 

habitats EUNIS E3.44 et EUNIS A2.5319 représentés respectivement par 21 et 5 relevés. 

 

Tableau 3. Tableau synoptique en pourcentage de fréquence des espèces diagnostiques des habitats 

des prairies humides identifi®s sur le site dô®tude. Les espèces diagnostiques (avec la valeur phi > 

0,25) sont surlignées en gris et celles très diagnostiques en gris foncé (avec phi > 0,50)). La fidélité a 

été calculée en utilisant l'ensemble des 1 899 relevés, comprenant à la fois les prairies humides et les 

autres types de végétation de la zone d'étude. Les espèces dont la fréquence est inférieure à 10 % dans 

toutes les colonnes du tableau ne sont pas affichées 

Habitats EUR28 1410 - - - 

Habitats EUNIS A2.523  E3.41 E3.44 A2.5319 

Nombre de relevés identifiés 417 275 21 5 

          

Espèces diagnostiques des habitats EUR28 1410 

'Prés salés méditerranéens (Juncetalia maritimi)' 

et EUNIS A2.523 'Prés salés ras méditerranéens 

Juncus, Carex, Hordeum et Trifolium '          

Carex divisa 72 5 . 20 

Trifolium squamosum 51 9 . . 

Oenanthe silaifolia 62 42 10 . 

Alopecurus bulbosus 64 28 14 20 

Trifolium michelianum 26 3 . . 

Bromus racemosus 45 33 . . 

Gaudinia fragilis 37 21 . . 

Hordeum secalinum 59 43 29 . 

Trifolium resupinatum 14 1 . . 

Jacobaea aquatica 49 38 . 20 

          

Espèces diagnostiques de l'habitat EUNIS E3.41 

'Prairies atlantiques et subatlantiques humides' 
        

Alopecurus pratensis 35 54 5 . 

Poa trivialis 51 74 43 . 

Ranunculus acris 31 50 10 . 

Ranunculus repens 14 45 14 . 

Juncus effusus 2 21 . . 
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Trifolium repens 10 36 19 . 

Carex disticha 3 17 . . 

Trifolium pratense 21 28 . . 

Ranunculus flammula 7 23 5 . 

Persicaria amphibia 6 19 . . 

          

Espèces diagnostiques de l'habitat EUNIS E3.44 

'Gazons inondés et communautés apparentées'         

Alopecurus geniculatus 16 24 86 . 

Rumex crispus 16 15 57 20 

Ranunculus sardous 49 28 71 20 

          

Espèces diagnostiques de l'habitat EUNIS 

A2.5319 'Prés salés atlantiques à Eleocharis'          

Triglochin maritima 2 . . 80 

Juncus gerardi 28 1 5 100 

          

Autres espèces diagnostiques 
        

Cynosurus cristatus 42 41 10 . 

Holcus lanatus 41 44 5 . 

Anthoxanthum odoratum 38 39 5 . 

          

Autres espèces 
        

Lolium perenne 65 62 67 20 

Agrostis stolonifera 62 76 90 100 

Elytrigia repens 40 16 10 60 

Trifolium fragiferum 29 29 5 60 

Oenanthe fistulosa 28 21 . 40 

Carex otrubae 20 25 33 40 

Scorzoneroides autumnalis 18 19 10 . 

Bellis perennis 17 13 . . 

Lychnis flos-cuculi 17 9 5 . 

Eleocharis palustris 15 27 33 20 

Lotus glaber 15 9 . 40 

Anacamptis laxiflora 14 10 . . 

Eleocharis uniglumis 14 8 . 20 

Trifolium dubium 13 8 . . 

Glyceria fluitans 11 19 19 . 

Hypochaeris radicata 10 11 5 . 

Phragmites australis 9 4 10 40 

Myosotis laxa s. cespitosa 7 4 . 20 

Argentina anserina 6 24 19 20 

Bolboschoenus maritimus 6 1 10 60 

Cirsium arvense 5 18 14 . 

Galium palustre 5 15 . . 

Phalaris arundinacea 4 19 10 . 

Plantago lanceolata 4 12 . . 

Carex hirta 4 11 10 . 
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Rumex acetosa 4 11 . . 

Juncus inflexus 4 5 29 . 

Schedonorus arundinaceus 4 5 19 . 

Althaea officinalis 4 2 10 20 

Carex riparia 3 9 10 . 

Plantago coronopus 3 . . 40 

Trifolium species 2 7 14 . 

Glyceria maxima 2 6 14 . 

Plantago major 2 2 19 20 

Hordeum marinum 2 1 . 20 

Lotus corniculatus 1 10 . . 

Taraxacum species 1 5 10 . 

Persicaria species                                 1 5 10 . 

Carex species 1 3 5 20 

Iris pseudacorus 1 1 14 . 

Atriplex prostrata 1 1 10 40 

Ranunculus sceleratus 1 1 10 . 

Veronica anagallis-aquatica 1 1 10 . 

Hydrocotyle vulgaris 1 1 . 20 

Convolvulus arvensis 1 1 . 20 

Tripolium pannonicum 1 . . 40 

Lysimachia maritima 1 . . 40 

Puccinellia maritima 1 . . 20 

Spergula marina 1 . . 20 

Polygonum aviculare . 1 10 . 

Plantago major s. pleiosperma                      . . . 20 

Salicornia appressa                                . . . 20 

Parapholis strigosa . . . 20 

 

 

Les espèces diagnostiques, constantes et dominantes ont été caractérisées pour chaque habitat 

à partir du tableau 3. Elles sont pr®sent®es et compar®es avec les listes dôesp¯ces des 

descriptions officielles des habitats EUNIS et EUR28 dans le tableau 4.  
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Tableau 4. Présentation des habitats des prairies humides identifi®s sur le site dô®tude avec leurs esp¯ces caract®ristiques (esp¯ces diagnostiques, constantes et dominantes) calcul®es à partir des 

relev®s du site dô®tude et comparaison avec les espèces mentionnées dans les descriptions officielles des habitats de lôUnion Europ®enne (EUNIS et EUR28). Les esp¯ces diagnostiques les plus 

fidèles (phi > 0,50) sont marquées en gras et les espèces constantes les plus fréquentes (fréquence d'occurrence supérieure à 60 %) sont marquées en gras. Les espèces avec ó*ô et ó°ô indiquent les 

espèces mentionnées dans les descriptions des habitats, respectivement pour les habitats EUNIS et EUR28.  

EUNIS : A2.523 - Prés salés ras méditerranéens à 

Juncus, Carex, Hordeum et Trifolium

EUR28 : 1410 - Prés salés atlantiques  (Juncetalia 

maritimi )

Espèces dominantes : Agrostis stolonifera

EUNIS : E3.41 - Prairies atlantiques et subatlantiques 

humides

EUR28 :  -

Nombre de relevés identifiés sur le site d'étude: 275

Espèces constantes : Agrostis stolonifera, Poa trivialis, Lolium perenne, 

Alopecurus pratensis*, Ranunculus acris*, Ranunculus repens, Holcus 

lanatus*, Hordeum secalinum, Oenanthe silaifolia*, Cynosurus cristatus, 

Anthoxanthum odoratum, Jacobaea aquatica*, Trifolium repens 

Espèces dominantes : Agrostis stolonifera

EUNIS : E3.44 - Gazons inondés et communautés 

apparentées

Espèces diagnostiques : Alopecurus geniculatus, Rumex crispus, Ranunculus 

sardous

EUR28 :  -

Espèces dominantes : Agrostis stolonifera, Alopecurus geniculatus

EUNIS : A2.5319 - Prés salés atlantiques à EleocharisEspèces diagnostiques : Triglochin maritima, Juncus gerardi 

EUR28 :  -

Nombre de relevés identifiés sur le site d'étude: 5

Espèces dominantes : Elytrigia repens, Agrostis stolonifera, Phragmites

australis, Juncus gerardi

Habitat

Espèces diagnostiques : Alopecurus pratensis*, Poa trivialis, Ranunculus 

acris*, Ranunculus repens, Juncus effusus*, Trifolium repens, Holcus lanatus*, 

Carex disticha, Anthoxanthum odoratum, Cynosurus cristatus, Trifolium 

pratense, Ranunculus flammula, Persicaria amphibia 

Alopecurus pratensis, Angelica sylvestris, Bromus racemosus, 

Caltha palustris, Carduus personata, Carex cespitosa, Cirsium 

oleraceum, Cirsium palustre, Cirsium rivulare, Crepis paludosa, 

Dactylorhiza majalis, Deschampsia cespitosa, Epilobium 

parviflorum, Equisetum palustre, Equisetum telmateia,  Festuca 

gigantea, Festuca pratensis, Fritillaria meleagris, Geum rivale, 

Gratiola officinalis, Holcus lanatus,  Inula salicina, Juncus 

effusus, Juncus filiformis, Lotus uliginosus, Lychnis flos-cuculi, 

Mentha aquatica, Myosotis palustris, Oenanthe silaifolia, 

Polygonum bistorta, Ranunculus acris, Rumex acetosa, Scirpus 

sylvaticus, Senecio aquaticus, Stachys palustris, Succisella 

inflexa, Telekia speciosa, Trifolium dubium, Trollius europaeus.

Non disponible

Espèces caractéristiques déterminées sur le site d'étude

Espèces mentionnées dans les descriptions des habitats EUNIS                                                                                  

(Davies et al. 2004;http://eunis.eea.europa.eu/ habitats-code-

browser.jsp)

Carex divisa, Carex extensa, Hordeum marinum, Juncus 

gerardi, Schoenus nigricans, Triglochin maritima

Espèces mentionnées dans le Manuel d'interprétation des habitats de 

l'UE (EUR28)                                                                                 

(European Commission 2013)

Juncus maritimus, J. acutus, Carex extensa, Tripolium pannonicum, 

Plantago cornuti, Scorzonera parviflora, Merendera sobolifera, 

Taraxacum bessarabicum, Samolus valerandi, Hordeum nodosum, H. 

marinum Trifolium squamosum, T. michelianum, Alopecurus bulbosus, 

Carex divisa, Ranunculus ophioglossifolius, Linum maritimum, Plantago 

crassifolia, Blackstonia imperfoliata, Centaurium tenuiflorum, Orchis 

coriophora ssp. fragans, Puccinellia fasciculata, Aeluropus littoralis, 

Juncus gerardi, Puccinellia festuciformis, Artemisia coerulescens, 

Eleocharis palustris, Puccinellia gigantea, Arthrocnemum macrostachyum, 

Aeluropus littoralis, Centaurium spicatum, Cressa cretica, Crypsis 

factorofskyi, Crypsis schoenoides, Glinus lotoides, Limonium echioides, 

Parapholis marginata, Schoenoplectus litoralis, Spergula marina, 

Sphenopus divaricatus, Suaeda vera.

Nombre de relevés identifiés sur le site d'étude: 417

Nombre de relevés identifiés sur le site d'étude: 21

Agrostis stolonifera,  Carex paleacea,  Eleocharis palustris, 

Eleocharis uniglumis.
Espèces constantes : Juncus gerardi, Agrostis stolonifera*, Triglochin 

maritima , Trifolium fragiferum, Elytrigia repens, Bolboschoenus maritimus, 

Tripolium pannonicum, Plantago coronopus, Phragmites australis, Oenanthe 

fistulosa, Lysimachia maritima, Lotus glaber, Carex otrubae, Atriplex prostrata 

Espèces constantes : Carex divisa*°, Lolium perenne, Alopecurus bulbosus°, 

Oenanthe silaifolia, Agrostis stolonifera, Hordeum secalinum, Trifolium 

squamosum°, Poa trivialis, Ranunculus sardous, Jacobaea aquatica, Bromus 

racemosus, Cynosurus cristatus, Holcus lanatus, Elytrigia repens, 

Anthoxanthum odoratum, Gaudinia fragilis 

Espèces diagnostiques : Carex divisa*°, Trifolium squamosum°, Oenanthe 

silaifolia, Alopecurus bulbosus°, Trifolium michelianum°, Bromus racemosus, 

Gaudinia fragilis, Hordeum secalinum, Trifolium resupinatum, Jacobaea 

aquatica, Cynosurus cristatus, Holcus lanatus, Anthoxanthum odoratum 

Espèces constantes : Agrostis stolonifera, Alopecurus geniculatus, 

Ranunculus sardous, Lolium perenne, Rumex crispus, Poa trivialis
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1.3.1.3 Bilan de lôexp®rimentation de la m®thode ósyst¯me expertô 

 

Nous avons expérimenté la démarche méthodologique SE sur les prairies humides des 

Agrostietea stoloniferae en établissant des définitions formelles des syntaxons sur la base des 

descriptions bibliographiques puis en testant notre outil sur des relevés phytosociologiques de 

référence. Cette phase dô®valuation, qui sôinspire des m®thodes utilis®es en t®l®d®tection, 

constitue une étape importante et originale dans notre processus m®thodologique puisquôelle a 

permis de tester les formules logiques et dô®valuer objectivement et statistiquement la pr®cision 

des identifications produites par le système expert. Ce processus a été utilisé afin dôajuster les 

formules logiques jusquô¨ un niveau de satisfaction suffisant pour valider une version finale du 

système expert.  

 

Cette phase dô®valuation nous a permis de montrer lôefficacit® de la m®thode ósyst¯me expertô, 

avec des taux de classifications allant de 84 % de pr®cision ¨ lô®chelle des associations v®g®tales 

et jusquô¨ 91% de pr®cision ¨ lô®chelle des habitats. Les résultats les plus satisfaisants 

concernaient les communautés végétales avec des compositions floristiques très 

caractéristiques comme les prairies subhalophiles du Trifolio maritimi ï Oenanthetum 

silaifoliae ou du Carici divisae ï Lolietum perennis caractérisées par des espèces comme 

Trifolium squamosum, Carex divisa ou Trifolium resupinatum. De la même manière, les prairies 

longuement inondables telle que lôEleocharito palustris ï Oenanthetum fistulosae ou le 

Gratiolo officinalis ï Oenanthetum fistulosae compos®es dôesp¯ces comme Eleocharis 

palustris, Oenanthe fistulosae ou Ranunculus flammula ont été très bien identifiées par le SE.  

 

En revanche, des confusions existaient entre certains types de prairies ¨ lô®chelle de 

lôassociation v®g®tale.  Côest le cas de prairies compos®es dôesp¯ces peu fid¯les, et relevant de 

plusieurs communautés prairiales comme le Cirsio arvensis ï Alopecuretum pratensis ou le 

Junco acutiflori ï Cynosuretum cristati décrites comme des prairies pâturées peu caractérisées 

(de Foucault & Catteau 2012). Ces syntaxons poss¯dent un pool dôesp¯ces commun avec les 

autres types de prairies, entraînant de ce fait des confusions plus importantes (KŃcki et al. 2021). 

De plus, comme il s'agit de communautés végétales définies à partir d'une classification 

traditionnelle basée sur des experts, il est possible que certaines associations végétales soient 

mal caractérisées sur le plan floristique, impliquant des chevauchements et des peuplements de 

transition fréquents entre les communautés végétales (Willner 2011). Pour clarifier ces 

approches traditionnelles de classification subjective, des classifications numériques telles que 



 

49 

 

TWINSPAN ou K-means, actuellement utilisées en Europe (par exemple, Rodríguez-Rojo et 

al. 2014; Douda et al. 2016; Marcenò et al. 2018; Landucci et al. 2020), devraient être 

envisagées pour mieux discriminer les végétations. Néanmoins, les confusions observées pour 

certaines associations végétales se neutralisaient le plus souvent ̈  lô®chelle de lôalliance et de 

lôhabitat. Par conséquent, la précision du SE était supérieure en remontant dans les niveaux 

hiérarchiques des classifications pour obtenir 91% de r®ussite ¨ lô®chelle des habitats contre 

84% ¨ lô®chelle des associations v®g®tales. Les taux de précision satisfaisants obtenus à 

lô®chelle des associations, des alliances et des habitats ont acté la validation du SE en vue de 

son utilisation pour l'identification des relevés de végétation du site Natura 2000 óEstuaire de 

la Loireô. Son application sur le jeu de donn®es du site a permis dôidentifier 718 relev®s ¨ 

lô®chelle des associations v®g®tales ou des alliances, aboutissant à leurs mises en 

correspondance vers les typologies dôhabitats EUNIS et EUR28. Sur les 14 associations 

végétales pré-identifiées sur le site, 12 ont été reconnues par le SE. Les huit alliances et les 

quatre habitats EUNIS et lôhabitat dôint®r°t communautaire 1410 óPrés salés méditerranéens 

(Juncetalia maritimi)ô mentionnés dans les précédentes études ont été confirmés par notre 

approche.  

 

Les listes dôesp¯ces caractéristiques (espèces fidèles, constantes et dominantes) calculées pour 

chaque habitat ¨ lô®chelle du site Natura 2000 ont été comparées avec celles mentionnées dans 

les descriptions officielles des habitats pr®sent®es dans les r®f®rentiels de lôEEA. Ces 

comparaisons montrent que parmi ces espèces caractéristiques, plusieurs sont mentionnées dans 

les descriptions des habitats EUNIS (Davies et al. 2004) et EUR28 (European Commission 

2013), confirmant la bonne adéquation de nos résultats avec les référentiels européens. 

Cependant, des différences entre ces listes ont également été mises en évidence. Au niveau 

Europ®en, le nombre dôesp¯ces caract®ristiques mentionn®es varie consid®rablement dôun 

habitat ¨ lôautre (diff®rence visible pour les habitats EUNIS). De plus, ces listes ont une portée 

biogéographique large et intègre de nombreuses espèces qui ne cohabitent pas nécessairement 

à une échelle locale (par exemple, pour un site Natura 2000). Ainsi, notre analyse, réalisée à 

une échelle locale, permet de compléter et de pr®ciser les listes dôesp¯ces caract®ristiques gr©ce 

¨ lôutilisation dôun important jeu de donn®es int®grant de nombreux relev®s pour les diff®rentes 

unit®s de v®g®tation du site dô®tude. Les listes dôesp¯ces diagnostiques mises en ®vidence pour 

chaque habitat sont ainsi plus représentatives des spécificités locales (Ejrnæs et al. 2004; 

Rodríguez-Rojo et al. 2020) et assurent une meilleure cohérence et une plus grande précision 

dans le cadre de leur utilisation pour lôidentification in situ des habitats. 
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Les résultats de ce test de la m®thode ósyst¯me expertô nous ont permis dôenvisager 

lô®tablissement dôun syst¯me expert d®taill® en int®grant des d®finitions formelles pour la 

majorité des végétations du site Natura 2000.
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1.3.2 D®veloppement dôun syst¯me expert d®taill® pour lôidentification des v®g®tations et 

des habitats de lôestuaire de la Loire 

 

 

1.3.2.1 Méthode 

 

1.3.2.1.1 Rédaction des définitions formelles 

 

En raison du grand nombre de syntaxons recensés dans la pré-typologie (Annexe 02), nous 

avons dû procéder à une sélection des communautés végétales à intégrer dans le SE. Ainsi, nous 

avons priorisé les syntaxons à définir selon plusieurs critères : 

 

- Leurs enjeux de conservation (les syntaxons caractérisant des HIC) ; 

- Leur difficult® dôidentification : les syntaxons jugés comme particulièrement difficiles 

¨ identifier et pouvant entrainer des risques de confusion et des erreurs dôidentification ;  

- Leur représentativité sur le site : les syntaxons régulièrement mentionnés dans la 

littérature et/ou considéré comme caractéristiques des marais estuariens.  

 

Ensuite, chaque syntaxon retenu a fait lôobjet dôune d®finition formelle ¨ partir des commandes 

du système expert disponible avec le logiciel JUICE (Tichý et al. 2019), en suivant la 

méthodologie présentée dans la partie 1.3.1.1.1. Ces définitions sont basées sur des 

combinaisons de diff®rents crit¯res (pr®sence dôesp¯ces ou de groupes dôesp¯ces, seuils de 

recouvrementé) afin de caract®riser les syntaxons et permettre leur identification. Pour cela, 

nous nous sommes appuyés sur les descriptions contenues dans les diverses publications 

phytosociologiques (PVF2, Catalogues / Guides des végétations des CBNs, 

EuroVegChecklist). Cependant, contrairement au processus méthodologique présenté dans 

lôexp®rimentation sur les prairies humides, lô®valuation de la qualité de la classification nôa pas 

®t® r®alis®e ¨ partir dôun jeu de donn®es de référence. Pour cette étape, le système expert a 

directement été appliqué au jeu de données de lôestuaire de la Loire et la qualité des 

classifications a été évaluée à dire d'expert, à la manière de Chytrý et al. (2020). Plus 

précisément, nous avons vérifié la cohérence des identifications sur la base de la composition 

floristique des relevés en comparaison avec les descriptions présentées dans la littérature 

phytosociologique. Les définitions formelles ont été révisées de manière critique et largement 

modifiées sur la base de multiples essais de classification avec des versions successives du SE. 
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Cette procédure a été répétée plusieurs fois jusqu'à l'obtention d'une version optimale 

permettant une identification satisfaisante des relev®s phytosociologiques de lôestuaire de la 

Loire.  

 

1.3.2.1.2 Définition des espèces caractéristiques des habitats 

 

Après avoir appliqué le SE sur lôensemble du jeu de donn®es du site dô®tude, nous avons 

regroupé en clusters les relevés appartenant aux mêmes habitats. Pour cette étape, les 

regroupements ont été effectués au niveau des habitats dôint®r°t communautaire óélémentairesô 

des Cahiers dôHabitats (Bensettiti et al. 2001-2005) pour les habitats relevant de la DHFF et au 

niveau hiérarchique 4 de la typologie EUNIS (ex : E3.41) pour les autres habitats. Dans un 

second temps, nous avons défini les espèces caractéristiques pour chaque habitat en suivant la 

méthode présentée dans la partie 1.3.1.1.2. 

 

1.3.2.1.3 Cartographie de la répartition des habitats 

  

Pour finir, nous avons utilisé les données géographiques des relevés pour cartographier leur 

distribution ¨ lô®chelle du site. Les relev®s sans donn®es de localisation nôont pas pu °tre 

cartographiés. 

 

 

 

1.3.2.2 Résultats 

 

1.3.2.2.1 Présentation du système expert 

 

La version finale du syst¯me expert contient 73 d®finitions formelles dôassociations v®g®tales, 

37 d®finitions formelles dôalliances, 4 d®finitions formelles dôordres, 19 définitions formelles 

de classes et 12 définitions de ógroupementsô (par exemple, des végétations sans rattachement 

phytosociologique précis, des communautés végétales appauvries appel®es ócommunautés 

basalesôé) (Tab. 5). Le script du système expert est stocké dans un fichier TXT exploitable 

avec le programme JUICE (disponible en téléchargement: 

https://drive.google.com/file/d/1w5ngEW0H0lobqSHsWvjRcYd3Zlx6H25Q/view). 
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Tableau 5. Nombre dôunit®s syntaxonomiques recensés dans la pré-typologie et 

nombre dôunit®s d®finies dans le syst¯me expert  

 

 

 

1.3.2.2.2 Application du système expert : identification des relevés phytosociologiques 

 

Lôapplication du syst¯me expert sur la óBD relev®s du site dô®tudeô a permis dôidentifier 1 843 

relevés à une unité syntaxonomique ou à un groupement (soit 97% de lôensemble des relev®s 

recueillis sur le site dô®tude). Les autres relevés répondaient à plusieurs définitions (11 relevés 

marqu®s dôun ó+ô) ou restaient non identifiés (symbole ó?ô). Parmi les 1 843 relevés identifiés, 

1 102 relevés sont rattach®s ¨ lô®chelle de lôassociation v®g®tale et 336 relevés à lô®chelle de 

lôalliance permettant leur mise en correspondance avec les typologies dôhabitats (ainsi, 1 438 

relevés ont été rattachés à un habitat). 

 

Afin de faciliter la mise en correspondances avec les typologies dôhabitats, les communautés 

végétales ont été regroupées par grands types de milieux dans la présentation des résultats : 

 

- Les végétations littorales comprennent les communautés d'estran jusqu'aux prairies 

subhalophiles. Elles correspondent à des végétations le plus souvent dominées par des 

espèces adaptées aux substrats salés à très peu salés. Ces communautés végétales 

appartiennent au groupe A óHabitats marinsô et au groupe B óHabitats côtiersô dans le 

référentiel des habitats EUNIS (Davies et al. 2004). Les végétations littorales 

correspondant à des HIC sont intégrées dans le tome 2 óHabitats côtiersô des Cahiers 

dôHabitats (Bensettiti et al. 2004) ainsi quôau sous-niveau 1 óhabitats côtiers et végétations 

halophytiquesô et sous-niveau 2 ódunes maritimes et intérieuresô du Manuel d'interprétation 

des habitats de la DHFF (EUR28) (Commission européenne 2013) ;  

 

Unités syntaxonomiques Nombre total Définition ES

Classe 38 19

Ordre 60 4

Alliance 91 37

Association végétale 118 73

Groupement 17 12

Total 324 145
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- Les végétations aquatiques, qui se développent dans les milieux d'eau douce à saumâtre et 

qui sont dominées par des espèces appartenant à des genres adaptés à la vie aquatiques 

(Potamogeton, Lemna, Nuphar, Ranunculusé). Ces communautés végétales appartiennent 

au groupe C ôEaux de surface continentalesô dans le référentiel des habitats EUNIS (Davies 

et al. 2004). Les végétations aquatiques correspondant à des HIC sont intégrées dans le 

tome 3 óHabitats humidesô des Cahiers dôHabitats (Bensettiti et al. 2002) et au sous-niveau 

3 óHabitats d'eaux doucesô du Manuel d'interprétation des habitats de la DHFF 

(EUR28) (Commission européenne 2013) ;  

 

- Les végétations des prairies, qui correspondent aux formations végétales herbacées non 

littorales, côest-à-dire se développant sur des substrats non salés (milieux doux), et qui sont 

marquées physionomiquement par la dominance des graminées. Ces communautés 

végétales appartiennent au groupe E óPrairies ; terrains dominés par des herbacées non 

graminoïdes, des mousses ou des lichensô dans le référentiel des habitats EUNIS (Davies 

et al. 2004). Les végétations des prairies correspondant à des HIC sont intégrées dans le 

tome 4 óHabitats agropastorauxô des Cahiers dôHabitats (Bensettiti et al. 2005) et au sous-

niveau 6 óFormations herbeuses naturelles et semi-naturellesô du Manuel d'interprétation 

des habitats de la DHFF (EUR28) (Commission européenne 2013) ;  

 

- Les v®g®tations dôourlets et de m®gaphorbiaies intègrent les végétations nitrophiles de 

hautes herbes, généralement à large feuilles, se développant le long des cours dôeau et en 

bordure des forêts. Ces communautés végétales appartiennent au groupe E óPrairies ; 

terrains dominés par des herbacées non graminoïdes, des mousses ou des lichensô dans le 

référentiel des habitats EUNIS (Davies et al. 2004). Les v®g®tations dôourlets et de 

mégaphorbiaies correspondant à des HIC sont intégrées dans le tome 3 óHabitats humidesô 

des Cahiers dôHabitats (Bensettiti et al. 2002) et au sous-niveau 6 óFormations herbeuses 

naturelles et semi-naturellesô du Manuel d'interprétation des habitats de la DHFF (EUR28) 

(Commission européenne 2013) ;  

 

- Les végétations de roselières désignent les végétations de grands hélophytes (1-2,5 m), 

généralement bistratifiées, à physionomie de roselières ou de cariçaies. Ces communautés 

végétales appartiennent au groupe C óeaux de surface continentalesô et au groupe D 

óTourbières hautes et bas-maraisô dans le référentiel des habitats EUNIS (Davies et al. 

2004). Les végétations de roselières correspondant à des HIC sont intégrées dans le tome 
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3 óHabitats humidesô des Cahiers dôHabitats (Bensettiti et al. 2002) et au sous-niveau 7 

óTourbières hautes, tourbières basses et bas-maraisô du Manuel d'interprétation des habitats 

de la DHFF (EUR28) (Commission européenne 2013) ;  

 

- Les végétations de fourrés et forêts représentent les formations arbustives denses et les 

formations arborescentes dont les phanérophytes possèdent une densité suffisante pour que 

toute la végétation des strates sous-jacentes soit conditionnée par leur présence. Ces 

communautés végétales appartiennent au groupe F óLandes, fourrés et toundrasô et au 

groupe G óBoisements, forêts et autres habitats boisésô dans le référentiel des habitats 

EUNIS (Davies et al. 2004). Les végétations de fourrés et forêts correspondant à des HIC 

sont intégrées dans le tome 1 óHabitats forestiersô des Cahiers dôHabitats (Bensettiti et al. 

2001) et au sous-niveau 9 óForêtsô du Manuel d'interprétation des habitats de la DHFF 

(EUR28) (Commission européenne 2013). 

 

Globalement, les prairies et les végétations littorales sont les mieux représentées à l'échelle de 

l'estuaire de la Loire avec respectivement 531 et 530 relevés, suivis des roselières avec 236 

relevés. Les v®g®tations dôourlets et mégaphorbiaies et les végétations aquatiques sont 

caractérisée par peu de relevés (respectivement 72 et 50 relevés). Pour finir, les fourrés et forêts 

sont les unités végétales les moins bien représentées avec seulement 19 relevés identifiés (Fig. 

7).  

 

 

Figure 7. Nombre de relevés assignés à un syntaxon (association végétale ou 

alliance) par le SE, en fonction du type de milieu 
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A noter que les végétations littorales, les roselières, les v®g®tations dôourlets et m®gaphorbiaies 

et les végétations aquatiques sont largement identifiées à l'échelle de l'association végétale. En 

revanche, les prairies et les végétations de fourrés et forêts sont autant identifiées à l'échelle de 

l'association végétale quô¨ celle de l'alliance (Fig. 8). 

 

 
Figure 8. Répartition du nombre de relevés identifiés à l'échelle de l'association végétale (Asso.) et ̈  lô®chelle de 

l'alliance (All.) en fonction du type de milieu 

 

 

 

Les tableaux synoptiques correspondant aux associations végétales et alliances identifiées par 

le système expert sont présentés ci-après selon les grandes catégories de milieux auxquels ils 

appartiennent.  
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Végétations littorales 

 

Au total, 530 relevés ont été identifiés par le système expert comme appartenant aux végétations 

littorales (Tab. 6). 469 relevés ont été assignés à une association végétale dont les mieux 

représentées sont le Trifolio maritimi ï Oenanthetum silaifoliae (214 relevés), le Ranunculo 

ophioglossifolii ï Oenanthetum fistulosae (104 relevés) et le Carici divisae ï Lolietum perennis 

(70 relevés). A contrario, les communautés végétales les moins représentées, côest-à-dire 

comprenant un faible nombre de relevés, sont le groupement à Plantago maritima et 

lôHalimionetum portulacoidis avec seulement 1 relevé chacune. Sur les 530 relevés, 61 ont été 

assignés à une alliance. L'Agropyrion pungentis est l'alliance la plus reconnue sur le site avec 

28 relevés. De manière globale, l'Alopecurion utriculati est l'alliance littorale comprenant le 

plus de relevés sur l'estuaire de la Loire (284 relevés). 

 

À l'échelle des habitats, lôHIC 1410-3 óPrairies subhalophiles thermo-atlantiquesô, 

correspondant à l'habitat EUNIS A2.52 óPartie supérieure des marais salésô, est caractérisé par 

le plus grand nombre de relevés (388 relevés) (Tab. 7). Les espèces diagnostiques de cet habitat 

sont Carex divisa, Oenanthe silaifolia ou Alopecurus bulbosus. Les relevés rattachés à ces types 

de prairies montrent une r®partition essentiellement localis®e sur la partie nord de lôestuaire de 

la Loire et une distribution r®guli¯re de lôaval vers lôamont (Fig. 9). 

 

À lôinverse, certains habitats littoraux sont caract®ris®s par tr¯s peu de relev®s, comme par 

exemple ceux relevant des milieux dunaires : 2110-1 óDunes mobiles embryonnaires 

atlantiquesô (1 relevés) ; 2120-1 óDunes mobiles à Ammophila arenaria subsp. arenaria des 

côtes atlantiquesô (3 relevés) ; 2130-2 "Dunes grises des côtes atlantiques" (2 relevés). Les 

relevés caractérisant ces habitats sont uniquement localisés sur quelques secteurs réduits du site 

Natura 2000 (Fig. 9). 
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Tableau 6. Tableau synoptique des pourcentages de fréquence des espèces des végétations littorales. Les espèces diagnostiques 

(avec la valeur phi > 0,25) sont surlignées en gris et celles très diagnostiques en gris foncé (avec phi > 0,50). La fidélité a été 

calculée en utilisant l'ensemble des 1 414 relevés rattachés à un habitat. Seules les espèces diagnostiques et les espèces les plus 

fréquentes sont présentées dans ce tableau.  

Les communautés végétales ont été regroupées par types dôhabitats à partir des relevés classés à l'échelle de l'association végétale 

et de l'alliance phytosociologique. Les codes des alliances et des associations correspondent aux niveaux dôidentification obtenus 

par le système expert : AS : Astero tripolii ï Suaedetum maritimae subsp. maritimae ; SaR : Salicornion europaeo ï 

ramosissimae ; PH : Parapholido strigosae ï Hordeetum marini ; PM : Puccinellietum maritimae ; Puc : Puccinellion 

maritimae ; HA : Halimionetum portulacoidis ; JG : Juncetum gerardi ; PL : Groupement à Plantago maritima ; FL : Festucetum 

littoralis ; Arm : Armerion maritimae ; OJ : Oenantho lachenalii ï Juncetum maritimi ; JO : Junco gerardi ï Oenanthetum 

fistulosae ; LoT : Loto tenuis ï Trifolion fragiferi ; Agr : Agropyrion pungentis ; Atr : Atriplicion littoralis ; CL : Carici divisae 

ï Lolietum perennis ; TO : Trifolio maritimi ï Oenanthetum silaifoliae ; RO : Ranunculo ophioglossifolii ï Oenanthetum 

fistulosae ; HoE : Honckenyo peploidis ï Elymion arenarii ; Amm : Ammophilion arenariae ; EuH : Euphorbio portlandicae - 

Helichrysion stoechadis. *  : groupes de relev®s sans rattachement ¨ lô®chelle de lôassociation v®g®tale mais identifi®s ¨ lô®chelle 

de lôalliance. Strate óhô : herbacée 

 

1310-1 1310-2 1310-4 1330-2 2110-1 2120-1 2130-2

A2.55 A2.55 A2.55 A2.52 B1.31 B1.32 B1.42

SaR Puc Arm LoT Agr Atr HoE Amm EuH

AS * PH PM * HA JG PL FL * OJ JO * * * CL TO RO * * *

7 9 20 25 6 1 5 1 2 6 1 19 5 28 1 70 214 104 1 3 2

S
tr

a
te

Espèces diagnostiques des syntaxons caractérisant l'habitat EUR28 1310-1 "Salicorniaies des bas niveaux (haute slikke atlantique)" 

Suaeda maritima                                   h 100 33 10 12 . . . . . . . . . 11 . . . . . . .

Tripolium pannonicum                              h 86 78 35 72 50 . 33 100 50 50 . . 40 14 . 1 . . 100 . .

Salicornia sp.                h 43 . 5 4 17 . . . . . . . . . . . . . . . .

Espèces diagnostiques des syntaxons caractérisant l'habitat EUR28 1310-2 "Salicorniaies des hauts niveaux (schorre atlantique)"

Salicornia appressa                               h 57 100 5 16 . . 33 100 . . . . 20 . . . . . . . .

Salicornia obscura var. 

rubescens                 
h . 44 . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Atriplex x gustafssoniana                         h 14 33 . 8 . . . . . . . . . 4 . . . . . . .

Espèces diagnostiques des syntaxons caractérisant l'habitat EUR28 1310-4 "Pelouses rases à petites annuelles subhalophiles"

Parapholis strigosa                               h . . 85 4 17 . . . . 33 . . 20 7 . . . . . . .

Hordeum marinum                                   h 14 11 85 24 33 . 67 . . . . . 20 14 . 6 . 1 . . .

Polygonum aviculare                               h . . 40 16 . . . . . . . . . . . . . . . . .

Polypogon monspeliensis                           h . . 55 32 33 . . . . . . . . . . . . 2 . . .

Espèces diagnostiques des syntaxons caractérisant l'habitat EUR28 1330-1 "Prés salés du bas schorre"

Puccinellia maritima                              h 86 78 65 100 100 . 100 100 . 50 . . 20 4 . 3 . . . . .

Juncus hybridus                                   h . . 5 12 . . . . . . . . . . . . . . . .

Espèces diagnostiques des syntaxons caractérisant l'habitat EUR28 1330-2 "Prés salés du schorre moyen"

Halimione portulacoides                           h . . . . . 100 . . . . . . . 4 . . . . . . .

Espèces diagnostiques des syntaxons caractérisant l'habitat EUR28 1330-2 "Prés salés du schorre moyen"

Pseudosclerochloa rupestris                       h . . 20 . . . 67 . . . . . . . . 1 . . . . .

Plantago maritima                                 h . . . 4 . . 33 100 . 33 . . . . . . . . . . .

Festuca rubra s. litoralis                        h . . . . . . . . 100 . 33 . . 11 . . . . . . .

Lysimachia maritima                               h . . 5 8 . . 33 . 50 67 67 5 40 4 . . 1 . . . .

Triglochin maritima                               h . . 5 4 . . 67 . 50 67 67 26 80 . . 3 1 1 . . .

Oenanthe lachenalii                               h . . . . . . . . . . 67 . . 4 . . . . . . .

Apium graveolens                                  h . . . . . . . . . 17 67 . . . . . . . . . .

Juncus maritimus                                  h . . . . . . . . . . 67 16 . 4 . 1 2 1 . . .

Sonchus maritimus                                 h . . . . . . . . . . . 16 . . . . . . . . .

Eleocharis uniglumis                              h . . . . . . . . . . . 68 20 . . . 2 36 . . .

Oenanthe fistulosa                                h . . . . . . . . . . . 89 40 . . 13 12 64 . . .

Elytrigia acuta                                   h . . 5 . . 100 . 100 . . 75 . . 100 . . . . . 33 50

Beta vulgaris s. maritima                         h . . . . . . . . . . . . . 18 . . . . . . .

Sonchus arvensis                                  h . . . . . . . . . . . . . 11 . . . . . . .

Atriplex littoralis                               h . . . 4 . . . . . . 25 . . 4 100 . . . . . .

Salsola soda                                      h 14 11 . 4 . . . . . . 25 . . . 100 . . . . . .

Alliances

Associations végétales

Nombre de relevés identifiés

Espèces diagnostiques des syntaxons caractérisant l'habitat EUNIS A2.53 - Roselières, jonchaies et cariçaies salines et saumâtres de la partie moyenne à 

supérieure des marais salés

Espèces diagnostiques des syntaxons caractérisant l'habitat EUR28 1330-5 "Prairies hautes des niveaux supérieurs atteints par la marée"

Habitats EUNIS A2.54 A2.53 A2.53 A2.51 A2.52

Habitats EUR28 1330-1 1330-3 - 1330-5 1410-3
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etc. 

Carex divisa                                      h . . 5 4 . . . . . 17 . 26 20 7 . 81 84 54 . . .

Alopecurus bulbosus                               h . . . 4 . . . . . . . 32 20 7 . 77 73 46 . . .

Trifolium squamosum                               h . . . . . . . . . . . . . 4 . 60 71 12 . . .

Hordeum secalinum                                 h . . 10 8 . . . . . 17 . . . . . 77 78 23 . . .

Lolium perenne                                    h . . 30 . . . . . . 17 . . 20 14 . 90 77 40 . . .

Oenanthe silaifolia                               h . . . . . . . . . . . 5 . 7 . 49 83 43 . . .

Bromus racemosus                                  h . . 5 . . . . . . . . 5 . . . 44 66 14 . . .

Bromus commutatus                                 h . . . . . . . . . . . . . . . 16 4 5 . . .

Jacobaea aquatica                                 h . . . . . . . . . . . 11 20 4 . 34 66 32 . . .

Anthoxanthum odoratum                             h . . . . . . . . . . . . . 4 . 26 59 10 . . .

Trifolium pratense                                h . . . . . . . . . . . . . . . 6 39 2 . . .

Gaudinia fragilis                                 h . . . . . . . . . . . . . . . 21 63 3 . . .

Cynosurus cristatus                               h . . . . . . . . . . . . . . . 33 70 3 . . .

Alopecurus pratensis                              h . . . . . . . . . . . . . 11 . . 66 6 . . .

Lychnis flos-cuculi                               h . . . . . . . . . . . . . . . . 31 3 . . .

Anacamptis laxiflora                              h . . . . . . . . . . . . . . . . 25 4 . . .

Bellis perennis                                   h . . . . . . . . . . . . . . . 9 29 2 . . .

Trifolium michelianum                             h . . . . . . . . . . . 5 . . . . 19 61 . . .

Ranunculus sardous                                h . . 10 4 . . 33 . . . . 26 20 . . 51 40 71 . . .

Galium debile                                     h . . . . . . . . . . . . . . . . 1 15 . . .

Glyceria declinata                                h . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 . . .

Myosotis laxa s. cespitosa                        h . . . . . . . . . . . . 20 . . . 3 21 . . .

Leymus arenarius                                  h . . . . 17 . . . . . . . . . . . . . 100 . .

Ammophila arenaria                                h . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 67 50

Honckenya peploides                               h . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 67 50

Senecio inaequidens                               h . . . . . . . . . . . . . 7 . . . . . 67 .

Convolvulus soldanella                            h . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 100

Cynodon dactylon                                  h . . . . . . . . . . . . . 4 . . 2 . . 67 100

Silene portensis                                  h . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100

Corynephorus canescens                            h . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100

Herniaria hirsuta                                 h . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100

Senecio vulgaris s. 

denticulatus                  
h . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100

Coincya monensis                                  h . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100

Eryngium campestre                                h . . . . . . . . . . . . . 4 . . . . . . 100

Jasione montana                                   h . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100

Lagurus ovatus                                    h . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100

Chondrilla juncea                                 h . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100

Jacobaea vulgaris                                 h . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100

Anisantha diandra                                 h . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 33 100

Myosotis ramosissima                              h . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100

Rumex acetosella                                  h . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100
.

Autres espèces

Spergula marina                                   h 57 22 75 64 50 . 67 . . 50 . . 20 4 . 3 . . . . .

Juncus gerardi                                    h 14 11 15 24 . . 100 . . 33 50 84 100 11 . 49 18 23 100 . .

Agrostis stolonifera                              h 14 . 65 52 50 . 33 . 50 50 25 89 100 25 . 71 52 70 . . .

Atriplex prostrata                                h 71 33 70 80 83 . . 100 . 83 25 11 40 39 . 3 . 2 . . .

Phragmites australis                              h 14 22 . 8 . . . . 50 17 25 42 40 29 . 9 6 10 . . .

Bolboschoenus maritimus                           h 14 . 25 48 50 . . . . 50 50 74 60 18 . 3 1 7 . . .

Cotula coronopifolia                              h 14 . 40 32 33 . . . . 33 . . . . . 1 . . . . .

Plantago coronopus                                h . . 20 . . . . . 50 . . . 40 4 . 10 2 . . . 50

Alopecurus geniculatus                            h . . 25 8 . . . . . 17 . 32 . . . 16 1 45 . . .

Lotus glaber                                      h . . 10 . . . . . . . 25 16 40 . . 13 21 5 . . .

Elytrigia repens                                  h . . . . . . . . . . . 37 60 4 . 47 45 26 100 . .

Rumex crispus                                     h . . . . . . . . . . . 16 20 4 . 9 16 23 . . .

Plantago major                                    h . . 15 12 . . . . 50 . . . 20 . . 10 1 . . . .

Althaea officinalis                               h . . . . . . . . . . . 5 20 25 . 11 2 2 . . .

Carex otrubae                                     h . . . . . . . . . . . 21 40 7 . 27 15 24 . . .

Eleocharis palustris                              h . . . . . . . . . . . 53 20 . . 1 1 47 . . .

Rumex conglomeratus                               h . . . . . . . . 50 . . . . 7 . 3 1 5 . . .

Chenopodium album                                 h . . . . . . . . . . 25 . . 4 100 . . . 100 . .

Trifolium fragiferum                              h . . . 4 . . . . . . . . 60 . . 20 34 32 . . .

Argentina anserina                                h . . . . . . . . . . . 32 20 . . 11 3 5 . . .

Juncus bufonius                                   h . . 5 12 17 . . . . . . . . . . . 1 . . . .

Hypochaeris radicata                              h . . . . . . . . . . . . . . . 1 18 1 . . 50

Festuca rubra                                     h . . . . . . . . . . . . . 4 . 4 8 . . . 50

Ranunculus flammula                               h . . . . . . . . . . . 16 . . . 1 1 23 . . .

Ranunculus repens                                 h . . . . . . . . . . . . . 4 . 7 10 28 . . .

Poa trivialis                                     h . . . . . . . . . . . 5 . . . 53 65 32 . . .

Poa annua                                         h . . 10 . . . . . . . . . . . . 4 1 2 . . .

Bromus hordeaceus                                 h . . . . . . . . . . . . . 4 . 1 1 . . . 50

Vicia sativa                                      h . . . . . . . . . . . . . 4 . 3 3 . . . 50

Spergula media                                    h . . 5 12 . . 33 100 . . . . . . . . . . . . .

Trifolium resupinatum                             h . . 5 . . . . . . . . . . . . 21 14 11 . . .

Juncus inflexus                                   h . . . . . . . . . . . 5 . . . 11 2 3 . . .

Ranunculus sceleratus                             h . . . 20 . . . . . 17 . . . . . 1 . 1 . . .

Epilobium tetragonum                              h . . . . . . . . 50 . . . . . . 1 1 6 . . .

Ranunculus acris                                  h . . . . . . . . . . . . . . . 20 53 2 . . .

Holcus lanatus                                    h . . . . . . . . . . . . . . . 30 65 10 . . .

Trifolium repens                                  h . . . . . . . . . . . . . . . 14 12 9 . . .

Convolvulus sepium                                h . . . . . . . . . . . 5 . 11 . 1 . . . . .

Oenanthe crocata                                  h . . . . . . . . . . 25 . . 4 . . 1 . . . .

Glyceria fluitans                                 h . . . . . . . . . . . 37 . . . 3 . 33 . . .

Phalaris arundinacea                              h . . . . . . . . . 17 . . . . . . 1 16 . . .

Vulpia bromoides                                  h . . . . . . . . . . . . . . . 10 14 1 . . .

Espèces diagnostiques des syntaxons caractérisant l'habitat EUR28 2130-2 "Dunes grises des côtes atlantiques"

Espèces diagnostiques des syntaxons caractérisant l'habitat EUR28 1410-3 "Prairies subhalophiles thermo-atlantiques"

Espèces diagnostiques des syntaxons caractérisant l'habitat EUR28 2110-1 "Dunes mobiles embryonnaires atlantiques"

Espèces diagnostiques des syntaxons caractérisant l'habitat EUR28 2120-1 "Dunes mobiles à Ammophila arenaria subsp. Arenaria des côtes atlantiques"
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Tableau 7. Esp¯ces caract®ristiques des habitats littoraux de lôestuaire de la Loire. Les esp¯ces diagnostiques, constantes et 

dominantes ont été calculées à partir des relevés identifiés par le système expert. Les relevés des syntaxons caractérisant un 

même habitat ont été regroupés avant le calcul des espèces caractéristiques. Les espèces diagnostiques les plus fidèles (phi > 

0,50) et les espèces constantes les plus fréquentes (fréquence dôoccurrence supérieure à 60 %) sont marquées en gras. Le 

symbole ó*ô indique les HIC prioritaires  

 

Habitats Espèces caractéristiques

Espèces diagnostiques: Suaeda maritima, Salicornia sp., Salicornia appressa, Puccinellia 

maritima, Tripolium pannonicum, Spergula marina 

Espèces constantes: Suaeda maritima, Tripolium pannonicum, Puccinellia maritima, Atriplex 

prostrata, Spergula marina, Salicornia appressa, Salicornia sp.

Nombre de relevés: 7 Espèces dominantes: Suaeda maritima, Puccinellia maritima, Tripolium pannonicum 

Espèces diagnostiques: Salicornia appressa, Salicornia obscura var. rubescens, Atriplex x 

gustafssoniana, Puccinellia maritima, Tripolium pannonicum 

Espèces constantes: Salicornia appressa, Tripolium pannonicum, Puccinellia maritima, 

Salicornia obscura var. rubescens 

Nombre de relevés: 9
Espèces dominantes: Salicornia appressa, Salicornia obscura var. rubescens, Tripolium 

pannonicum, Puccinellia maritima, Atriplex prostrata 

Espèces diagnostiques: Parapholis strigosa, Hordeum marinum, Spergula marina, Polypogon 

monspeliensis, Polygonum aviculare, Puccinellia maritima 

Espèces constantes: Parapholis strigosa, Hordeum marinum, Spergula marina, Atriplex 

prostrata, Puccinellia maritima, Agrostis stolonifera, Polypogon monspeliensis, Polygonum 

aviculare, Cotula coronopifolia 

Nombre de relevés: 20 
Espèces dominantes: Hordeum marinum, Parapholis strigosa, Puccinellia maritima, 

Pseudosclerochloa rupestris, Agrostis stolonifera 

Espèces diagnostiques: Puccinellia maritima, Spergula marina, Atriplex prostrata, Tripolium 

pannonicum 

Espèces constantes: Puccinellia maritima, Atriplex prostrata, Tripolium pannonicum, Spergula 

marina, Agrostis stolonifera, Bolboschoenus maritimus 

Nombre de relevés: 31 Dominant species: Puccinellia maritima, Atriplex prostrata 

Espèces diagnostiques:  -

Espèces constantes: Halimione portulacoides, Elytrigia acuta 

Number of relevés: 1 Espèces dominantes: Halimione portulacoides 

Espèces diagnostiques: Lysimachia maritima, Triglochin maritima, Plantago maritima, Apium 

graveolens, Festuca rubra s. litoralis 

Espèces constantes: Triglochin maritima, Tripolium pannonicum, Lysimachia maritima, 

Puccinellia maritima, Juncus gerardi, Atriplex prostrata, Agrostis stolonifera 

Nombre de relevés: 15

Espèces dominantes: Lysimachia maritima, Juncus gerardi, Triglochin maritima, Atriplex 

prostrata, Pseudosclerochloa rupestris, Oenanthe lachenalii, Festuca rubra s. litoralis, Elytrigia 

acuta 

Espèces diagnostiques: Oenanthe fistulosa, Eleocharis uniglumis, Juncus gerardi, Sonchus 

maritimus, Triglochin maritima, Hydrocotyle vulgaris 

Espèces constantes: Agrostis stolonifera, Juncus gerardi, Oenanthe fistulosa, Bolboschoenus 

maritimus, Eleocharis uniglumis, Eleocharis palustris, Phragmites australis, Elytrigia repens, 

Triglochin maritima 

Number of relevés: 24
Espèces dominantes: Agrostis stolonifera, Juncus gerardi, Eleocharis uniglumis 

Espèces diagnostiques: Elytrigia acuta, Beta vulgaris s. maritima, Sonchus arvensis, Lactuca 

serriola 

Espèces constantes: Elytrigia acuta, Atriplex prostrata 

Nombre de relevés: 29 Dominant species: Elytrigia acuta 

Espèces diagnostiques: Carex divisa, Oenanthe silaifolia, Alopecurus bulbosus, Hordeum 

secalinum, Trifolium squamosum, Bromus racemosus, Trifolium michelianum, Gaudinia fragilis, 

Cynosurus cristatus, Lolium perenne, Ranunculus sardous, Trifolium fragiferum, Bellis perennis 

Espèces constantes: Carex divisa, Lolium perenne, Oenanthe silaifolia, Alopecurus bulbosus, 

Hordeum secalinum, Agrostis stolonifera, Poa trivialis, Trifolium squamosum, Ranunculus 

sardous, Jacobaea aquatica, Bromus racemosus, Cynosurus cristatus, Holcus lanatus, Elytrigia 

repens, Anthoxanthum odoratum, Gaudinia fragilis, Alopecurus pratensis 

Nombre de relevés: 388 Dominant species: Agrostis stolonifera, Carex divisa 

Espèces diagnostiques:  -

Espèces constantes: Tripolium pannonicum, Leymus arenarius, Juncus gerardi, Elytrigia 

repens, Chenopodium album 

Nombre de relevés: 1 Espèces dominantes:  -

Espèces diagnostiques: Senecio inaequidens, Convolvulus soldanella, Honckenya peploides, 

Ammophila arenaria, Cynodon dactylon 

Espèces constantes: Convolvulus soldanella, Senecio inaequidens, Honckenya peploides, 

Cynodon dactylon, Ammophila arenaria 

Nombre de relevés: 3 Espèces dominantes: Festuca juncifolia, Convolvulus soldanella, Ammophila arenaria 

Espèces diagnostiques: Silene portensis, Senecio vulgaris s. denticulatus, Lagurus ovatus, 

Jasione montana, Herniaria hirsuta, Corynephorus canescens, Coincya monensis, Chondrilla 

juncea, Rumex acetosella, Jacobaea vulgaris, Myosotis ramosissima, Anisantha diandra, 

Eryngium campestre, Cynodon dactylon, Convolvulus soldanella 

Espèces constantes: Silene portensis, Senecio vulgaris s. denticulatus, Rumex acetosella, 

Myosotis ramosissima, Lagurus ovatus, Jasione montana, Jacobaea vulgaris, Herniaria 

hirsuta, Eryngium campestre, Cynodon dactylon, Corynephorus canescens, Convolvulus 

soldanella, Coincya monensis, Chondrilla juncea, Anisantha diandra, Vicia sativa, Trifolium 

incarnatum v. molinerii, Trifolium campestre, Tragopogon species, Plantago coronopus, 

Lathyrus angulatus, Hypochaeris radicata, Hypochaeris glabra, Honckenya peploides, Herniaria 

ciliolata, Festuca rubra, Festuca juncifolia, Ervilia hirsuta, Elytrigia acuta, Convolvulus 

arvensis, Bromus hordeaceus, Avena barbata, Ammophila arenaria, Allium sp.

Nombre de relevés: 2 Espèces dominantes:  -

1310-2 "Salicorniaies des hauts niveaux 

(schorre atlantique)"

1310-4 "Pelouses rases à petites annuelles 

subhalophiles"

1330-1 "Prés salés du bas schorre"

1330-2 "Prés salés du schorre moyen"

1310-1 "Salicorniaies des bas niveaux 

(haute slikke atlantique)"

1330-3 "Prés salés du haut schorre"

A2.53 - Roselières, jonchaies et cariçaies 

salines et saumâtres de la partie moyenne 

à supérieure des marais salés

1330-5 "Prairies hautes des niveaux 

supérieurs atteints par la marée"

1410-3 "Prairies subhalophiles thermo-

atlantiques"

2110-1 "Dunes mobiles embryonnaires 

atlantiques"

2120-1 "Dunes mobiles à Ammophila 

arenaria subsp. Arenaria des côtes 

atlantiques"

2130-2 "Dunes grises des côtes 

atlantiques"
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Figure 9. Carte de la répartition des relevés rattachés aux habitats littoraux 

Espèces diagnostiques:  -

Espèces constantes: Tripolium pannonicum, Leymus arenarius, Juncus gerardi, Elytrigia 

repens, Chenopodium album 

Nombre de relevés: 1 Espèces dominantes:  -

Espèces diagnostiques: Senecio inaequidens, Convolvulus soldanella, Honckenya peploides, 

Ammophila arenaria, Cynodon dactylon 

Espèces constantes: Convolvulus soldanella, Senecio inaequidens, Honckenya peploides, 

Cynodon dactylon, Ammophila arenaria 

Nombre de relevés: 3 Espèces dominantes: Festuca juncifolia, Convolvulus soldanella, Ammophila arenaria 

Espèces diagnostiques: Silene portensis, Senecio vulgaris s. denticulatus, Lagurus ovatus, 

Jasione montana, Herniaria hirsuta, Corynephorus canescens, Coincya monensis, Chondrilla 

juncea, Rumex acetosella, Jacobaea vulgaris, Myosotis ramosissima, Anisantha diandra, 

Eryngium campestre, Cynodon dactylon, Convolvulus soldanella 

Espèces constantes: Silene portensis, Senecio vulgaris s. denticulatus, Rumex acetosella, 

Myosotis ramosissima, Lagurus ovatus, Jasione montana, Jacobaea vulgaris, Herniaria 

hirsuta, Eryngium campestre, Cynodon dactylon, Corynephorus canescens, Convolvulus 

soldanella, Coincya monensis, Chondrilla juncea, Anisantha diandra, Vicia sativa, Trifolium 

incarnatum v. molinerii, Trifolium campestre, Tragopogon species, Plantago coronopus, 

Lathyrus angulatus, Hypochaeris radicata, Hypochaeris glabra, Honckenya peploides, Herniaria 

ciliolata, Festuca rubra, Festuca juncifolia, Ervilia hirsuta, Elytrigia acuta, Convolvulus 

arvensis, Bromus hordeaceus, Avena barbata, Ammophila arenaria, Allium sp.

Nombre de relevés: 2 Espèces dominantes:  -

2110-1 "Dunes mobiles embryonnaires 

atlantiques"

2120-1 "Dunes mobiles à Ammophila 

arenaria subsp. Arenaria des côtes 

atlantiques"

2130-2 "Dunes grises des côtes 

atlantiques" *



 

62 

 

Végétations aquatiques 

 

Au total, 50 relevés ont été identifiés par le système expert comme appartenant aux végétations 

aquatiques (Tab. 8). Parmi les unités aquatiques identifiées, les associations végétales les mieux 

représentées sont le Chenopodio chenopodioidis - Crypsietum aculeatae (16 relevés), et le 

Ranunculetum baudotii (8 relevés). Les associations restantes sont représentées par très peu de 

relevés (en moyenne 2 relevés) comme par exemple le Lythro portulae - Damasonietum 

alismatis ou le Spirodelo - Lemnetum minoris. Un seul relevé n'a été identifi® quôau niveau de 

lôalliance, pour le Radiolion linoidis.  

 

À l'échelle des habitats, le HIC 3170-3 óGazons méditerranéens amphibies halonitrophiles 

(Heleochloion)ô, correspondant à l'habitat EUNIS C3.42 óCommunautés amphibies 

méditerranéo-atlantiquesô, est caract®ris® par le plus grand nombre de relev®s (16 relevés) (Tab. 

9). Les espèces diagnostiques de cet habitat sont Crypsis aculeata, Oxybasis chenopodioides 

ou Oxybasis glauca. Ces gazons amphibies sont uniquement localisés dans les secteurs les plus 

aval de lôestuaire de la Loire, en rive nord (Fig. 10). 8 relevés se rattachent à lôhabitat C1.54 

óMacrophytes submergés des eaux salées et saumâtresô caract®ris® par Ranunculus peltatus 

subsp. baudotii. Ces végétations sont potentiellement associ®es ¨ lôHIC 1150-1 óLagunes en 

mer à marées (façade atlantique)ô lorsque les plans dôeau dans lesquels elles se développent ont 

un fonctionnement lagunaire (habitat à logique biotope). Lôhabitat 3150-3 óPlans d'eau 

eutrophes avec dominance de macrophytes libres flottant à la surface de l'eauô (7 relevés) est 

caractérisé par les lemnacées Lemna gibba, Lemna minuta et Spirodela polyrhiza. Il se 

rencontre régulièrement sur lôensemble du site au niveau des canaux, douves et mares 

dôabreuvement (Fig. 10).  A lôinverse, lôhabitat 3150-4 óCommunautés annuelles 

oligotrophiques à mésotrophiques, de bas-niveau topographique, planitiaires, d'affinités 

atlantiques, des Isoeto-Junceteaô caract®ris® sur le site par la pr®sence du Damasonium alisma 

nôapparait que ponctuellement. Seuls deux relevés situ®s sur la rive nord de lôestuaire se 

rattachent à cet habitat (Fig. 10). 
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Tableau 8. Tableau synoptique des pourcentages de fréquence des espèces des végétations aquatiques. Les espèces diagnostiques 

(avec la valeur phi > 0,25) sont surlignées en gris et celles très diagnostiques en gris foncé (avec phi > 0,50). La fidélité a été 

calculée en utilisant l'ensemble des 1 414 relevés rattachés à un habitat. Seules les espèces diagnostiques et les espèces les plus 

fréquentes sont présentées dans ce tableau. 

Les communaut®s v®g®tales ont ®t® regroup®es par types dôhabitats à partir des relevés classés à l'échelle de l'association végétale 

et de l'alliance phytosociologique (le symbole óô indique les communautés basales (CB)). Les codes des alliances et des 

associations correspondent aux niveaux dôidentification obtenus par le système expert : LD : Lythro portulae ï Damasonietum 

alismatis ; RM : Ranunculo sardoi ï Myosuretum minimi ; RaD : Radiolion linoidis ; PTr : Potametum trichoidis ; RE : 

Ranunculo circinati ï Elodeetum nuttallii ; Pza  : CB du Parvopotamo ï Zannichellietum palustris ; PP : Potametum pectinati ; 

LT : Lemnetum trisulcae ; LG : Lemnetum gibbae ; SL : Spirodelo ï Lemnetum minoris ; CC : Chenopodio chenopodioidis - 

Crypsietum aculeatae ; TN : Trapetum natantis ; NL : Groupement à Nuphar lutea (Nupharetum luteae ou Nymphaeetum albo 

ï luteae) ; PZ : Parvopotamo ï Zannichellietum pedicellatae ; ZO : Zannichellietum obtusifoliae ; PR : Potamo crispi ï 

Ranunculetum trichophylli ; RB : Ranunculetum baudotii ; LW : Groupement à Ludwigia grandiflora et groupement à Ludwigia 

peploides. *  : groupes de relev®s sans rattachement ¨ lô®chelle de lôassociation v®g®tale mais identifi®s ¨ lô®chelle de lôalliance. 

Strate óhô : herbacée. ó?ô : végétations potentiellement associées à un HIC (habitats à logique biotope / mixte) 

 

 

3130-4 3150-2 3170-3 - 1150-1? -

C1.23 C3.42 C1.34 C1.54 -

Rad

LD RM * PTr RE Pza PP LT LG SL CC TN NL PZ ZO PR RB LW

2 1 1 1 1 2 4 1 5 2 16 1 1 1 1 1 8 1

S
tr

a
te

Damasonium alisma                                 h 100 . . . . . . . . . . . . . . . . .
Ranunculus 

ophioglossifolius                      h 100 . 100 . . . . . . . . . . . . . . .

Myosurus minimus                                  h . 100 . . . . . . . . . . . . . . . .

Alopecurus geniculatus                            h 50 100 . . . . . . . . 69 . . . . . . .

Polygonum aviculare                               h . 100 . . . . . . . . . . . . . . . .

Juncus bufonius                                   h . 100 100 . . . . . . . . . . . . . . .

Poa annua                                         h . 100 100 . . . . . . . . . . . . . . .

Lythrum hyssopifolia                              h . . 100 . . . . . . . . . . . . . . .

Laphangium luteoalbum                             h . . 100 . . . . . . . . . . . . . . .

Ranunculus sardous                                h . . 100 . . . . . . . . . . . . . . .

Potamogeton trichoides h . . . 100 . . . . . . . . . . . . . .

Potamogeton crispus                               h . . . . 100 . . . . . . . . . . . . .

Elodea nuttalii                                   h . . . . 100 . . . . . . . . . . . . .

Zannichellia palustris                            h . . . 100 . 100 25 . . . . . . . . . . .

Stuckenia pectinata                               h . . . . . . 50 . . . . . . . 100 . . .

Lemna trisulca                                    h . . . 100 . . 50 100 . . . . . . . . . .

Lemna minuta                                      h . . . . . . . . 60 . . . . . . . . .

Lemna gibba                                       h . . . . 100 . . . 100 . . . . . . . . .

Wolffia arrhiza                                   h . . . 100 . . 25 . 40 . . . . . . . . .

Spirodela polyrhiza                               h . . . . . . 25 . 60 100 . . . . . . . 100

Lemna minor                                       h . . . 100 . . 50 . 60 100 . . . 100 . . . 100

Crypsis aculeata                                  h . . . . . . . . . . 100 . . . . . . .

Oxybasis chenopodioides                           h . . . . . . . . . . 94 . . . . . . .

Habitats EUR28

Habitats EUNIS

Alliances

Associations végétales

Nombre de relevés identifiés

Espèces diagnostiques des syntaxons caractérisant l'habitat EUR28 3170-3 "Gazons méditerranéens amphibies halonitrophiles 

(Heleochloion)" 

Espèces diagnostiques des syntaxons caractérisant l'habitat EUR28 3130-4 "Communautés annuelles oligotrophiques à mésotrophiques, 

de bas-niveau topographique, planitiaires, d'affinités atlantiques, des Isoeto-Juncetea"

Espèces diagnostiques des syntaxons caractérisant l'habitat EUR28 3130-5 "Communautés annuelles oligotrophiques à mésotrophiques, 

acidiphiles, de niveau topographique moyen, planitiaires à montagnardes, des Isoeto-Juncetea"

Espèces diagnostiques des syntaxons caractérisant l'habitat EUR28 3150-1 "Plans d'eau eutrophes avec végétation enracinée avec ou sans 

feuilles flottantes"

Espèces diagnostiques des syntaxons caractérisant l'habitat EUR28 3150-2 "Plans d'eau eutrophes avec dominance de macrophytes libres 

submergés"

Espèces diagnostiques des syntaxons caractérisant l'habitat EUR28 3150-3 "Plans d'eau eutrophes avec dominance de macrophytes libres 

flottant à la surface de l'eau"

C1.24 C1.33

1150-1?-

C1.33C1.51 C1.22

3130-5 3150-33150-1
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etc. 

 

Oxybasis glauca                                   h . . . . . . . . . . 38 . . . . . . .

Atriplex prostrata                                h . . . . . . . . . . 100 . . . . . . .
Polygonum aviculare s. 

depressum                  h . . . . . . . . . . 19 . . . . . . .

Plantago major s. 

pleiosperma                     h . . . . . . . . . . 19 . . . . . . .

Polygonum aviculare s. 

depressum                  h . . . . . . . . . . 19 . . . . . . .

Amaranthus blitum s. 

emarginatus                  h . . . . . . . . . . 13 . . . . . . .

Trapa natans                                      h . . . . . . . . . . . 100 . . . . . .

Nuphar lutea                                      h . . . . . . . . . . . . 100 . . . . .

Zannichellia palustris s. 

pedicellata             h . . . . . . . . . . . . . 100 . 100 . .

Zannichellia obtusifolia                          h . . . . . . . . . . . . . . 100 . . .

Ranunculus trichophyllus s. 

trichophyllus         h . . . 100 . . 25 . . . . . . 100 . 100 38 .

Ranunculus peltatus s. 

baudotii                   h . . . . . . . . . . . . . 100 . 100 100 .

Ludwigia grandiflora                              h . . . . 100 . . . 20 . . . . . . . . 100

Callitriche sp. h 50 . . . . . 25 . . . . . . . . . . .

Ceratophyllum demersum                            h . . . . 100 . 25 . . . . . . . . . . .

Potamogeton trichoides                            h . . . . . . 25 . . . . . . . . . . .

Chara globularis                                  h . . . 100 . . 25 . . . . . . 100 . . . .

Callitriche obtusangula                           h . . . 100 . . 25 . . . . . . . . 100 . .

Callitriche brutia                                h . . . . . . . . . . . . . . . . 13 .

Azolla filiculoides                               h . . . . 100 . . . 20 . . . . . . . . .

Hydrocharis morsus-ranae                          h . . . . . . 25 . . 50 . . . . . . . .

Potamogeton pusillus                              h . . . . . . 25 . . . . . . . . . . .

Ranunculus aquatilis                              h . . . . . . . . . . . . . . . . 13 .

Rumex maritimus                                   h . . . . . . . . . . . . . . . 100 . .

Sagina procumbens                                 h . . 100 . . . . . . . . . . . . . . .

Alisma lanceolatum                                h . . . . . . 25 . . . . . . . . . . .

Bolboschoenus maritimus                           h . . . . . . 25 . . . 69 . . . . 100 38 .

Myosotis sicula                                   h . . 100 . . . . . . . . . . . . . . .

Carex hirta                                       h . . 100 . . . . . . . . . . . . . . .

Lycopus europaeus                                 h . . . . . . . . . . . . . . . . 13 .

Cyperus eragrostis                                h . . 100 . . . . . . . . . . . . . . .

Glyceria fluitans                                 h 100 . . . . . 25 . . . . . . . . . 25 .

Epilobium tetragonum                              h . . 100 . . . . . . . . . . . . . . .

Plantago major                                    h . 100 . . . . . . . . . . . . . 100 . .

Ranunculus repens                                 h . 100 . . . . . . . . . . . . . . . .

Eleocharis palustris                              h 100 . . . . . . . . . . . . . . . 25 .

Cotula coronopifolia                              h . . . . . . . . . . 13 . . . . . . .

Poa trivialis                                     h . 100 . . . . . . . . . . . . . . . .

Juncus effusus                                    h . . . . . . 25 . . . . . . . . . . .

Spergula marina                                   h . . . . . . . . . . 19 . . . . . . .

Oenanthe fistulosa                                h 50 . . . . . . . . . . . . . . . . .

Juncus gerardi                                    h . . . . . . . . . . . . . . . . 13 .

Holcus lanatus                                    h . . 100 . . . . . . . . . . . . . . .

Trifolium repens                                  h . 100 . . . . . . . . . . . . . . . .

Hypochaeris radicata                              h . . 100 . . . . . . . . . . . . . . .

Alopecurus bulbosus                               h . . . . . . . . . . . . . . . . 13 .

Trifolium squamosum                               h . 100 . . . . . . . . . . . . . . . .

Lolium perenne                                    h . 100 . . . . . . . . . . . . . . . .

Carex divisa                                      h . . . . . . . . . . . . . . . . 13 .

Agrostis stolonifera                              h . . . . . . . . . . 38 . . . . 100 13 .

Espèces diagnostiques du groupement à Ludwigia grandiflora  et groupement à Ludwigia peploides

Autres espèces

Espèces diagnostiques des syntaxons caractérisant l'habitat EUNIS C1.24 - Végétations flottantes enracinées des plans d'eau mésotrophes

Espèces diagnostiques des syntaxons caractérisant l'habitat EUNIS C1.33 - Végétations immergées enracinées des plans d'eau eutrophes

Espèces diagnostiques des syntaxons caractérisant l'habitat EUNIS C1.34 - Végétations enracinées flottantes des plans d'eau eutrophes

Espèces diagnostiques des syntaxons caractérisant l'habitat EUNIS C1.54 - Macrophytes submergés des eaux salées et saumâtres
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Tableau 9. Tableau des esp¯ces caract®ristiques des habitats aquatiques de lôestuaire de la Loire. Les esp¯ces diagnostiques, 

constantes et dominantes ont été calculées à partir des relevés identifiés par le système expert. Les espèces diagnostiques les 

plus fidèles (phi > 0,50) sont marquées en gras et les espèces constantes les plus fréquentes (fréquence d'occurrence supérieure 

à 60 %) sont marquées en gras. Le symbole ó*ô indique les HIC prioritaires 

 

 

Habitats Espèces caractéristiques

Espèces diagnostiques: Damasonium alisma 

Espèces constantes: Ranunculus ophioglossifolius, Glyceria fluitans, Eleocharis palustris, 

Damasonium alisma 

Nombre de relevés: 2 Espèces dominantes: Damasonium alisma 

Espèces diagnostiques: Juncus bufonius, Poa annua 

Espèces constantes:  Poa annua, Juncus bufonius, Trifolium squamosum, Trifolium 

resupinatum, Trifolium repens, Trifolium ornithopodioides, Sagina procumbens, Ranunculus 

sardous, Ranunculus repens, Ranunculus ophioglossifolius, Polygonum aviculare, Poa trivialis, 

Plantago major, Myosurus minimus, Myosotis sicula, Lythrum hyssopifolia, Lolium perenne, 

Leontodon hispidus, Laphangium luteoalbum, Hypochaeris radicata, Holcus lanatus, Erigeron 

floribundus, Epilobium tetragonum, Digitaria sanguinalis, Cyperus eragrostis, Chamaemelum 

nobile, Carex hirta, Alopecurus geniculatus 

Nombre de relevés: 2 Espèces dominantes: Myosurus minimus, Juncus bufonius, Cyperus eragrostis 

Espèces diagnostiques: Zannichellia palustris, Stuckenia pectinata 

Espèces constantes:  Zannichellia palustris 

Nombre de relevés: 8
Espèces dominantes: Zannichellia palustris, Stuckenia pectinata, Potamogeton trichoides, Elodea 

nuttalii, Chara globularis 

Espèces diagnostiques:  -

Espèces constantes: Lemna trisulca 

Nombre de relevés: 1 Espèces dominantes: Lemna trisulca 

Espèces diagnostiques: Lemna gibba, Lemna minuta, Spirodela polyrhiza, Lemna minor, 

Wolffia arrhiza 

Espèces constantes: Spirodela polyrhiza, Lemna minor, Lemna gibba, Lemna minuta 

Nombre de relevés: 7 
Espèces dominantes: Lemna gibba, Lemna minuta, Wolffia arrhiza, Spirodela polyrhiza, Lemna 

minor 

Espèces diagnostiques: Crypsis aculeata, Oxybasis chenopodioides, Oxybasis glauca, 

Polygonum aviculare s. depressum, Atriplex prostrata, Alopecurus geniculatus, Plantago major 

s. pleiosperma, Tripleurospermum maritimum, Amaranthus blitum s. emarginatus 

Espèces constantes: Crypsis aculeata, Atriplex prostrata, Oxybasis chenopodioides, 

Bolboschoenus maritimus, Alopecurus geniculatus, Oxybasis glauca, Agrostis stolonifera 

Nombre de relevés: 16 Espèces dominantes: Oxybasis chenopodioides, Crypsis aculeata, Atriplex prostrata

Espèces diagnostiques: -

Espèces constantes: Trapa natans, Nuphar lutea 

Nombre de relevés: 2 Espèces dominantes: Trapa natans, Nuphar lutea 

Espèces diagnostiques:  -

Espèces constantes: Zannichellia palustris s. pedicellata, Zannichellia obtusifolia, Stuckenia 

pectinata, Ranunculus trichophyllus s. trichophyllus, Ranunculus peltatus s. baudotii, Lemna 

minor, Chara globularis 

Nombre de relevés: 2 Espèces dominantes: Zannichellia palustris s. pedicellata, Stuckenia pectinata, Chara globularis 

Espèces diagnostiques:  -

Espèces constantes: Zannichellia palustris s. pedicellata, Rumex maritimus, Ranunculus 

trichophyllus s. trichophyllus, Ranunculus peltatus s. baudotii, Plantago major, Callitriche 

obtusangula, Bolboschoenus maritimus, Agrostis stolonifera 

Nombre de relevés: 1 Espèces dominantes: Ranunculus trichophyllus s. trichophyllus 

3150-2 "Plans d'eau eutrophes avec 

dominance de macrophytes libres 

submergés"

C1.34 - Végétations enracinées flottantes 

des plans d'eau eutrophes

3150-3 "Plans d'eau eutrophes avec 

dominance de macrophytes libres flottant 

à la surface de l'eau"

3170-3 "Gazons méditerranéens 

amphibies halonitrophiles (Heleochloion)" 

*

C1.24 - Végétations flottantes enracinées 

des plans d'eau mésotrophes

C1.33 - Végétations immergées enracinées 

des plans d'eau eutrophes

3130-4 "Communautés annuelles 

oligotrophiques à mésotrophiques, de bas-

niveau topographique, planitiaires, 

d'affinités atlantiques, des Isoeto-Juncetea"

3130-5 "Communautés annuelles 

oligotrophiques à mésotrophiques, 

acidiphiles, de niveau topographique 

moyen, planitiaires à montagnardes, des 

Isoeto-Juncetea"

3150-1 "Plans d'eau eutrophes avec 

végétation enracinée avec ou sans feuilles 

flottantes"
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Figure 10. Carte de la répartition des relevés rattachés aux habitats aquatiques 

Habitats Espèces caractéristiques

Espèces diagnostiques: Damasonium alisma 

Espèces constantes: Ranunculus ophioglossifolius, Glyceria fluitans, Eleocharis palustris, 

Damasonium alisma 

Nombre de relevés: 2 Espèces dominantes: Damasonium alisma 

Espèces diagnostiques: Juncus bufonius, Poa annua 

Espèces constantes:  Poa annua, Juncus bufonius, Trifolium squamosum, Trifolium 

resupinatum, Trifolium repens, Trifolium ornithopodioides, Sagina procumbens, Ranunculus 

sardous, Ranunculus repens, Ranunculus ophioglossifolius, Polygonum aviculare, Poa trivialis, 

Plantago major, Myosurus minimus, Myosotis sicula, Lythrum hyssopifolia, Lolium perenne, 

Leontodon hispidus, Laphangium luteoalbum, Hypochaeris radicata, Holcus lanatus, Erigeron 

floribundus, Epilobium tetragonum, Digitaria sanguinalis, Cyperus eragrostis, Chamaemelum 

nobile, Carex hirta, Alopecurus geniculatus 

Nombre de relevés: 2 Espèces dominantes: Myosurus minimus, Juncus bufonius, Cyperus eragrostis 

Espèces diagnostiques: Zannichellia palustris, Stuckenia pectinata 

Espèces constantes:  Zannichellia palustris 

Nombre de relevés: 8
Espèces dominantes: Zannichellia palustris, Stuckenia pectinata, Potamogeton trichoides, Elodea 

nuttalii, Chara globularis 

Espèces diagnostiques:  -

Espèces constantes: Lemna trisulca 

Nombre de relevés: 1 Espèces dominantes: Lemna trisulca 

Espèces diagnostiques: Lemna gibba, Lemna minuta, Spirodela polyrhiza, Lemna minor, 

Wolffia arrhiza 

Espèces constantes: Spirodela polyrhiza, Lemna minor, Lemna gibba, Lemna minuta 

Nombre de relevés: 7 
Espèces dominantes: Lemna gibba, Lemna minuta, Wolffia arrhiza, Spirodela polyrhiza, Lemna 

minor 

Espèces diagnostiques: Crypsis aculeata, Oxybasis chenopodioides, Oxybasis glauca, 

Polygonum aviculare s. depressum, Atriplex prostrata, Alopecurus geniculatus, Plantago major 

s. pleiosperma, Tripleurospermum maritimum, Amaranthus blitum s. emarginatus 

Espèces constantes: Crypsis aculeata, Atriplex prostrata, Oxybasis chenopodioides, 

Bolboschoenus maritimus, Alopecurus geniculatus, Oxybasis glauca, Agrostis stolonifera 

Nombre de relevés: 16 Espèces dominantes: Oxybasis chenopodioides, Crypsis aculeata, Atriplex prostrata

Espèces diagnostiques: -

Espèces constantes: Trapa natans, Nuphar lutea 

Nombre de relevés: 2 Espèces dominantes: Trapa natans, Nuphar lutea 

Espèces diagnostiques:  -

Espèces constantes: Zannichellia palustris s. pedicellata, Zannichellia obtusifolia, Stuckenia 

pectinata, Ranunculus trichophyllus s. trichophyllus, Ranunculus peltatus s. baudotii, Lemna 

minor, Chara globularis 

Nombre de relevés: 2 Espèces dominantes: Zannichellia palustris s. pedicellata, Stuckenia pectinata, Chara globularis 

Espèces diagnostiques:  -

Espèces constantes: Zannichellia palustris s. pedicellata, Rumex maritimus, Ranunculus 

trichophyllus s. trichophyllus, Ranunculus peltatus s. baudotii, Plantago major, Callitriche 

obtusangula, Bolboschoenus maritimus, Agrostis stolonifera 

Nombre de relevés: 1 Espèces dominantes: Ranunculus trichophyllus s. trichophyllus 

Espèces diagnostiques: Ranunculus peltatus s. baudotii, Ranunculus trichophyllus s. 

trichophyllus 

Espèces constantes: Ranunculus peltatus s. baudotii, Ranunculus trichophyllus s. trichophyllus 

Nombre de relevés: 8 Espèces dominantes: Ranunculus peltatus s. baudotii 

Espèces diagnostiques:  -

Espèces constantes: Spirodela polyrhiza, Paspalum distichum, Ludwigia grandiflora, Lemna 

minor 

Nombre de relevés: 1 Espèces dominantes: Spirodela polyrhiza, Ludwigia grandiflora 

3150-2 "Plans d'eau eutrophes avec 

dominance de macrophytes libres 

submergés"

C1.34 - Végétations enracinées flottantes 

des plans d'eau eutrophes

3150-3 "Plans d'eau eutrophes avec 

dominance de macrophytes libres flottant 

à la surface de l'eau"

3170-3 "Gazons méditerranéens 

amphibies halonitrophiles (Heleochloion)" 

C1.24 - Végétations flottantes enracinées 

des plans d'eau mésotrophes

C1.33 - Végétations immergées enracinées 

des plans d'eau eutrophes

3130-4 "Communautés annuelles 

oligotrophiques à mésotrophiques, de bas-

niveau topographique, planitiaires, 

d'affinités atlantiques, des Isoeto-Juncetea"

3130-5 "Communautés annuelles 

oligotrophiques à mésotrophiques, 

acidiphiles, de niveau topographique 

moyen, planitiaires à montagnardes, des 

Isoeto-Juncetea"

Grpt à Ludwigia grandiflora et Grpt à 

Ludwigia peploides

C1.54 - Macrophytes submergés des eaux 

salées et saumâtres

3150-1 "Plans d'eau eutrophes avec 

végétation enracinée avec ou sans feuilles 

flottantes"
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Végétations de prairies 

 

 

Au total, 531 relevés ont été identifiés par le système expert comme appartenant aux végétations 

de prairies (Tab. 10). 286 relevés ont été rattachés à une association végétale, dont les plus 

représentées sur le site sont le Senecioni aquatici ï Oenanthetum mediae (96 relevés), 

lôEleocharito palustris ï Oenanthetum fistulosae (82 relevés) et lôHordeo secalini ï Lolietum 

perennis (69 relevés). En revanche, les associations rencontrées plus rarement sont le Cirsio 

arvensis ï Alopecuretum pratensis, le Caro verticillati ï Juncetum acutiflori, le Pulicario 

dysentericae ï Juncetum inflexi et lôOenantho peucedanifoliae ï Brometum racemosi avec 

seulement 1 relevé. 245 relev®s ne sont identifi®s quôau niveau de lôalliance et se r®partissent 

au sein de 10 alliances dont 4 sont caractérisées par des communautés basales (CB de 

l'Oenanthion fistulosae, CB du Bromion racemosi, CB du Ranunculo ophioglossifolii ï 

Oenanthion fistulosae et CB de l'Alopecurion utriculati). 

 

Les pelouses et prairies mésophiles (habitat EUNIS E1.91, E2.1 et E2.8) sont peu représentées 

à l'échelle du site (seulement 20 relevés) par rapport aux prairies humides (511 relevés). Ces 

dernières sont majoritairement représentées par deux habitats : (1) EUNIS E3.44 óGazons 

inond®s et communaut®s apparent®esô (221 relevés) qui est essentiellement situé en bordure du 

fleuve (Fig. 11) et caractérisé par une faible diversité floristique (dominance dôAgrostis 

stolonifera et Alopecurus geniculatus (Tab. 11)) ; (2) EUNIS E3.41 óPrairies atlantiques et 

subatlantiques humides' (278 relevés) qui est localisé plus en retrait de la Loire, et dont les 

espèces diagnostiques sont Poa trivialis, Alopecurus pratensis ou Oenanthe silaifolia.  

 

Parmi les habitats prairiaux, un seul relève de la DHFF : 6410-6 óPrés humides et bas-marais 

acidiphiles atlantiquesô caractérisé par 12 relevés situés principalement sur les marges du site 

Natura 2000. Les espèces diagnostiques de cet habitat sont Cirsium dissectum, Trocdaris 

verticillatum, Agrostis canina ou Scorzonera humilis (Tab. 11). 
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Tableau 10. Tableau synoptique des pourcentages de fréquence des espèces des végétations de prairies. Les espèces 

diagnostiques (avec la valeur phi > 0,25) sont surlignées en gris et celles très diagnostiques en gris foncé (avec phi > 0,50). La 

fidélité a été calculée en utilisant l'ensemble des 1 414 relevés rattachés à un habitat. Seules les espèces diagnostiques et les 

espèces les plus fréquentes sont présentées dans ce tableau. 

Les communaut®s v®g®tales ont ®t® regroup®es par types dôhabitats à partir des relevés classés à l'échelle de l'association végétale 

et de l'alliance phytosociologique (le symbole óô indique les communautés basales (CB)). Les codes des alliances et des 

associations correspondent aux niveaux dôidentification obtenus par le système expert : ThA : Thero ï Airion ; Cyn : Cynosurion 

cristati ; LoP : Lolio perennis ï Plantaginion majoris ; Bro : Bromion racemosi ; OB : Oenantho peucedanifoliae ï Brometum 

racemosi ; SO : Senecioni aquatici ï Oenanthetum mediae ; HL : Hordeo secalini ï Lolietum perennis ; EO : Eleocharito 

palustris ï Oenanthetum fistulosae ; GO : Gratiolo officinalis ï Oenanthetum fistulosae ; Oen : Oenanthion fistulosae ; JC : 

Junco acutiflori ï Cynosuretum cristati ; CA : Cirsio arvensis ï Alopecuretum pratensis ; Oen : CB de l'Oenanthion fistulosae ; 

Bro  : CB du Bromion racemosi ; PJ : Pulicario dysentericae ï Juncetum inflexi ; PA : Potentillo anserinae ï Alopecuretum 

geniculati ; Pot : Potentillion anserinae ; RaO : CB du Ranunculo ophioglossifolii ï Oenanthion fistulosae ; Alo  : CB de 

l'Alopecurion utriculati ; CS : Cirsio dissecti ï Scorzoneretum humilis ; CJ : Caro verticillati ï Juncetum acutiflori. *  : groupes 

de relev®s sans rattachement ¨ lô®chelle de lôassociation v®g®tale mais identifi®s ¨ lô®chelle de lôalliance. Strate óhô : herbacée.  

 

 

- - -

E1.91 E2.1 E2.8

ThA Cyn LoP Bro Oen Oen Bro Pot RaO Alo

* * * * OB SO HL EO GO * JC CA * * PJ PA * * * CS CJ

2 9 9 4 1 96 69 82 2 18 5 1 65 26 1 17 9 68 35 11 1

S
tr

a
te

Vulpia bromoides                                  h 100 . 22 . . 7 6 . . . . . . . . . . . . 9 .

Aira caryophyllea                                 h 50 . 11 . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Draba verna                                       h 50 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Crassula tillaea                                  h 50 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Trifolium subterraneum                            h 50 . . . . . 1 . . . . . . . . . . . . . .

Phleum pratense                                   h . 33 . . . 3 7 1 . 11 . . . 8 . . . 1 . . .

Agrostis capillaris                               h . 67 . . . 11 6 1 . . . . . . . . . . . 9 .

Centaurea decipiens s. 

thuillieri                 
h . 33 . . . 10 4 . . . . . . . . . . . . . .

Eryngium campestre                                h . 11 56 . . . 1 . . . . . . . . . . . . . .

Achillea millefolium                              h . 33 33 . . 1 6 . . . . . . . . . . . . . .

Rumex pulcher                                     h . . 33 . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Hordeum murinum                                   h . . 33 . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Bromus hordeaceus                                 h . 33 67 . . . 12 . . . . . . . . . . . 3 . .

Galium verum                                      h . 11 22 . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Plantago coronopus                                h 50 . 22 . . . . . . . . . . . . . . 6 3 . .

Poa annua                                         h 50 . 56 . . . 1 1 . 6 . . . . . . 11 . . . .

Oenanthe silaifolia                               h . 22 . . . 84 16 13 50 67 . . . . 100 6 . 1 . . .

Argentina anserina                                h . . . . . 3 13 60 . 11 80 100 6 8 . 24 . . 3 . .

Juncus effusus                                    h . . . 50 . 10 10 45 . 6 80 . 9 4 . . . . . 9 .

Myosotis laxa s. cespitosa                        h . . . . . 2 1 5 100 11 . . 5 . . . . . . . .

Oenanthe fistulosa                                h . . . . . 11 . 38 100 72 20 . . . . . . . . . .

Lotus pedunculatus                                h . . . . . 3 6 1 . 11 60 . . . . . . . . 73 .

Eleocharis palustris                              h . . . . . 6 . 73 100 56 . . 43 . . 35 11 4 . . .

Alopecurus geniculatus                            h . . . . . 6 7 61 . 33 20 . 58 23 . 94 67 44 17 . .

Carex disticha                                    h . . . . . 16 4 30 . 6 . 100 . . . . . . . . .

Juncus inflexus                                   h . . . . . 1 10 6 . . . . 40 35 100 29 33 7 3 . .

Rumex crispus                                     h . 67 . 25 100 16 17 12 . . 20 . 3 19 . 59 11 3 . . .

Glyceria fluitans                                 h . . . . . . 1 63 50 17 . . 62 4 . 18 22 . . . .

E3.51

6410-6- -

Espèces diagnostiques des syntaxons caractérisant l'habitat EUNIS E3.4 - Prairies eutrophes et mésotrophes humides ou mouilleuses

Habitats EUNIS

Habitats EUR28

Alliances

Associations végétales

Nombre de relevés identifiés

Espèces diagnostiques des syntaxons caractérisant l'habitat EUNIS E1.91 - Pelouses siliceuses d'espèces annuelles naines 

Espèces diagnostiques des syntaxons caractérisant l'habitat EUNIS E2.1 - Pâturages permanents mésotrophes et prairies de post-pâturage

Espèces diagnostiques des syntaxons caractérisant l'habitat EUNIS E2.8 - Pelouses mésophiles piétinées à espèces annuelles

Espèces diagnostiques des syntaxons caractérisant l'habitat EUNIS E3.41 Prairies atlantiques et subatlantiques humides

Espèces diagnostiques des syntaxons caractérisant l'habitat EUNIS E3.44 - Gazons inondés et communautés apparentées

E3.41 E3.44
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etc. 

Carex otrubae                                     h . . . . . 21 19 27 . 50 . . 31 8 100 35 11 24 9 . .

Persicaria amphibia                               h . . . . . 11 10 40 50 28 . . 9 4 . . . . . . .

Danthonia decumbens                               h . . . . . 1 . . . . . . . . . . . . . 36 .

Cirsium dissectum                                 h . . . . . 3 . 2 . 6 20 . . . . . . . . 82 100

Scorzonera humilis                                h . . . . 100 2 1 1 . . . . . . . . . . . 73 .

Trocdaris verticillatum                           h . . . . . 1 3 . . . . . . . . . . . . 64 100

Centaurea nigra                                   h . . . . 100 7 1 . . . . . . . . . . . . 55 .

Stellaria graminea                                h . . . . . 2 1 . . . . . . . . . . . . 18 .

Rumex acetosa                                     h 50 33 . 50 . 20 14 . . . 20 . . . . . . . . 82 .

Carex leporina                                    h . . . . 100 2 . 2 . . 40 . . . . . . . . 55 100

Festuca rubra                                     h . . . . . 1 1 . . . . . . . . . . . . 36 .

Agrostis canina                                   h . . . 25 . 4 4 5 . . 60 . . . . . . . . 82 100

Juncus acutiflorus                                h . . . . 100 4 3 17 . . 60 . 3 . . . . . . 73 100

Anthoxanthum odoratum                             h . 44 . 50 100 66 45 10 . 6 80 . . . 100 . . . . 100 100

Autres espèces

Lolium multiflorum                                h . . . . . 1 1 . . . . . . 15 . . . . . . .

Lolium perenne                                    h . 22 89 75 100 82 84 24 . 61 . 100 11 85 100 65 78 9 60 27 .

Agrostis stolonifera                              h . . 22 75 100 57 80 96 100 67 60 100 92 100 . 100 100 100 100 18 .

Poa trivialis                                     h . 11 22 75 . 80 90 51 50 83 80 . 23 73 100 41 44 1 . 36 .

Ranunculus acris                                  h . 56 22 50 100 71 83 4 . 17 80 100 5 69 100 6 . . . 82 100

Trifolium repens                                  h . 22 33 25 100 35 46 26 . 33 20 . 2 8 100 18 11 . 3 55 .

Holcus lanatus                                    h 50 67 22 100 100 68 62 6 . 6 60 . . . 100 . . . 3 91 100

Ranunculus sardous                                h . 11 . 25 . 18 30 35 . 50 . . 20 12 100 76 44 12 26 9 .

Cirsium arvense                                   h . 33 . 25 . 13 46 4 . 6 40 . 3 35 100 12 . 4 29 . .

Trifolium fragiferum                              h . 11 . . . 32 22 30 . 44 20 100 8 12 . 6 11 10 17 . .

Ranunculus repens                                 h . 11 . 50 100 43 35 45 50 83 80 . 15 8 . 18 . . . 27 .

Elytrigia repens                                  h . 33 . 25 . 17 23 12 . 6 . . 2 12 . 12 22 1 20 . .

Alopecurus pratensis                              h . 33 33 75 . 75 67 17 50 61 20 100 . 19 100 . . . . 36 .

Rumex conglomeratus                               h . . . 25 . 4 3 5 50 11 20 . 8 8 100 . . 4 6 . .

Hordeum secalinum                                 h . . . . . 65 64 5 . 44 . . 9 38 100 29 67 7 63 . .

Cynosurus cristatus                               h . 33 . 75 100 72 52 2 . 11 40 . . . 100 6 . . . 64 .

Plantago lanceolata                               h . 22 56 25 100 20 13 2 50 11 . . . . . . . . . 27 100

Carex riparia                                     h . 11 . . . 3 4 21 50 17 20 . 31 . . 12 22 1 . . .

Lotus corniculatus                                h . 33 11 50 . 17 12 1 . 6 20 . . . . . . 1 . 36 100

Potentilla reptans                                h . 11 33 . . 10 19 1 . . . 100 2 . . 6 . . . 18 100

Gaudinia fragilis                                 h . 11 . . 100 39 26 . . 6 . . . . . . . . 3 45 .

Bromus racemosus                                  h . 22 . . 100 59 29 7 . 39 . . . . . . . . . 18 .

Phalaris arundinacea                              h . 11 . . . 6 6 44 100 44 . . 8 19 . 12 11 . . . .

Hypochaeris radicata                              h . 11 22 25 100 16 20 1 . . . . 2 . . . . . . 45 100

Trifolium pratense                                h . 22 11 25 100 51 36 . . 6 . . . 4 . . . . . 45 100

Scorzoneroides autumnalis                         h . . 11 50 . 26 12 15 50 22 20 . . . . 12 . . . 9 .

Carex hirta                                       h 50 11 . . . 9 16 7 . . 40 100 . . 100 6 . . . 27 .

Phragmites australis                              h . . 11 . . 1 3 2 . 39 . . 12 4 . 12 . 34 . . .

Alopecurus bulbosus                               h . 11 . . . 47 14 16 . 56 . . . . . 18 22 4 9 . .

Ranunculus flammula                               h . . . . . 6 . 59 100 22 60 . 5 . . 6 . . . 36 100

Trifolium sp.                 h . . . . . 7 4 6 . 17 . . 2 4 . 18 11 . . . .

Lychnis flos-cuculi                               h . 11 . 25 . 21 4 1 50 . . . . . 100 . . . . 36 100

Atriplex prostrata                                h . . 11 . . . 1 5 . . . . 8 4 . 12 . 60 63 . .

Jacobaea aquatica                                 h . 11 . . . 69 10 18 50 78 20 . . . . . 11 . . . .

Cardamine pratensis                               h . . . 25 . 6 3 9 . 6 20 . . . . . . . . 36 100

Persicaria species                                h . . 11 . . 7 3 5 . . . . 2 8 . 12 11 . . . .

Cerastium fontanum s. 

vulgare                     
h . . 11 25 100 4 10 . . 6 20 . . . . . . . . . 100

Deschampsia cespitosa                             h . 11 . 25 . . 12 6 . . 40 . . 8 . 6 . . . 27 .

Althaea officinalis                               h . . . . . . 4 2 . . . . 2 12 . 12 22 7 20 . .

Polygonum aviculare                               h . . . . . . 1 1 . . . . 2 . . 6 22 18 11 . .

Taraxacum officinale                              h . . 11 25 . 4 9 4 . . 20 . . . . . . . . 9 100

Schedonorus arundinaceus                          h . . . . . 5 13 . . . . . . 27 . 24 . 7 3 9 .

Carex divisa                                      h . 11 . . . 7 7 1 . . . . . . . . 22 . 17 9 .

Plantago major                                    h . . . . . 1 6 1 . . . . 2 . . 18 . 16 20 . .

Juncus conglomeratus                              h . . . . 100 5 1 . . . . . 2 . . 6 . . . 27 100

Geranium dissectum                                h . 33 . 25 . 7 17 . . 6 40 . . . . . . . . . .

Lysimachia nummularia                             h . . . . . 1 3 7 . . . . 5 . 100 . . . . 9 100

Dactylis glomerata                                h . 44 56 25 . 2 20 1 . . . . . . . . . . . . .

Ranunculus sceleratus                             h . . . . . . . 4 . . . . 8 4 . 6 . 21 3 . .

Espèce diagnostique des syntaxons caractérisant l'habitat EUR28 6410-6 "Prés humides et bas-marais acidiphiles atlantiques"
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Tableau 11. Tableau des esp¯ces caract®ristiques des habitats prairiaux de lôestuaire de la Loire. Les esp¯ces diagnostiques, 

constantes et dominantes ont été calculées à partir des relevés identifiés par le système expert. Les espèces diagnostiques les plus 

fidèles (phi > 0,50) sont marquées en gras et les espèces constantes les plus fréquentes (fréquence d'occurrence supérieure à 60 

%) sont marquées en gras. 

 

 

Habitats Espèces caractéristiques

Espèces diagnostiques:  -

Espèces constantes: Vulpia bromoides, Trifolium suffocatum, Trifolium subterraneum, Trifolium 

campestre, Trifolium arvense, Spergula rubra, Rumex acetosa, Poa annua, Plantago coronopus, 

Lotus angustissimus, Logfia minima, Hypochaeris glabra, Hypericum perforatum, Holcus 

lanatus, Hedera helix s. helix, Draba verna, Crassula tillaea, Carex hirta, Aira caryophyllea 

Nombre de relevés: 2 Espèces dominantes: Vulpia bromoides, Trifolium subterraneum, Rumex acetosa 

Espèces diagnostiques: Agrostis capillaris, Phleum pratense, Achillea millefolium, Rumex 

crispus, Dactylis glomerata, Bromus hordeaceus 

Espèces constantes: Rumex crispus, Holcus lanatus, Agrostis capillaris, Ranunculus acris, 

Dactylis glomerata, Bromus hordeaceus, Anthoxanthum odoratum 

Nombre de relevés: 9
Espèces dominantes: Agrostis capillaris, Holcus lanatus, Rubus ulmifolius, Poa trivialis, Elytrigia 

repens, Dactylis glomerata 

Espèces diagnostiques: Rumex pulcher, Hordeum murinum, Ranunculus bulbosus, Bromus 

hordeaceus, Plantago lanceolata, Eryngium campestre, Achillea millefolium, Galium verum, 

Convolvulus arvensis, Poa annua, Dactylis glomerata 

Espèces constantes: Lolium perenne, Bromus hordeaceus, Poa annua, Plantago lanceolata, 

Eryngium campestre, Dactylis glomerata, Convolvulus arvensis 

Nombre de relevés: 9
Espèces dominantes: Dactylis glomerata, Vulpia bromoides, Poa trivialis, Plantago lanceolata, 

Lolium perenne, Hordeum marinum, Convolvulus arvensis 

Espèces diagnostiques: Poa trivialis, Alopecurus pratensis, Oenanthe silaifolia, Hordeum 

secalinum, Cynosurus cristatus, Ranunculus acris, Lolium perenne, Trifolium fragiferum, 

Bromus racemosus, Carex disticha 

Espèces constantes: Poa trivialis, Agrostis stolonifera, Lolium perenne, Alopecurus pratensis, 

Ranunculus acris, Ranunculus repens, Holcus lanatus, Oenanthe silaifolia, Hordeum 

secalinum, Cynosurus cristatus, Anthoxanthum odoratum, Jacobaea aquatica 

Nombre de relevés: 278 Espèces dominantes: Agrostis stolonifera 

Espèces diagnostiques: -  

Espèces constantes: Agrostis stolonifera, Alopecurus geniculatus 

Nombre de relevés: 221 Espèces dominantes: Agrostis stolonifera, Alopecurus geniculatus 

Espèces diagnostiques: Cirsium dissectum, Trocdaris verticillatum, Agrostis canina, Scorzonera 

humilis, Juncus acutiflorus, Lotus pedunculatus, Carex leporina, Anthoxanthum odoratum, 

Centaurea nigra, Danthonia decumbens, Juncus conglomeratus, Rumex acetosa, Ranunculus 

acris, Holcus lanatus, Lotus corniculatus, Cardamine pratensis, Stellaria graminea, Festuca 

rubra, Hypochaeris radicata, Deschampsia cespitosa 

Espèces constantes: Anthoxanthum odoratum, Holcus lanatus, Ranunculus acris, Cirsium 

dissectum, Agrostis canina, Rumex acetosa, Juncus acutiflorus, Trocdaris verticillatum, 

Scorzonera humilis, Lotus pedunculatus, Cynosurus cristatus, Carex leporina, Trifolium 

repens, Trifolium pratense, Hypochaeris radicata, Centaurea nigra, Ranunculus flammula, 

Lychnis flos-cuculi, Lotus corniculatus, Gaudinia fragilis, Cardamine pratensis 

Nombre de relevés: 12 Espèces dominantes: Agrostis canina, Anthoxanthum odoratum, Juncus acutiflorus 

E1.91 Pelouses siliceuses d'espèces 

annuelles naines

E2.8 - Pelouses mésophiles piétinées à 

espèces annuelles

E3.41 Prairies atlantiques et subatlantiques 

humides

E3.44 Gazons inondés et communautés 

apparentées

6410-6 "Prés humides et bas-marais 

acidiphiles atlantiques"

E2.1 - Pâturages permanents mésotrophes 

et prairies de post-pâturage
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Figure 11. Carte de la répartition des relevés rattachés aux habitats prairiaux 
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V®g®tations dôourlets et m®gaphorbiaies 

 

72 relevés phytosociologiques ont été rattachés à un syntaxon de type óourletô ou 

ómégaphorbiaieô, dont 65 à une association végétale et 7 à une alliance (Tab. 12). 

 

Le Calystegio sepium ï Angelicetum heterocarpae est l'association la plus reconnue avec 54 

relevés. A lôinverse, lôUrtico dioicae ï Convolvuletum sepium et lôAnthriscetum sylvestris 

correspondent aux communautés végétales comprenant le moins de relevés (un seul relevé 

chacune). Au total, le Calystegio sepium ï Althaeion officinalis est l'alliance la mieux reconnue 

à l'échelle du site avec 56 relevés. Elle correspond ¨ lôhabitat HIC 6430-5 óMégaphorbiaies 

oligohalinesô qui se caractérise notamment par les espèces diagnostiques suivantes : Angelica 

heterocarpa, Oenanthe crocata, Jacobaea aquatica et Mentha aquatica (Tab. 13). Les relevés 

effectués pour cette mégaphorbiaie se localisent en bordure de Loire sur la moitié amont du site 

Natura 2000 (Fig. 12). 

 

Les relevés du Convolvulion sepium caract®risent potentiellement lôhabitat d'int®r°t 

communautaire 6430-4 óMégaphorbiaies eutrophes des eaux doucesô, pour lequel des 

informations complémentaires sur le contexte stationnel sont nécessaires (habitat à logique 

mixte). Les autres syntaxons dôourlets et m®gaphorbiaies rel¯vent des HIC 6430-1 

óMégaphorbiaies mésotrophes collinéennesô, et 6430-6 óVégétations des lisières forestières 

nitrophiles, hygroclines, héliophiles à semi-héliophilesô.  

 

Selon la typologie EUNIS, les ourlets et mégaphorbiaies sont intégrées dans les E5.41 óÉcrans 

ou rideaux rivulaires de grandes herbacées vivacesô et E5.43 óLisières forestières ombragéesô. 
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Tableau 12. Tableau synoptique des pourcentages de fréquence des espèces des végétations dôourlets et de m®gaphorbiaies. Les 

espèces diagnostiques (avec la valeur phi > 0,25) sont surlignées en gris et celles très diagnostiques en gris foncé (avec phi > 

0,50). La fidélité a été calculée en utilisant l'ensemble des 1 414 relevés rattachés à un habitat.  

Les communaut®s v®g®tales ont ®t® regroup®es par types dôhabitats ¨ partir des relevés classés à l'échelle de l'association végétale 

et de l'alliance phytosociologique. Les codes des alliances et des associations correspondent aux niveaux dôidentification obtenus 

par le système expert : TA : Thalictro flavi ï Althaeetum officinalis ; UC : Urtico dioicae ï Convolvuletum sepium ; UP : Urtico 

dioicae ï Phalaridetum arundinaceae ; Con : Convolvulion sepium ; Can : Calystegio sepium ï Angelicetum heterocarpae ; 

CaA : Calystegio sepium ï Althaeion officinalis ; AN : Anthriscetum sylvestris. *  : groupes de relevés sans rattachement à 

lô®chelle de lôassociation v®g®tale mais identifi®s ¨ lô®chelle de lôalliance. Strate óhô : herbacée ; Strate óaô : arbustive ; Strate 

óAô : Arborée. ó?ô : végétations potentiellement associées à un HIC (habitats à logique biotope / mixte) 

 

 

6430-1 6430-6

E5.43

Con CaA

TA UC UP * Can * AN

2 1 7 5 54 2 1

S
tr

a
te

Thalictrum flavum                                 h 100 . 14 . . . .

Lythrum salicaria                                 h 100 . 57 . 65 . .

Epilobium hirsutum                                h . . 43 . . . .

Urtica dioica                                     h 100 71 80 28 50 100

Angelica heterocarpa                              h 89 50

Oenanthe crocata                                  h 43 20 94 50

Scrophularia auriculata                           h . . . . 28 . .

Symphyotrichum lanceolatum                        h . . . . 33 . .

Rumex obtusifolius                                h . . . . 20 . .

Epipactis helleborine                             h . . . . 15 . .

Jacobaea aquatica                                 h . . . . 94 50 .

Anthriscus sylvestris                             h . . . . . . 100

Phalaris arundinacea                              h 100 . 71 100 78 50 100

Convolvulus sepium                                h 100 100 86 80 65 100 .

Rubus caesius h . 100 29 20 13 50 .

Galium aparine                                    h . 100 43 40 2 . 100

Cirsium arvense                                   h . 100 43 20 13 50 .

Althaea officinalis                               h 50 . 14 . 4 50 .

Solanum dulcamara h 50 . 14 40 . 50 .

Elytrigia repens                                  h . . 14 20 2 . .

Poa trivialis                                     h . . 14 20 2 . .

Symphytum officinale                              h . . 14 . 2 . 100

Ranunculus repens                                 h 50 . . . 81 50 .

Iris pseudacorus                                  h 100 . 14 . 13 . .

Rumex acetosa                                     h . . 14 . 4 . .

Lycopus europaeus                                 h . . 14 . 9 . .

Carex riparia                                     h . . 14 . 2 . .

Humulus lupulus h . . 14 . 2 . .

Arrhenatherum elatius                             h . . . . 4 . 100

Argentina anserina                                h . . 14 . 2 . .

Glyceria maxima                                   h 50 . 29 . . . .

Ranunculus sceleratus                             h . . 14 . 2 . .

Phragmites australis                              h . . . . 6 50 .

Pulicaria dysenterica                             h . . 14 . 2 . .

Carex hirta                                       h . . 14 . 2 . .

Mentha aquatica                                   h . . . . 22 50 .

Espèces diagnostiques des syntaxons caractérisant l'habitat EUR28 6430-1 "Mégaphorbiaies 

mésotrophes collinéennes"

Espèces diagnostiques des syntaxons caractérisant l'habitat EUR28 6430-5 "Mégaphorbiaies 

oligohalines"

Espèces diagnostiques des syntaxons caractérisant l'habitat EUR28 6430-4 "Mégaphorbiaies 

eutrophes des eaux douces"

Espèces diagnostiques des syntaxons caractérisant l'habitat EUR28 6430-6 "Végétations des lisières 

forestières nitrophiles, hygroclines, héliophiles à semi-héliophiles"

Autres espèces

Nombre de relevés identifiés

E3.41

6430-4? 6430-5Habitats EUR28

Habitats EUNIS

Alliances

Associations végétales
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Tableau 13. Tableau des espèces caractéristiques des habitats dôourlets et de m®gaphorbiaies de lôestuaire de la Loire. Les 

espèces diagnostiques, constantes et dominantes ont été calculées à partir des relevés identifiés par le système expert. Les espèces 

diagnostiques les plus fidèles (phi > 0,50) sont marquées en gras et les espèces constantes les plus fréquentes (fréquence 

d'occurrence supérieure à 60 %) sont marquées en gras 

 
 

 

 
Figure 12. Carte de la répartition des relevés rattachés aux habitats dôourlets et de m®gaphorbiaies 

Habitats Espèces caractéristiques

Espèces diagnostiques: Thalictrum flavum, Iris pseudacorus 

Espèces constantes: Thalictrum flavum, Phalaris arundinacea, Lythrum salicaria, Iris 

pseudacorus, Convolvulus sepium, Solanum dulcamara, Ranunculus repens, Potentilla reptans, 

Glyceria maxima, Fraxinus angustifolia s. oxycarpa, Althaea officinalis 

Nombre de relevés: 2 Espèces dominantes: Phalaris arundinacea 

Espèces diagnostiques: Epilobium hirsutum, Rubus caesius, Urtica dioica, Convolvulus sepium, 

Galium aparine 

Espèces constantes: Convolvulus sepium, Urtica dioica, Phalaris arundinacea, Galium aparine, 

Cirsium arvense 

Nombre de relevés: 13 Espèces dominantes: Phalaris arundinacea, Convolvulus sepium, Urtica dioica, Elytrigia repens 

Espèces diagnostiques: Angelica heterocarpa, Oenanthe crocata, Jacobaea aquatica, Mentha 

aquatica, Trigonella altissima, Ranunculus repens, Rumex obtusifolius, Scrophularia auriculata, 

Schedonorus arundinaceus, Lythrum salicaria, Stachys palustris, Symphyotrichum lanceolatum 

Espèces constantes: Oenanthe crocata, Jacobaea aquatica, Angelica heterocarpa, Ranunculus 

repens, Phalaris arundinacea, Lythrum salicaria, Convolvulus sepium, Schedonorus 

arundinaceus 

Nombre de relevés: 56 Espèces dominantes: Oenanthe crocata, Phalaris arundinacea, Angelica heterocarpa 

Espèces diagnostiques:  -

Espèces constantes: Urtica dioica, Symphytum officinale, Phalaris arundinacea, Heracleum 

sphondylium, Galium aparine, Dactylis glomerata, Arrhenatherum elatius, Anthriscus 

sylvestris, Anisantha sterilis 

Nombre de relevés: 1 Espèces dominantes: Galium aparine, Anthriscus sylvestris 

6430-4 "Mégaphorbiaies eutrophes des 

eaux douces"

6430-5 "Mégaphorbiaies oligohalines"

6430-6 "Végétations des lisières 

forestières nitrophiles, hygroclines, 

héliophiles à semi-héliophiles"

6430-1 "Mégaphorbiaies mésotrophes 

collinéennes"
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Végétations de roselières 

 

236 relevés ont permis de dresser la typologie des roselières de l'estuaire de la Loire, dont 222 

ont ®t® identifi®s ¨ lô®chelle de lôassociation v®g®tale et 14 relevés ̈  lô®chelle de l'alliance 

phytosociologique (Tab. 14). 

 

Les deux associations végétales les mieux identifiées sont lôApio nodiflori ï Eleocharitetum 

amphibiae (38 relevés) et le Scirpetum maritimi (40 relevés), dont 23 relevés constituent une 

communauté basale. Ces roselières correspondent ¨ lôhabitat EUNIS C3.27 óFormations 

halophiles à Scirpus, Bolboschoenus et Schoenoplectusô qui se caract®rise sur lôestuaire de la 

Loire par la présence très régulière de Bolboschoenus maritimus et les espèces diagnostiques 

suivantes : Schoenoplectus triqueter, Eleocharis bonariensis ou Helosciadium nodiflorum 

(Tab. 15). Cet habitat se localise principalement sur les bords de Loire (Fig. 13). 

 

Les phragmitaies à Phragmites australis (EUNIS C3.21) sont également largement représentées 

sur le site et sont caractérisées notamment par une communauté à Phragmites australis et 

Oenanthe crocata (óPhragmitaie oligohalineó) qui a été régulièrement observée (25 relevés) et 

nécessiterait une description phytosociologique précise. LôAstero tripolii ï Phragmitetum 

communis et le Phragmitetum communis sont les deux autres associations qui se rattachent à 

cet habitat, marqué essentiellement par la très grande dominance du Phragmites australis. 

 

Les habitats les moins bien représentés sont lôEUNIS C3.23 óTyphaiesô et lôEUNIS C3.22 

óScirpaies à Scirpus lacustrisô avec seulement deux relevés chacun. 

 

Aucun habitat d'intérêt communautaire n'a été identifié pour les végétations de roselières.  
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Tableau 14. Tableau synoptique des pourcentages de fréquence des espèces des végétations de roselières. Les espèces 

diagnostiques (avec la valeur phi > 0,25) sont surlignées en gris et celles très diagnostiques en gris foncé (avec phi > 0,50). La 

fidélité a été calculée en utilisant l'ensemble des 1 414 relevés rattachés à un habitat. Seules les espèces diagnostiques et les 

espèces les plus fréquentes sont présentées dans ce tableau. 

Les communaut®s v®g®tales ont ®t® regroup®es par types dôhabitats à partir des relevés classés à l'échelle de l'association végétale 

et de l'alliance phytosociologique (le symbole óô indique les communautés basales (CB)). Les codes des alliances et des 

associations correspondent aux niveaux dôidentification obtenus par le syst¯me expert : GF : Glycerietum fluitantis ; AP : Astero 

tripolii ï Phragmitetum communis ; PHr : Phragmitetum communis ; PO : Phragmitaie oligohaline ; SLa : Scirpetum lacustris ; 

TL : Typhetum latifoliae ; TAn : Typhetum angustifoliae ; EP : Eleocharitetum palustris ; GA : Glycerietum aquaticae ; Phl : 

Phalaridion arundinaceae ; AE : Apio nodiflori ï Eleocharitetum amphibiae ; STr : Scirpetum triquetri ; SC : Scirpetum 

maritimi ; SC  : CB du Scirpetum maritimi ; EB : Eleocharito palustris ï Bolboschoenetum maritimi ; Cat : Chenopodio ï 

Atriplicetum salinae ; GC : Galio palustris ï Caricetum ripariae ; CG : Caricetum gracilis. *  : groupes de relevés sans 

rattachement ¨ lô®chelle de lôassociation v®g®tale mais identifi®s ¨ lô®chelle de lôalliance. Strate óhô : herbacée ; Strate óaô : 

arbustive 

 

- - - - - -

C3.1 C3.22 C3.24C3.25C3.26 C3.5

Phl

GF AP PHr PO SLa TL TAn EP GA * AE STr SC SC EB Cat GC CG

5 11 3 25 2 1 1 16 15 14 38 17 17 23 16 10 19 3

S
tr

a
te

Glyceria fluitans                                 h 100 . . . . . . 50 53 7 . . 12 4 . . 11 33

Phragmites australis                              h . 100 100 100 50 100 100 25 7 29 26 12 29 26 6 30 . .

Lycopus europaeus                                 h . . 67 . . . . . 7 7 . 6 . . . . 11 .

Oenanthe crocata                                  h . . . 88 . . . 6 . 7 32 6 6 4 . . 11 .

Caltha palustris h . . . 20 . . . . . . . . . . . . . .

Schoenoplectus lacustris                          h . . . . 100 . . . . . . . . . . . . .

Typha latifolia                                   h . . . . . 100 . . . . . . . . . . . .

Typha angustifolia                                h . . . . . . 100 . . . . . . . . . . .

Eleocharis palustris                              h 80 . . . . . . 100 47 . 11 6 24 . 6 . 11 33

Glyceria maxima                                   h 100 . 100 . . . . 38 100 29 5 . . . . . 16 33

Phalaris arundinacea                              h . . 100 16 50 . . . 47 100 13 18 . 4 6 . 37 67

Eleocharis bonariensis                            h . . . 28 . . . . . . 100 41 12 17 . . . .

Helosciadium nodiflorum                           h . . . 28 . . . 13 . . 61 47 18 4 . . . .

Veronica anagallis-aquatica                       h . . 33 24 . 100 . . 7 . 58 53 6 4 . . . .

Jacobaea aquatica                                 h . . . 40 . 100 . . . . 76 35 12 9 . . . 33

Schoenoplectus triqueter                          h . . . . . . . . . . 37 100 6 4 . . . .

Callitriche stagnalis                             h . . . . . . . . . . . 12 . . . . . .

Persicaria hydropiper                             h . . . 8 . 100 . . 7 . 29 59 . . . . 5 .

Alisma plantago-aquatica                          h . . . . . . . . . . . 18 . 4 . . . .

Bolboschoenus maritimus                           h . 36 . 8 50 . . 38 7 . 21 . 100 100 100 50 16 .

Schoenoplectus 

tabernaemontani                    
h . . . . . . . . 7 . . . 24 . . . . .

Ranunculus sceleratus                             h . 36 33 12 . . . . 27 7 8 . 41 52 19 30 5 .

Cotula coronopifolia                              h . 9 . 4 . . . 13 . . . . 35 39 44 100 . .

Polypogon monspeliensis                           h . . . 4 . . . . . . . . 18 26 25 80 5 .

Pseudosclerochloa rupestris                       h . . . . . . . . . . . . . . . 30 . .

Oxybasis chenopodioides                           h . . . . . . . . . . . . . . . 30 . .

C3.21

-

C3.23 C3.27 D5.21

- - -Habitats EUR28

Habitats EUNIS

Alliances

Associations végétales

Nombre de relevés identifiés

Espèces diagnostiques des syntaxons caractérisant l'habitat EUNIS C3.25 - Formations à graminoïdes de moyenne-haute taille des bords des eaux

Espèces diagnostiques des syntaxons caractérisant l'habitat EUNIS C3.26 - Formations à Phalaris arundinacea

Espèces diagnostiques des syntaxons caractérisant l'habitat EUNIS C3.27 - Formations halophiles à Scirpus, Bolboschoenus et Schoenoplectus

Espèces diagnostiques des syntaxons caractérisant l'habitat EUNIS C3.5 - Berges périodiquement inondées à végétation pionnière et éphémère

Espèces diagnostiques des syntaxons caractérisant l'habitat EUNIS C3.1 - Formations à hélophytes riches en espèces

Espèces diagnostiques des syntaxons caractérisant l'habitat EUNIS C3.21 - Phragmitaies à Phragmites australis

Espèces diagnostiques des syntaxons caractérisant l'habitat EUNIS C3.22 - Scirpaies à Scirpus lacustris

Espèces diagnostiques des syntaxons caractérisant l'habitat EUNIS C3.23 - Typhaies

Espèces diagnostiques des syntaxons caractérisant l'habitat EUNIS C3.24 - Communautés non-graminoïdes de moyenne-haute taille bordant l'eau
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etc. 

Carex riparia                                     h 40 . 67 4 . . . 13 20 29 3 6 12 . . . 100 .

Carex acuta                                       h . . . . . . . 6 13 7 . . . . . . . 100

Myosotis sp. h . . . . . . . . . . . . . . . . . 67

Lysimachia vulgaris                               h . . 33 . 50 . . . . 14 . . . . . . 11 .

Agrostis stolonifera                              h 20 18 . 8 . . . 56 67 43 16 6 76 48 25 80 47 33

Lythrum salicaria                                 h 20 . . 8 . 100 . . 7 7 42 29 6 . . . 21 33

Convolvulus sepium                                h 20 55 67 56 . . 100 . 13 29 5 . . . . . 42 33

Atriplex prostrata                                h . 82 . 8 . . . 6 13 . 3 . 29 17 50 70 32 .

Rumex crispus                                     h 20 . 33 36 . . . 19 27 7 21 . 29 . 6 . 21 .

Ranunculus repens                                 h . . . 28 . . . . 13 14 42 6 6 4 . . . 33

Angelica heterocarpa h 36

Alopecurus geniculatus                            h 20 . . . . . . 38 33 . 8 . 12 13 . 20 11 .

Juncus effusus                                    h 20 . . . . . . . 13 7 . . 12 4 . . 16 33

Puccinellia maritima                              h . 9 . . . . . 6 . . 3 . 12 17 56 40 . .

Carex otrubae                                     h . . . 12 . . . 6 7 14 3 . 41 . . . 11 33

Galium palustre                                   h . . 33 4 . . . . 20 14 11 . . . . . 16 33

Persicaria species                                h 20 . 33 12 . . . . 7 14 8 . 6 . . . 5 .

Iris pseudacorus                                  h 40 . . . 50 . . 6 27 29 . . . . . . 16 .

Callitriche sp. h 40 . . 44 . . . . 7 . 3 6 12 4 . . . .

Poa trivialis                                     h 40 . 33 . . . . . 27 14 5 . . . . . 5 .

Juncus inflexus                                   h 20 . . . . . . 19 7 . . . 29 9 . . 21 .

Tripolium pannonicum                              h . 27 . . . . . . . . . . 12 35 75 40 . .

Ranunculus sardous                                h . . . . . . . 13 7 . . . 12 . . 10 11 .

Spergula marina                                   h . 18 . . . . . . . . . . 18 4 6 40 . .

Oenanthe fistulosa                                h . . . . . . . 19 . 7 3 . 12 . . . 16 .

Alopecurus bulbosus                               h . 9 . . . . . 6 . . . . 12 9 . . . 33

Cirsium arvense                                   h . . 33 . . . . . . 7 3 . . . . 10 16 .

Persicaria amphibia                               h . . . . . . . 25 27 . 11 . . . . . 26 33

Ranunculus flammula                               h . . . . . . . 19 20 7 . . . . . . 11 67

Plantago major                                    h . 9 . . . . . . . . 13 . 6 . 6 20 . .

Solanum dulcamara h . . 33 4 . . 100 . . 7 . . . . . . 11 .

Carex disticha                                    h . . . . . . . . 13 7 . . . . . . 5 33

Juncus articulatus                                h . . . . . . . . 7 . 8 12 6 . . . . .

Veronica beccabunga                               h 20 . . . . . . . 7 . 5 18 . . . . . .

Althaea officinalis                               h . 18 . . . . . . . 7 . . . . . 10 5 .

Triglochin maritima                               h . . . . . . . . . . 3 . . 17 13 . . .

Elytrigia acuta                                   h . 27 . . . . . . . . . . 6 . 13 . . .

Eleocharis uniglumis                              h . . . . . . . 6 7 . . . 12 . . . . .

Juncus gerardi                                    h . . . . . . . . . . . . 12 9 6 . . .

Hordeum secalinum                                 h . . . 4 . . . . . . . . 6 4 . 20 . .

Alopecurus pratensis                              h . . . . . . . . . 14 . . 6 . . . . 33

Urtica dioica                                     h . . 33 . . . . . 20 . . . . . . . 16 .

Ludwigia sp.   h 20 . . . . . . . 13 . . 6 . . . . . .

Argentina anserina                                h . . . . . . . 6 20 . . . . . . . 16 .

Equisetum palustre                                h 20 . . . . . . . 13 7 . . . . . . . .

Elytrigia repens                                  h . . . 4 . . . . . . . . . . . 10 . 33

Rumex conglomeratus                               h . . . 8 . . . . 7 . . . 6 . . . 16 .

Ranunculus peltatus s. 

baudotii                   h
. . . . . . . . . . . . . 9 . 20 . .

Parapholis strigosa                               h . . . . . . . . . . . . . . 6 10 . .

Trifolium michelianum                             h . . . . . . . . 7 . . . . . . . . 67

Schedonorus arundinaceus                          h . . . 16 . . . . . . 29 . 6 . . . . .

Fraxinus angustifolia s. 

oxycarpa a
. . . . . . . . . . . . . . . . 11 33

Lolium perenne                                    h . . . . . . . . . . . . . 4 . 10 . .

Oenanthe silaifolia                               h . . . . . . . . 13 . . . . . . . 5 .

Juncus acutiflorus                                h . . . . . . . 13 7 . . . . . . . . .

Cyperus eragrostis                                h . . . . . . . . . . 8 24 . . . . . .

Trifolium fragiferum                              h . . . . . . . . . . . . 6 . . . . 33

Carex sp.         h . . . . . . . . . . . . . . . . 5 33

Paspalum distichum                                h . . . . . . . 13 . . . . 6 . . . . .

Ludwigia grandiflora                              h 20 . . . . . . . . . . 6 . . . . . .

Salsola soda                                      h . . . . . . . . . . . . . 4 . 20 . .

Persicaria maculosa                               h . . . . . . . 13 . . 5 . . . . . . .

Lemna trisulca                                    h 20 . . . . . . . . . . . . . . . . .

Plantago major s. 

pleiosperma                     h . . . . . . . . . . . . . . . 10 . .

Amaranthus blitum s. 

emarginatus                  h . . . . . . . . . . . . . . . 10 . .

Hordeum marinum                                   h . . . . . . . . . . . . . . . 10 . .

Dipsacus fullonum                                 h . . . 4 . . . . . . . . . . . . 11 .

Cardamine pratensis h . . . 12 . . . . . . . . . . . . . .

Galium aparine                                    h . . 33 . . . . . . . . . . . . . . .

Persicaria lapathifolia                           h . . . . . . . . . . . . . . . 10 . .

Pulicaria dysenterica                             h . . . 4 . . . . . . . . . . . . 16 .

Echinochloa crus-galli                            h . . . . . . . . . . . . . . . 10 . .

Sonchus sp. h . . 33 . . . . . . . . . . . . . . .

Polygonum arenastrum                              h . . . . . . . . . . . . . . . 10 . .

Gnaphalium uliginosum                             h . . . . . . . . . . . . . . . 10 . .

Sonchus asper                                     h . . . . . . . . . . . . . . . 10 . .

Dysphania ambrosioides                            h . . . 4 . 100 . . . . . . . . . . . .

Tripleurospermum inodorum                         h . . . . . . . . . . . . . . . 10 . .

Bidens tripartita                                 h . . . 4 . . . . . . . . . . . 10 . .

Autres espèces

Espèces diagnostiques des syntaxons caractérisant l'habitat EUNIS D5.21 - Communautés de grands Carex (magnocariçaies)
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Tableau 15. Tableau des espèces caractéristiques des habitats de roselières de lôestuaire de la Loire. Les esp¯ces diagnostiques, 

constantes et dominantes ont été calculées à partir des relevés identifiés par le système expert. Les espèces diagnostiques les 

plus fidèles (phi > 0,50) sont marquées en gras et les espèces constantes les plus fréquentes (fréquence d'occurrence supérieure 

à 60 %) sont marquées en gras 

 
 

 

Habitats Espèces caractéristiques

Espèces diagnostiques: Glyceria maxima, Glyceria fluitans 

Espèces constantes: Glyceria maxima, Glyceria fluitans, Eleocharis palustris, Poa trivialis, Iris 

pseudacorus, Carex riparia, Callitriche sp.

Nombre de relevés: 5 Espèces dominantes: Glyceria fluitans 

Espèces diagnostiques: Phragmites australis, Caltha palustris, Oenanthe crocata, Callitriche 

species 

Espèces constantes: Phragmites australis, Oenanthe crocata, Convolvulus sepium 

Nombre de relevés: 39 Espèces dominantes: Phragmites australis 

Espèces diagnostiques: Schoenoplectus lacustris 

Espèces constantes:: Schoenoplectus lacustris, Phragmites australis, Phalaris arundinacea, 

Lysimachia vulgaris, Iris pseudacorus, Bolboschoenus maritimus 

Nombre de relevés: 2 Espèces dominantes: Schoenoplectus lacustris 

Espèces diagnostiques: -

Espèces constantes: Phragmites australis, Veronica anagallis-aquatica, Typha latifolia, Typha 

angustifolia, Solanum dulcamara, Persicaria hydropiper, Lythrum salicaria, Jacobaea aquatica, 

Dysphania ambrosioides, Convolvulus sepium 

Nombre de relevés: 2
Espèces dominantes: Veronica anagallis-aquatica, Typha latifolia, Typha angustifolia, 

Phragmites australis, Persicaria hydropiper 

Espèces diagnostiques: Eleocharis palustris 

Espèces constantes: Eleocharis palustris, Agrostis stolonifera, Glyceria maxima, Glyceria 

fluitans, Bolboschoenus maritimus, Alopecurus geniculatus 

Nombre de relevés: 16 Espèces dominantes: Eleocharis palustris 

Espèces diagnostiques: Glyceria maxima 

Espèces constantes: Glyceria maxima, Agrostis stolonifera, Phalaris arundinacea, Glyceria 

fluitans , Eleocharis palustris 

Nombre de relevés: 15 Espèces dominantes: Glyceria maxima, Agrostis stolonifera 

Espèces diagnostiques: Phalaris arundinacea 

Espèces constantes: Phalaris arundinacea, Agrostis stolonifera 

Nombre de relevés: 14 Espèces dominantes: Phalaris arundinacea, Phragmites australis, Glyceria maxima 

Espèces diagnostiques: Schoenoplectus triqueter, Eleocharis bonariensis, Helosciadium 

nodiflorum, Veronica anagallis-aquatica 

Espèces constantes: Bolboschoenus maritimus, Eleocharis bonariensis 

Nombre de relevés: 111 Espèces dominantes: Bolboschoenus maritimus, Eleocharis bonariensis, Schoenoplectus triqueter 

Espèces diagnostiques: Cotula coronopifolia, Polypogon monspeliensis, Pseudosclerochloa 

rupestris, Oxybasis chenopodioides 

Espèces constantes: Cotula coronopifolia, Polypogon monspeliensis, Agrostis stolonifera, Atriplex 

prostrata, Bolboschoenus maritimus, Tripolium pannonicum, Spergula marina, Puccinellia 

maritima 

Nombre de relevés: 10
Espèces dominantes: Atriplex prostrata, Polypogon monspeliensis, Cotula coronopifolia, Agrostis 

stolonifera, Persicaria lapathifolia, Echinochloa crus-galli, Amaranthus blitum s. emarginatus 

Espèces diagnostiques: Carex riparia 

Espèces constantes: Carex riparia , Agrostis stolonifera, Phalaris arundinacea, Convolvulus 

sepium 

Nombre de relevés: 22 Espèces dominantes: Carex riparia, Carex acuta, Agrostis stolonifera 

C3.26 - Formations à Phalaris 

arundinacea

C3.27 - Formations halophiles à Scirpus, 

Bolboschoenus et Schoenoplectus

C3.5 - Berges périodiquement inondées à 

végétation pionnière et éphémère

D5.21 - Communautés de grands Carex 

(magnocariçaies)

C3.21 - Phragmitaies à Phragmites 

australis

C3.22 - Scirpaies à Scirpus lacustris

C3.23 - Typhaies

C3.24 - Communautés non-graminoïdes 

de moyenne-haute taille bordant l'eau

C3.25 - Formations à graminoïdes de 

moyenne-haute taille des bords des eaux

C3.1 - Formations à hélophytes riches en 

espèces
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Figure 13. Carte de la répartition des relevés rattachés aux habitats de roselières 
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Végétations des fourrés et forêts 

 

19 relevés ont été assignés à un syntaxon appartenant aux fourrés et forêts, dont 11 à une 

association végétale et 8 à une alliance (Tab. 16).  

 

Parmi les unités identifiées, l'Ulmo laevis ï Fraxinetum angustifoliae est l'association végétale 

la mieux représentée avec 7 relevés. Elle se rattache ¨ lôHIC 91F0-3 óChênaies-ormaies à Frêne 

oxyphylleô qui se caractérise sur lôestuaire de la Loire par les espèces diagnostiques : Quercus 

robur, Fraxinus angustifolia subsp. oxycarpa ou Glechoma hederacea (Tab. 17). 

 

LôHIC 91E0-1 óSaulaies arborescentes à Saule blancô est également bien reconnu (7 relevés). 

Il sôidentifie grâce aux végétations de lôalliance du Salicion albae, dont les deux principales 

espèces diagnostiques sont Salix alba et Salix fragilis. 

 

Les fourrés dominés par Tamarix gallica (Solano dulcamarae ï Tamaricetum gallicae) 

correspondent ¨ lôhabitat dôint®r°t communautaire 92D0-3 óGaleries riveraines à Tamarisô dont 

les relevés se situent exclusivement à lôaval de lôestuaire (Fig. 14).  

 

Pour finir, les fourrés à Salix viminalis et Salix triandra (EUNIS F9.12) et les aulnaies des 

ruisseaux et sources (EUNIS G1.21 / EUR28 91E0-8) restent minoritairement identifiés avec 

uniquement un seul relevé chacun. 
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Tableau 16. Tableau synoptique des pourcentages de fréquence des espèces des végétations de fourrés et forêts. Les espèces 

diagnostiques (avec la valeur phi > 0,25) sont surlignées en gris et celles très diagnostiques en gris foncé (avec phi > 0,50). La 

fidélité a été calculée en utilisant l'ensemble des 1 414 relevés rattachés à un habitat. Seules les espèces diagnostiques et les 

espèces les plus fréquentes sont présentées dans ce tableau. 

Les communaut®s v®g®tales ont ®t® regroup®es par types dôhabitats à partir des relevés classés à l'échelle de l'association végétale 

et de l'alliance phytosociologique. Les codes des alliances et des associations correspondent aux niveaux dôidentification obtenus 

par le système expert : ST : Solano dulcamarae ï Tamaricetum gallicae ; SV : Salicetum triandro ï viminalis ; SaA : Salicion 

albae ; Aln : Alnenion glutinoso ï incanae ; UF : Ulmo laevis ï Fraxinetum angustifoliae. *  : groupes de relevés sans 

rattachement ¨ lô®chelle de lôassociation v®g®tale mais identifi®s ¨ lô®chelle de lôalliance. Strate óhô : herbacée ; Strate óaô : 

arbustive ; Strate óAô : Arborée.  

 

 

92D0-3 - 91E0-1 91E0-8 91F0-3

F9.31 F9.12 G1.11

SaA Aln

ST SV * * UF

3 1 7 1 7

S
tr

a
te

Tamarix gallica                                   a 100 . . . .

Salix triandra                                    a . 100 14 . .

Salix viminalis                                   a . 100 . . .

Salix alba                                        A . . 86 . 14

Salix fragilis                                    A . . 43 . .

Humulus lupulus h . . 29 . 14

Sambucus nigra                                    h . . 14 100 14

Alnus glutinosa                                   A . . 14 100 .

Athyrium filix-femina                             h . . . 100 .

Fraxinus angustifolia s. oxycarpa A . . 29 . 71

Glechoma hederacea                                h . . . . 43

Geum urbanum                                      h . . . . 29

Carex remota                                      h . . 14 . 29

Rumex sanguineus                                  h . . . . 43

Fraxinus excelsior                                A . . . . 29

Crataegus monogyna                                a . . 14 . 29

Fraxinus angustifolia s. oxycarpa a . . 14 . 43

Quercus robur A . . 14 . 57

Urtica dioica                                     h 33 . 86 . 86

Hedera helix h . . 14 100 43

Iris pseudacorus                                  h . . 14 100 29

Phalaris arundinacea                              h . . 43 100 14

Solanum dulcamara h . . 14 100 14

Rubus sp.                                 h . . . 100 43

Oenanthe crocata                                  h 33 . 29 . 14

Galium aparine                                    h 33 . 14 . 29

Agrostis stolonifera                              h 33 . 14 . 29

Symphyotrichum lanceolatum                        h . . 14 . 14

Arrhenatherum elatius                             h 33 . 14 . .

Dactylis glomerata                                h . . 14 . 29

Espèces diagnostiques des syntaxons caractérisant l'habitat EUR28 91F0-3 "Chênaies-

ormaies à Frêne oxyphylle"

Autres espèces

Nombre de relevés identifiés

Espèces diagnostiques des syntaxons caractérisant l'habitat EUR28 92D0-3 "Galeries 

riveraines à Tamaris"

Espèces diagnostiques des syntaxons caractérisant l'habitat EUNIS F9.12 - Fourrés ripicoles 

planitiaires et collinéennes à Salix

Espèces diagnostiques des syntaxons caractérisant l'habitat EUR28 91E0-1 "Saulaies 

arborescentes à Saule blanc"

Espèces diagnostiques des syntaxons caractérisant l'habitat EUR28 91E0-8 "Aulnaies-

frênaies à Laîche espacée des petits ruisseaux"

G1.21

Habitats EUR28

Habitats EUNIS

Alliances

Associations végétales
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    etc.

Cardamine pratensis                               h . . 14 . 14

Taraxacum officinale                              h . . 14 . 29

Convolvulus sepium                                h 33 . 43 . .

Phragmites australis                              h . . 29 . 14

Equisetum arvense                                 h . . 14 . 14

Salix fragilis                                    a . . 14 . 14

Rubus caesius h . . 14 . 14

Stellaria media                                   h . . 14 . 14

Scrophularia auriculata                           h . . . . 14

Epipactis helleborine                             h . . 14 . .

Jacobaea aquatica                                 h . 100 . . .

Juncus effusus                                    h . . . 100 .

Rumex acetosa                                     h . . . . 14

Lycopus europaeus                                 h . . 14 . .

Persicaria hydropiper                             h . . 29 . .

Alisma plantago-aquatica                          h . . 14 . .

Carex riparia                                     h . . . . 14

Atriplex prostrata                                h . . 14 . .

Schedonorus arundinaceus                          h 67 . . . .

Carduus tenuiflorus                               h . . 14 . .

Anthriscus caucalis                               h . . 14 . .

Prunus spinosa                                    h . . . . 14

Dipsacus fullonum                                 h . . . . 14

Salix atrocinerea                                 a . . . . 14

Salix atrocinerea                                 A . . . . 14

Fraxinus angustifolia s. oxycarpa h . . . . 14

Salix atrocinerea                                 h . . . 100 .

Thalictrum flavum                                 h . . 14 . .

Angelica heterocarpa                              h . . 14 . .

Glyceria maxima                                   h . . . 100 .

Bolboschoenus maritimus                           h . . 14 . .

Lythrum salicaria                                 h . . 29 . .

Aristolochia clematitis                           h . . . . 14

Chenopodium album                                 h 33 . . . .

Prunus spinosa                                    a . . . . 29

Prunus spinosa                                    h . . . . 14

Cirsium arvense                                   h 33 . . . .

Rumex conglomeratus                               h . . . . 14

Bryonia dioica                                    h . . 14 . .

Epilobium tetragonum                              h . . 14 . .

Bidens tripartita                                 h . . 14 . .

Iris foetidissima                                 h . . 14 . .

Ranunculus repens                                 h . . . . 14

Cornus sanguinea                                  h . . 14 . .

Rubus fruticosus                                  h . . . . 14

Lonicera periclymenum                             h . . . 100 .

Polypodium vulgare                                h . . 14 . .

Anisantha sterilis                                h 33 . . . .

Claytonia perfoliata                              h . . 14 . .

Cardamine flexuosa                                h . . . . 14

Crataegus monogyna                                h . . . . 14

Populus nigra                                     A . . 14 . .

Rosa canina                                       h . . 14 . .

Impatiens capensis                                h . . 14 . .

Sonchus oleraceus                                 h . . 14 . .

Hedera helix                                      a . . . . 14

Prunus laurocerasus                               h . . . 100 .

Geranium lucidum                                  h . . 14 . .

Acer negundo                                      a . . 14 . .

Anthriscus sylvestris                             h . . . . 14

Melissa officinalis                               h . . 14 . .

Reynoutria japonica                               h . . 14 . .

Valeriana officinalis                             h . . . . 14

Ulmus minor                                       A . . . . 14

Elytrigia sp.                          h 33 . . . .

Deschampsia cespitosa                             h . . . . 14

Alopecurus pratensis                              h . . . . 14

Myosotis discolor                                 h . . 14 . .

Holcus lanatus                                    h . . . . 14

Elytrigia repens                                  h 33 . . . .

Poa trivialis                                     h . . . . 29

Epilobium parviflorum                             h . . 14 . .

Ranunculus acris                                  h . . . . 14

Lychnis flos-cuculi                               h . . . . 14

Corylus avellana                                  h . . . 100 .

Pterocarya fraxinifolia                           h . . . . 14

Juncus inflexus                                   h . . 14 . .

Galium palustre                                   h . . . . 14

Rosa canina                                       a . . . . 14

Quercus robur                                     a . . . . 14

Scutellaria galericulata                          h . . 14 . .

Artemisia vulgaris                                h . . 14 . .

Conium maculatum                                  h . . . . 14

Rhamnus cathartica                                h . . . . 14
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Tableau 17. Tableau des espèces caractéristiques des habitats des fourrés et forêts de lôestuaire de la Loire. Les esp¯ces 

diagnostiques, constantes et dominantes ont été calculées à partir des relevés identifiés par le système expert. Les espèces 

diagnostiques les plus fidèles (phi > 0,50) sont marquées en gras et les espèces constantes les plus fréquentes (fréquence 

d'occurrence supérieure à 60 %) sont marquées en gras. Le symbole ó*ô indique les HIC prioritaires 

 

 
 

Habitats Espèces caractéristiques

Espèces diagnostiques: Tamarix gallica 

Espèces constantes: Tamarix gallica, Schedonorus arundinaceus 

Nombre de relevés: 3
Espèces dominantes: Tamarix gallica, Schedonorus arundinaceus, Elytrigia repens, 

Arrhenatherum elatius 

Espèces diagnostiques: Salix viminalis, Salix triandra 

Espèces constantes: Salix viminalis, Salix triandra, Jacobaea aquatica 

Nombre de relevés: 1 Espèces dominantes: Salix triandra 

Espèces diagnostiques: Salix alba, Salix fragilis, Scutellaria galericulata, Epipactis helleborine, 

Symphyotrichum lanceolatum, Sambucus nigra, Urtica dioica, Humulus lupulus 

Espèces constantes: Urtica dioica, Salix alba, Phalaris arundinacea, Convolvulus sepium, Salix 

fragilis, Oenanthe crocata, Lythrum salicaria 

Nombre de relevés: 7

Espèces dominantes: Salix alba, Salix fragilis, Phalaris arundinacea, Urtica dioica, 

Symphyotrichum lanceolatum, Salix alba, Populus sp., Phragmites australis, Lycopus europaeus, 

Juncus inflexus, Anthriscus caucalis, Angelica heterocarpa 

Diagnostic species: Prunus laurocerasus, Lonicera periclymenum, Corylus avellana, Athyrium 

filix-femina 

Espèces constantes: Solanum dulcamara, Sambucus nigra, Salix atrocinerea, Rubus species, 

Prunus laurocerasus, Phalaris arundinacea, Lonicera periclymenum, Juncus effusus, Iris 

pseudacorus, Hedera helix, Glyceria maxima, Corylus avellana, Athyrium filix-femina, Alnus 

glutinosa 

Nombre de relevés: 1 Espèces dominantes: Rubus species, Alnus glutinosa 

Espèces diagnostiques: Quercus robur, Fraxinus angustifolia s. oxycarpa, Glechoma 

hederacea, Rumex sanguineus, Geum urbanum, Fraxinus excelsior, Crataegus monogyna, 

Carex remota, Prunus spinosa, Urtica dioica, Hedera helix, Rubus species 

Espèces constantes: Urtica dioica, Fraxinus angustifolia s. oxycarpa, Quercus robur, Rumex 

sanguineus, Rubus species, Hedera helix, Glechoma hederacea

Nombre de relevés: 7

Espèces dominantes: Fraxinus angustifolia s. oxycarpa, Urtica dioica, Glechoma hederacea, 

Fraxinus excelsior, Ulmus minor, Salix alba, Rubus fruticosus, Quercus robur, Galium aparine, 

Carex remota, Agrostis stolonifera 

F9.12 - Fourrés ripicoles planitiaires et 

collinéennes à Salix

91E0-1 "Saulaies arborescentes à Saule 

blanc" *

91E0-8 "Aulnaies-frênaies à Laîche 

espacée des petits ruisseaux" *

91F0-3 "Chênaies-ormaies à Frêne 

oxyphylle"

92D0-3 "Galeries riveraines à Tamaris"
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Figure 14. Carte de la répartition des relevés rattachés aux habitats des fourrés et forêts 



 

85 

 

1.4 Compl®ments pour lôobtention dôune typologie compl¯te des habitats du site 

Natura 2000 óEstuaire de la Loireô 

 

 

Le d®veloppement et lôapplication dôun SE d®taill® pour lôidentification des relevés 

phytosociologiques de lôestuaire de la Loire a permis dô®tablir une typologie quasi-complète 

des végétations et des habitats du site Natura 2000. Cependant, le SE que nous avons développé 

nôint¯gre pas lôensemble des syntaxons recensés dans la pré-typologie, ce qui ne garantissait 

pas une identification certaine de la totalité des végétations potentiellement présentes sur 

lôestuaire de la Loire. De plus, comme présenté en introduction, certains habitats ne sont pas 

identifiables à partir de la végétation (habitats à logique óbiotopeô) tandis que dôautres 

nécessitent des informations complémentaires sur le contexte stationnel (habitats à logique 

ómixteô).  Afin  dôobtenir une typologie complète des habitats du site Natura 2000, des 

compléments aux résultats obtenus par le SE ont été apportés par des expertises 

supplémentaires, sur la base de 1) lôanalyse manuelle des relevés phytosociologiques non-

identifiés aux niveaux de lôassociation végétale et de lôalliance par le SE ; 2) lôidentification de 

certains syntaxons très caractéristiques uniquement à partir dôobservations de terrain (par 

exemple, les végétations annuelles à  Honckenya peploides (Honckenyetum latifoliae) ; et 3) la 

caractérisation des composantes abiotiques définissant les habitats à logique óbiotopeô et 

ómixteô qui nécessitent lôutilisation dôautres donn®es que la v®g®tation pour °tre identifi®s. 

 

La typologie complète des habitats du site Natura 2000 óEstuaire de la Loireô obtenue ¨ lôissue 

de ces analyses complémentaires, est présentée dans le tableau 18. Au total, 145 unités 

élémentaires (syntaxons ou composantes abiotiques) ont été recensées sur le site, permettant 

lôidentification de 89 habitats EUNIS, 29 habitats dôint®rêt communautaire ó®l®mentairesô des 

Cahiers dôHabitats et 17 habitats du Manuel d'interprétation des habitats de la DHFF (EUR28).  

 

Avec 32 unités élémentaires répertoriées, les habitats littoraux sont les plus diversifiés à 

lô®chelle du site. La mise en correspondance avec la typologie EUNIS a conduit à 

lôidentification de 21 habitats. Ils intègrent les milieux à marées telles que les vasières 

intertidales (EUNIS A2.2 et A2.3) ; les prés salés allant de la haute slikke (EUNIS A2.5512) 

jusquôau tr¯s haut schorre (A2.511) ; les habitats dunaires (par exemple, EUNIS B1.12 ou 

B1.3211) ainsi que les prairies subhalophiles typiques des milieux estuariens (EUNIS A2.523). 

La quasi-totalité de ces habitats est considéré dôint®r°t communautaire avec un total de 13 HIC 
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des Cahiers dôHabitats et 8 habitats EUR28 recensés, dont 2 sont considérés comme prioritaires 

selon la DHFF (1150(-1) et 2130(-2)). 

 

Les habitats prairiaux sont également très variés, avec 30 unités élémentaires et 15 habitats 

EUNIS répertoriés. Ils se distinguent principalement selon le facteur dôhumidit® ®daphique, 

allant des prairies longuement inondables (par exemple, EUNIS E3.44 ou E3.41) jusquôaux 

pelouses sèches dôesp¯ces annuelles (E1.91). À noter la présence de deux habitats en mosaïque 

(EUNIS E2.1xE2.5 & E3.44xA2.5) liés à la présence de relevés de végétation avec une 

composition floristique intermédiaire entre plusieurs communautés végétales (végétations de 

transition). Les prairies humides oligotrophes (EUNIS E3.512) sont les seules correspondant à 

un HIC (6410(-6)). 

 

Les habitats aquatiques et les habitats de roselières sont légèrement moins diversifiés avec 

respectivement 22 et 24 unités élémentaires recensées, correspondant à 13 habitats EUNIS pour 

la première catégorie et 15 habitats EUNIS pour la seconde. 7 habitats des Cahiers dôHabitats 

et 4 habitats EUR28 sont liés aux milieux aquatiques (dont le 3170(-3) qui est un HIC 

prioritaire), tandis quôaucun habitat des roselières ne relève de la DHFF. 

 

Les habitats des fourrés et forêts contiennent 15 unités élémentaires caractérisant chacune un 

habitat EUNIS différent, ainsi que 4 HIC des Cahiers dôHabitats et 3 habitats EUR28. Parmi 

ces derniers, lôhabitat EUR28 91E0 est considéré comme prioritaire selon la DHFF, et 

correspond sur le site aux saulaies arborescentes à Saule blanc (91E0-1) et aux aulnaies-frênaies 

à Laîche espacée des petits ruisseaux (91E0-8). 

 

Pour finir, deux grands types de milieux complètent la typologie. Le premier intègre les habitats 

rudéraux et friches nitrophiles, et comporte 9 unit®s ®l®mentaires toutes rattach®es ¨ lôhabitat 

EUNIS 5.1 óVégétations herbacées anthropiquesô qui nôest pas consid®r® comme HIC. Le 

second correspond aux habitats agricoles cultivés et habitats anthropiques, avec 5 unités 

élémentaires caractérisant chacune un habitat EUNIS différent, et aucun HIC. 
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Tableau 18. Typologie complète des habitats du site Natura 2000 óEstuaire de la Loireô (typologies EUNIS, Cahiers dôHabitats et EUR28) et unités élémentaires dôidentification (syntaxons ou 

composantes abiotiques). Les habitats dôint®r°t communautaire prioritaires sont marqu®s en gras.  

Le symbole ó*ô indique les unités élémentaires qui caractérisent des habitats à logique óbiotopeô et ómixteô pour lesquels lôidentification implique dôautres données que la végétation; le symbole 

ó**ô indique soit 1) des végétations identifiées manuellement à partir de relevés phytosociologiques non reconnus au niveau de l'association ou l'alliance par le SE ; soit 2) des végétations 

identifi®es uniquement ¨ parti dôobservations de terrain ; le symbole ó?ô indique les habitats à logique mixte pour lesquels des données complémentaires à la végétation sont nécessaires pour 

différencier les habitats (utilisation de critères abiotiques) 

 

 

 

*Rivage sablonneux comprenant des sables propres (à grains 

grossiers, moyens ou fins) et des sables vaseux

*Débris coquilliers

*Rivages boueux de sédiments à fines particules, principalement dans 

la fraction limon et argile
A2.3 - Vase intertidale 

*Plans dôeau caract®ris®s par des apports p®riodiques dôeau de mer et 

par le passage par une phase dôhypersalinisation (fonctionnement 

lagunaire). Végétations potentiellement associées: Ranunculetum 

baudotii Hocquette 1927; Parvopotamo ï Zannichellietum 

pedicellatae Soó (1934) 1947 ; Zannichellietum obtusifoliae Brullo 

& Spampinato 1990; Ruppietum maritimae Hocquette 1927; 

Potametum pectinati Carstensen ex Hilbig 1971

X03 - Lagunes littorales saumâtres
1150-1 "Lagunes en mer à marées 

(façade atlantique)" 
1150 "Lagunes côtières"

Astero tripolii ï Suaedetum maritimae subsp. maritimae Géhu & 

Géhu-Franck 1984
A2.5512 Marais salés pionniers à Suaeda maritima

1310-1 "Salicorniaies des bas niveaux 

(haute slikke atlantique)"

Salicornion europaeo ï ramosissimae Géhu & Géhu-Franck ex 

Rivas-Martínez 1990
A2.5513 Marais salés pionniers à Salicornia spp.

1310-2 "Salicorniaies des hauts niveaux 

(schorre atlantique)"

Parapholido strigosae ï Hordeetum marini (Géhu et al. 1975) Géhu 

& de Foucault 1978

A2.552 - Communautés halo-nitrophiles pionnières du 

littoral méditerranéen 

1310-4 "Pelouses rases à petites annuelles 

subhalophiles"

Puccinellietum maritimae Christiansen 1927

Puccinellion maritimae W.F. Christiansen 1927 nom. corr. in Bardat 

et al. 2004

Halimionetum portulacoidis Kuhnholtz-Lordat 1927 A2.5271- Fourrés argentés 1330-2 "Prés salés du schorre moyen"

Juncetum gerardii Warming 1906 A2.5311 Prés salés atlantiques à Juncus gerardii

Groupement à Plantago maritima A2.5312 - Prés salés atlantiques à Plantago maritima

Festucetum littoralis Corillion 1953 nom. em. Géhu 1976
A2.5313 Gazons atlantiques à Festuca rubra et 

Agrostis stolonifera

Armerion maritimae Braun-Blanquet & De Leeuw 1936
A2.531 - Communautés atlantiques de la partie 

supérieure du rivage

Oenantho lachenalii ï Juncetum maritimi Tüxen 1937 A2.531A - Jonchaies atlantiques à Juncus maritimus

**Atriplicetum littoralis (Christiansen 1933) Tüxen 1937 

Atriplicion littoralis Nordhagen 1940

Agropyrion pungentis Géhu 1968
A2.511 - Communautés à hautes herbes des marais 

salés et des laisses atlantiques

Junco gerardi ï Oenanthetum fistulosae de Foucault ass. nov. hoc 

loco

Loto tenuis ï Trifolion fragiferion (Westhoff, van Leeuwen & 

Adriani 1962) de Foucault 2008

Carici divisae ï Lolietum perennis de Foucault 2008

Trifolio maritimi ï Oenanthetum silaifoliae (Dupont 1954) de 

Foucault 2008

**Alopecurion utriculati Zeidler 1954

Ranunculo ophioglossifolii ï Oenanthetum fistulosae de Foucault 

(1984) 2008

**Ranunculo ophioglossifolii ï Oenanthion fistulosae de Foucault 

in de Foucault & Catteau 2012

**Atriplici laciniatae ï Salsolion kali Géhu 1975
B1.12 - Communautés annuelles des plages sableuses 

médio-européennes

** Honckenyetum latifoliae Géhu 1996

Honckenyo peploidis ï Elymion arenarii Tüxen 1966

**Euphorbio paraliae - Ammophiletum arenariae Tüxen in Braun-

Blanquet & Tüxen 1952 

**Groupement des dunes embryonnaires à Elymus × acutus et 

Elymus farctus in Delassus 2018

Ammophilion arenariae (Tüxen in Braun-Blanquet & Tüxen 1952) 

Géhu 1988

Euphorbio portlandicae - Helichrysion stoechadis Géhu & Tüxen 

ex Sissingh 1974
B1.42 - Dunes grises fixées gasconnes

2130-2 "Dunes grises des côtes 

atlantiques"

2130 "Dunes côtières fixées à 

v®g®tation herbac®e (ñdunes grisesò)"

2120 "Dunes mobiles du cordon littoral à 

Ammophila arenaria (ñdunes blanchesò)"

A2.542 - Communautés de la partie inférieure des 

rivages atlantiques
1330-1 "Prés salés du bas schorre"

A2.512 - Communautés d'espèces annuelles des laisses 

des marais salés atlantiques

Habitats EUR28

1130 "Estuaires"

1310 "Végétations pionnières à 

Salicornia et autres espèces annuelles des 

zones boueuses et sableuses"

Habitats littoraux

Unités élémentaires                                                      

(syntaxons ou composantes abiotiques) 

1410 "Prés salés méditerranéens 

(Juncetalia maritimi)"

1330 "Prés salés atlantiques (Glauco-

Puccinellietalia maritimae)"

2110 "Dunes mobiles embryonnaires"

Habitats EUNIS Habitats des Cahiers d'habitats

1130-1 "slikke en mer à marée"

1330-3 "Prés salés du haut schorre"

1410-3 "Prairies subhalophiles thermo-

atlantiques"

2120-1 "Dunes mobiles à Ammophila 

arenaria subsp. Arenaria des côtes 

atlantiques"

A2.2 - Sable et sable vaseux intertidaux

A2.5319 - Prés salés atlantiques à Eleocharis

A2.523 - Prés salés ras méditerranéens à Juncus, 

Carex, Hordeum et Trifolium

1330-5 "Prairies hautes des niveaux 

supérieurs atteints par la marée"

B1.311 - Dunes embryonnaires atlantiques

2110-1 "Dunes mobiles embryonnaires 

atlantiques"

B1.3211 - Dunes côtières : dunes blanches (au sens 

strict)
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*Rivage sablonneux comprenant des sables propres (à grains 

grossiers, moyens ou fins) et des sables vaseux

*Débris coquilliers

*Rivages boueux de sédiments à fines particules, principalement dans 

la fraction limon et argile
A2.3 - Vase intertidale 

*Plans dôeau caract®ris®s par des apports p®riodiques dôeau de mer et 

par le passage par une phase dôhypersalinisation (fonctionnement 

lagunaire). Végétations potentiellement associées: Ranunculetum 

baudotii Hocquette 1927; Parvopotamo ï Zannichellietum 

pedicellatae Soó (1934) 1947 ; Zannichellietum obtusifoliae Brullo 

& Spampinato 1990; Ruppietum maritimae Hocquette 1927; 

Potametum pectinati Carstensen ex Hilbig 1971

X03 - Lagunes littorales saumâtres
1150-1 "Lagunes en mer à marées 

(façade atlantique)" 
1150 "Lagunes côtières"

Astero tripolii ï Suaedetum maritimae subsp. maritimae Géhu & 

Géhu-Franck 1984
A2.5512 Marais salés pionniers à Suaeda maritima

1310-1 "Salicorniaies des bas niveaux 

(haute slikke atlantique)"

Salicornion europaeo ï ramosissimae Géhu & Géhu-Franck ex 

Rivas-Martínez 1990
A2.5513 Marais salés pionniers à Salicornia spp.

1310-2 "Salicorniaies des hauts niveaux 

(schorre atlantique)"

Parapholido strigosae ï Hordeetum marini (Géhu et al. 1975) Géhu 

& de Foucault 1978

A2.552 - Communautés halo-nitrophiles pionnières du 

littoral méditerranéen 

1310-4 "Pelouses rases à petites annuelles 

subhalophiles"

Puccinellietum maritimae Christiansen 1927

Puccinellion maritimae W.F. Christiansen 1927 nom. corr. in Bardat 

et al. 2004

Halimionetum portulacoidis Kuhnholtz-Lordat 1927 A2.5271- Fourrés argentés 1330-2 "Prés salés du schorre moyen"

Juncetum gerardii Warming 1906 A2.5311 Prés salés atlantiques à Juncus gerardii

Groupement à Plantago maritima A2.5312 - Prés salés atlantiques à Plantago maritima

Festucetum littoralis Corillion 1953 nom. em. Géhu 1976
A2.5313 Gazons atlantiques à Festuca rubra et 

Agrostis stolonifera

Armerion maritimae Braun-Blanquet & De Leeuw 1936
A2.531 - Communautés atlantiques de la partie 

supérieure du rivage

Oenantho lachenalii ï Juncetum maritimi Tüxen 1937 A2.531A - Jonchaies atlantiques à Juncus maritimus

**Atriplicetum littoralis (Christiansen 1933) Tüxen 1937 

Atriplicion littoralis Nordhagen 1940

Agropyrion pungentis Géhu 1968
A2.511 - Communautés à hautes herbes des marais 

salés et des laisses atlantiques

Junco gerardi ï Oenanthetum fistulosae de Foucault ass. nov. hoc 

loco

Loto tenuis ï Trifolion fragiferion (Westhoff, van Leeuwen & 

Adriani 1962) de Foucault 2008

Carici divisae ï Lolietum perennis de Foucault 2008

Trifolio maritimi ï Oenanthetum silaifoliae (Dupont 1954) de 

Foucault 2008

**Alopecurion utriculati Zeidler 1954

Ranunculo ophioglossifolii ï Oenanthetum fistulosae de Foucault 

(1984) 2008

**Ranunculo ophioglossifolii ï Oenanthion fistulosae de Foucault 

in de Foucault & Catteau 2012

**Atriplici laciniatae ï Salsolion kali Géhu 1975
B1.12 - Communautés annuelles des plages sableuses 

médio-européennes

** Honckenyetum latifoliae Géhu 1996

Honckenyo peploidis ï Elymion arenarii Tüxen 1966

**Groupement des dunes embryonnaires à Elymus × acutus et 

Elymus farctus in Delassus 2018

**Euphorbio paraliae - Ammophiletum arenariae Tüxen in Braun-

Blanquet & Tüxen 1952 

Ammophilion arenariae (Tüxen in Braun-Blanquet & Tüxen 1952) 

Géhu 1988

Euphorbio portlandicae - Helichrysion stoechadis Géhu & Tüxen 

ex Sissingh 1974
B1.42 - Dunes grises fixées gasconnes

2130-2 "Dunes grises des côtes 

atlantiques"

2130 "Dunes côtières fixées à 

v®g®tation herbac®e (ñdunes grisesò)"

Lythro portulae ï Damasonietum alismatis (Gadeceau 1909) de 

Foucault 1988

3130-4 "Communautés annuelles 

oligotrophiques à mésotrophiques, de bas-

niveau topographique, planitiaires, 

d'affinités atlantiques, des Isoeto-

Juncetea"

Ranunculo sardoi ï Myosuretum minimi Diémont et al. ex Oesau 

1973

Radiolion linoidis W. Pietsch 1971

*Plan d'eau oligomésotrophe à mésotrophe avec des communuatés 

végétales du Nitelletalia flexilis W. Krause 1969, des Charetalia 

hispidae Krausch ex W. Krause 1997 ou du Charetum conniventis 

Ionescu-Teculescu 1972

C1.25 Tapis immergés de Charophytes des plans d'eau 

mésotrophes

3140-1 "Communautés à characées des 

eaux oligo-mésotrophes basiques" 

3140 "Eaux oligo-mésotrophes calcaires 

avec végétation benthique à Chara spp."

Potametum trichoidis Freitag, Markus & Schwippl 1958 ex Tüxen 

1974

C1.23 - Végétations immergées enracinées des plans 

d'eau mésotrophes

Ranunculo circinati ï Elodeetum nuttallii Lange in H. Passarge 

1994

CB du Parvopotamo ï Zannichellietum palustris (W. Koch 1926) 

Passarge 1964 em. Görs 1977

Potametum pectinati Carstensen ex Hilbig 1971

Lemnetum trisulcae Hartog 1963

3150-2 "Plans d'eau eutrophes avec 

dominance de macrophytes libres 

submergés"

Lemnetum gibbae W. Koch ex Miyawaki & J. Tüxen 1960

Spirodelo ï Lemnetum minoris Th. Müller & Görs 1960

Chenopodio chenopodioidis - Crypsietum aculeatae Paradis & 

Lorenzoni 1994
C3.423 Gazons méditerranéens amphibies à Crypsis

3170-3 "Gazons méditerranéens 

amphibies halonitrophiles 

(Heleochloion)" 

3170 "Mares temporaires 

méditerranéennes" 

Trapetum natantis V. Kárpáti 1963 C1.2412 - Tapis de Châtaigne d'eau

Grpt à Nuphar lutea (Nupharetum luteae Pohjala 1933 ou 

Nymphaeetum albo ï luteae nowinski 1928)
C1.2411 - Tapis de Nénuphar

Parvopotamo ï Zannichellietum pedicellatae Soó (1934) 1947

Zannichellietum obtusifoliae Brullo & Spampinato 1990

Potamo crispi ï Ranunculetum trichophylli imchenetzky 1926
C1.3411 - Communautés des eaux peu profondes à 

Ranunculus

Ranunculetum baudotii Hocquette 1927
?C1.54 - Macrophytes submergés des eaux salées et 

saumâtres / ?X03 - Lagunes littorales saumâtres

Grpt à Ludwigia grandiflora et Grpt à Ludwigia peploides 

*Plans dôeau douce ou saum©tre superficielle et r®seau de cannauxC - Eaux de surface continentales

*La Loire soumise à la marée X01 -  Estuaire

B1.311 - Dunes embryonnaires atlantiques

2110-1 "Dunes mobiles embryonnaires 

atlantiques"
2110 "Dunes mobiles embryonnaires"

3130 "Eaux stagnantes, oligotrophes à 

mésotrophes avec végétation des 

Littorelletea uniflorae et/ou des Isoeto-

Nanojuncetea"

Habitats aquatiques

C1.33 - Végétations immergées enracinées des plans 

d'eau eutrophes

3150-3 "Plans d'eau eutrophes avec 

dominance de macrophytes libres flottant à 

la surface de l'eau"

3150-1 "Plans d'eau eutrophes avec 

végétation enracinée avec ou sans feuilles 

flottantes"

3150 "Lacs eutrophes naturels avec 

végétation du Magnopotamion ou de 

l'Hydrocharition"

C3.51 - Gazons ras eurosibériens à espèces annuelles 

amphibies

C1.221 - Couvertures de lentilles d'eau

?C1.33 - Végétations immergées enracinées des plans 

d'eau eutrophes / ?X03 - Lagunes littorales saumâtres

**Lemnion minoris Tüxen ex O. Bolòs & Masclans 1955

3130-5 "Communautés annuelles 

oligotrophiques à mésotrophiques, 

acidiphiles, de niveau topographique 

moyen, planitiaires à montagnardes, des 

Isoeto-Juncetea"

1130 "Estuaires"

1310 "Végétations pionnières à 

Salicornia et autres espèces annuelles des 

zones boueuses et sableuses"

Habitats littoraux

1410 "Prés salés méditerranéens 

(Juncetalia maritimi)"

1330 "Prés salés atlantiques (Glauco-

Puccinellietalia maritimae)"

1130-1 "slikke en mer à marée"

2120 "Dunes mobiles du cordon littoral à 

Ammophila arenaria (ñdunes blanchesò)"

A2.542 - Communautés de la partie inférieure des 

rivages atlantiques
1330-1 "Prés salés du bas schorre"

A2.512 - Communautés d'espèces annuelles des laisses 

des marais salés atlantiques

1330-3 "Prés salés du haut schorre"

1410-3 "Prairies subhalophiles thermo-

atlantiques"

2120-1 "Dunes mobiles à Ammophila 

arenaria subsp. Arenaria des côtes 

atlantiques"

B1.3211 - Dunes côtières : dunes blanches (au sens 

strict)

A2.2 - Sable et sable vaseux intertidaux

A2.5319 - Prés salés atlantiques à Eleocharis

A2.523 - Prés salés ras méditerranéens à Juncus, 

Carex, Hordeum et Trifolium

1330-5 "Prairies hautes des niveaux 

supérieurs atteints par la marée"
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Lythro portulae ï Damasonietum alismatis (Gadeceau 1909) de 

Foucault 1988

3130-4 "Communautés annuelles 

oligotrophiques à mésotrophiques, de bas-

niveau topographique, planitiaires, 

d'affinités atlantiques, des Isoeto-

Juncetea"

Ranunculo sardoi ï Myosuretum minimi Diémont et al. ex Oesau 

1973

Radiolion linoidis W. Pietsch 1971

*Plan d'eau oligomésotrophe à mésotrophe avec des communuatés 

végétales du Nitelletalia flexilis W. Krause 1969, des Charetalia 

hispidae Krausch ex W. Krause 1997 ou du Charetum conniventis 

Ionescu-Teculescu 1972

C1.25 Tapis immergés de Charophytes des plans d'eau 

mésotrophes

3140-1 "Communautés à characées des 

eaux oligo-mésotrophes basiques" 

3140 "Eaux oligo-mésotrophes calcaires 

avec végétation benthique à Chara spp."

Potametum trichoidis Freitag, Markus & Schwippl 1958 ex Tüxen 

1974

C1.23 - Végétations immergées enracinées des plans 

d'eau mésotrophes

Ranunculo circinati ï Elodeetum nuttallii Lange in H. Passarge 

1994

CB du Parvopotamo ï Zannichellietum palustris (W. Koch 1926) 

Passarge 1964 em. Görs 1977

Potametum pectinati Carstensen ex Hilbig 1971

Lemnetum trisulcae Hartog 1963

3150-2 "Plans d'eau eutrophes avec 

dominance de macrophytes libres 

submergés"

Lemnetum gibbae W. Koch ex Miyawaki & J. Tüxen 1960

Spirodelo ï Lemnetum minoris Th. Müller & Görs 1960

Chenopodio chenopodioidis - Crypsietum aculeatae Paradis & 

Lorenzoni 1994
C3.423 Gazons méditerranéens amphibies à Crypsis

3170-3 "Gazons méditerranéens 

amphibies halonitrophiles 

(Heleochloion)" 

3170 "Mares temporaires 

méditerranéennes" 

Trapetum natantis V. Kárpáti 1963 C1.2412 - Tapis de Châtaigne d'eau

Grpt à Nuphar lutea (Nupharetum luteae Pohjala 1933 ou 

Nymphaeetum albo ï luteae nowinski 1928)
C1.2411 - Tapis de Nénuphar

Parvopotamo ï Zannichellietum pedicellatae Soó (1934) 1947

Zannichellietum obtusifoliae Brullo & Spampinato 1990

Potamo crispi ï Ranunculetum trichophylli imchenetzky 1926
C1.3411 - Communautés des eaux peu profondes à 

Ranunculus

Ranunculetum baudotii Hocquette 1927
?C1.54 - Macrophytes submergés des eaux salées et 

saumâtres / ?X03 - Lagunes littorales saumâtres

Grpt à Ludwigia grandiflora et Grpt à Ludwigia peploides 

*Plans dôeau douce ou saum©tre superficielle et r®seau de cannauxC - Eaux de surface continentales

*La Loire soumise à la marée X01 -  Estuaire

**Anthrisco caucalidis - Cochlearion danicae B. Foucault 2009 E1.6 - Pelouses à annuelles subnitrophiles

Thero ï Airion Tüxen ex Oberdorfer 1957 E1.91 - Pelouses siliceuses d'espèces annuelles naines 

**Polygono arenastri ï Coronopodion squamati Sissingh 1969 E1.E - Pelouses xériques piétinées à espèces annuelles

Cynosurion cristati Tüxen 1947 X Sisymbrietea officinalis Korneck 

1974

E2.1 - Pâturages permanents mésotrophes et prairies de 

post-pâturage X E5.1 Végétations herbacées 

anthropiques

Cynosurion cristati Tüxen 1947
E2.1 - Pâturages permanents mésotrophes et prairies de 

post-pâturage

**Cynosurion cristati Tüxen 1947 ("faciès prairie de fauche") E2.2 - Prairies de fauche de basse et moyenne altitudes

**Prairies permanentes fortement fertilisées ou réensemencées

E2.6 - Prairies améliorées, réensemencées et fortement 

fertilisées, y compris les terrains de sport et les pelouses 

ornementales

Lolio perennis ï Plantaginion majoris G. Sissingh 1969
E2.8 - Pelouses mésophiles piétinées à espèces 

annuelles

Bromion racemosi Tüxen ex de Foucault 2008

Oenantho peucedanifoliae ï Brometum racemosi de Foucault 1981

Senecioni aquatici ï Oenanthetum mediae Bournérias et al. 1978

Hordeo secalini ï Lolietum perennis (Allorge 1922) de Foucault in 

J.-M. Royer, Felzines, Misset & Thévenin 2006

Oenanthion fistulosae de Foucault 2008

Eleocharito palustris ï Oenanthetum fistulosae de Foucault 2008

Gratiolo officinalis ï Oenanthetum fistulosae de Foucault in J.-M. 

Royer, Felzines, Misset & Thévenin 2006

Junco acutiflori ï Cynosuretum cristati Sougnez 1957

**Ranunculo repentis ï Cynosurion cristati Passarge 1969

**Prairies humides dominées par Juncus effusus E3.417 - Prairies à Jonc épars

** Prairies humides dominées par Juncus acutiflorus E3.42 - Prairies à Juncus acutiflorus

**Prairies humides dominées par Juncus inflexus E3.441 - Pâtures à grands Joncs

Pâturages hygrophiles régulièrement inondés par les eaux oligohalines 

de la Loire et dominés par Agrostis stolonifera (=CB de 

l'Oenanthion fistulosae de Foucault 2008)

Pâturages méso-hygrophiles régulièrement inondés par les eaux 

oligohalines de la Loire et dominés par Agrostis stolonifera (=CB du 

Bromion racemosi Tüxen ex de Foucault 2008)

Groupement hygronitrophile à Festuca arundinacea

Pulicario dysentericae ï Juncetum inflexi de Foucault 2006

Potentillo anserinae ï Alopecuretum geniculati Tüxen 1947

Potentillion anserinae Tüxen 1947

Pâturages hygrophiles régulièrement inondés par les eaux saumâtres 

de la Loire et dominés par Agrostis stolonifera (=CB du Ranunculo 

ophioglossifolii ï Oenanthion fistulosae de Foucault in de Foucault 

& Catteau 2012)

Pâturages méso-hygrophiles régulièrement inondés par les eaux 

saumâtres de la Loire et dominés par Agrostis stolonifera (=CB de 

l'Alopecurion utriculati Zeidler 1954)

Cirsio dissecti ï Scorzoneretum humilis de Foucault 1981

Caro verticillati ï Juncetum acutiflori Oberdorfer in Oberdorfer 

1979

Habitats prairiaux

E3.44 - Gazons inondés et communautés apparentées 

X A2.5 - Marais salés côtiers et roselières salines

E3.41 - Prairies atlantiques et subatlantiques humides

E3.44 - Gazons inondés et communautés apparentées

E3.512 - Prairies acidoclines à Molinie bleue

3130 "Eaux stagnantes, oligotrophes à 

mésotrophes avec végétation des 

Littorelletea uniflorae et/ou des Isoeto-

Nanojuncetea"

Habitats aquatiques

C1.33 - Végétations immergées enracinées des plans 

d'eau eutrophes

3150-3 "Plans d'eau eutrophes avec 

dominance de macrophytes libres flottant à 

la surface de l'eau"

3150-1 "Plans d'eau eutrophes avec 

végétation enracinée avec ou sans feuilles 

flottantes"

3150 "Lacs eutrophes naturels avec 

végétation du Magnopotamion ou de 

l'Hydrocharition"

C3.51 - Gazons ras eurosibériens à espèces annuelles 

amphibies

C1.221 - Couvertures de lentilles d'eau

?C1.33 - Végétations immergées enracinées des plans 

d'eau eutrophes / ?X03 - Lagunes littorales saumâtres

**Lemnion minoris Tüxen ex O. Bolòs & Masclans 1955

3130-5 "Communautés annuelles 

oligotrophiques à mésotrophiques, 

acidiphiles, de niveau topographique 

moyen, planitiaires à montagnardes, des 

Isoeto-Juncetea"

6410-6 "Prés humides et bas-marais 

acidiphiles atlantiques"

6410 "Prairies à Molinia  sur sols 

calcaires, tourbeux ou argilo-limoneux 

(Molinion caeruleae)"
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**Anthrisco caucalidis - Cochlearion danicae B. Foucault 2009 E1.6 - Pelouses à annuelles subnitrophiles

Thero ï Airion Tüxen ex Oberdorfer 1957 E1.91 - Pelouses siliceuses d'espèces annuelles naines 

**Polygono arenastri ï Coronopodion squamati Sissingh 1969 E1.E - Pelouses xériques piétinées à espèces annuelles

Cynosurion cristati Tüxen 1947 X Sisymbrietea officinalis Korneck 

1974

E2.1 - Pâturages permanents mésotrophes et prairies de 

post-pâturage X E5.1 Végétations herbacées 

anthropiques

Cynosurion cristati Tüxen 1947
E2.1 - Pâturages permanents mésotrophes et prairies de 

post-pâturage

**Cynosurion cristati Tüxen 1947 ("faciès prairie de fauche") E2.2 - Prairies de fauche de basse et moyenne altitudes

**Prairies permanentes fortement fertilisées ou réensemencées

E2.6 - Prairies améliorées, réensemencées et fortement 

fertilisées, y compris les terrains de sport et les pelouses 

ornementales

Lolio perennis ï Plantaginion majoris G. Sissingh 1969
E2.8 - Pelouses mésophiles piétinées à espèces 

annuelles

Bromion racemosi Tüxen ex de Foucault 2008

Oenantho peucedanifoliae ï Brometum racemosi de Foucault 1981

Senecioni aquatici ï Oenanthetum mediae Bournérias et al. 1978

Hordeo secalini ï Lolietum perennis (Allorge 1922) de Foucault in 

J.-M. Royer, Felzines, Misset & Thévenin 2006

Oenanthion fistulosae de Foucault 2008

Eleocharito palustris ï Oenanthetum fistulosae de Foucault 2008

Gratiolo officinalis ï Oenanthetum fistulosae de Foucault in J.-M. 

Royer, Felzines, Misset & Thévenin 2006

Junco acutiflori ï Cynosuretum cristati Sougnez 1957

**Ranunculo repentis ï Cynosurion cristati Passarge 1969

**Prairies humides dominées par Juncus effusus E3.417 - Prairies à Jonc épars

** Prairies humides dominées par Juncus acutiflorus E3.42 - Prairies à Juncus acutiflorus

**Prairies humides dominées par Juncus inflexus E3.441 - Pâtures à grands Joncs

Pâturages hygrophiles régulièrement inondés par les eaux oligohalines 

de la Loire et dominés par Agrostis stolonifera (=CB de 

l'Oenanthion fistulosae de Foucault 2008)

Pâturages méso-hygrophiles régulièrement inondés par les eaux 

oligohalines de la Loire et dominés par Agrostis stolonifera (=CB du 

Bromion racemosi Tüxen ex de Foucault 2008)

Groupement hygronitrophile à Festuca arundinacea

Pulicario dysentericae ï Juncetum inflexi de Foucault 2006

Potentillo anserinae ï Alopecuretum geniculati Tüxen 1947

Potentillion anserinae Tüxen 1947

Pâturages hygrophiles régulièrement inondés par les eaux saumâtres 

de la Loire et dominés par Agrostis stolonifera (=CB du Ranunculo 

ophioglossifolii ï Oenanthion fistulosae de Foucault in de Foucault 

& Catteau 2012)

Pâturages méso-hygrophiles régulièrement inondés par les eaux 

saumâtres de la Loire et dominés par Agrostis stolonifera (=CB de 

l'Alopecurion utriculati Zeidler 1954)

Cirsio dissecti ï Scorzoneretum humilis de Foucault 1981

Caro verticillati ï Juncetum acutiflori Oberdorfer in Oberdorfer 

1979

Thalictro flavi ï Althaeetum officinalis (Molinier & Tallon 1950) de 

Foucault in J.-M. Royer, Felzines, Misset & Thévenin 2006

**Achilleo ptarmicae ï Cirsion palustris Julve & Gillet ex de 

Foucault 2011

Convolvulion sepium Tüxen in  Oberdorfer 1957

Urtico dioicae ï Convolvuletum sepium Görs & Müller 1969

Urtico dioicae ï Phalaridetum arundinaceae Schmidt 1981

Calystegio sepium ï Angelicetum heterocarpae Géhu & Géhu-

Franck 1978

E5.4112 - Communautés fluviales à Angelica 

heterocarpa
6430-5 "Mégaphorbiaies oligohalines"

Anthriscetum sylvestris Hadaļ 1978 E5.43 - Lisières forestières ombragées

6430-6 "Végétations des lisières 

forestières nitrophiles, hygroclines, 

héliophiles à semi-héliophiles"

Holco mollis ï Pteridion aquilini Passarge (1994) 2002 E5.3 - Formations à Pteridium aquilinum

? 6430-1 "Mégaphorbiaies mésotrophes 

collinéennes" / ? non HIC
?E5.412 - Mégaphorbiaies occidentales némorales 

rivulaires dominées par Filipendula / ?E5.42 - 

Communautés à grandes herbacées des prairies humide
? 6430-4 "Mégaphorbiaies eutrophes des 

eaux douces" / ? non HIC

6430 "Mégaphorbiaies hygrophiles 

d'ourlets planitiaires et des étages 

montagnard à alpin"

Habitats prairiaux

E3.44 - Gazons inondés et communautés apparentées 

X A2.5 - Marais salés côtiers et roselières salines

Habitats d'ourlets et mégaphorbiaies

E3.41 - Prairies atlantiques et subatlantiques humides

E3.44 - Gazons inondés et communautés apparentées

E3.512 - Prairies acidoclines à Molinie bleue
6410-6 "Prés humides et bas-marais 

acidiphiles atlantiques"

6410 "Prairies à Molinia  sur sols 

calcaires, tourbeux ou argilo-limoneux 

(Molinion caeruleae)"
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Thalictro flavi ï Althaeetum officinalis (Molinier & Tallon 1950) de 

Foucault in J.-M. Royer, Felzines, Misset & Thévenin 2006

**Achilleo ptarmicae ï Cirsion palustris Julve & Gillet ex de 

Foucault 2011

Convolvulion sepium Tüxen in  Oberdorfer 1957

Urtico dioicae ï Convolvuletum sepium Görs & Müller 1969

Urtico dioicae ï Phalaridetum arundinaceae Schmidt 1981

Calystegio sepium ï Angelicetum heterocarpae Géhu & Géhu-

Franck 1978

E5.4112 - Communautés fluviales à Angelica 

heterocarpa
6430-5 "Mégaphorbiaies oligohalines"

Anthriscetum sylvestris Hadaļ 1978 E5.43 - Lisières forestières ombragées

6430-6 "Végétations des lisières 

forestières nitrophiles, hygroclines, 

héliophiles à semi-héliophiles"

Holco mollis ï Pteridion aquilini Passarge (1994) 2002 E5.3 - Formations à Pteridium aquilinum

Glycerietum fluitantis Nowínski 1930 C3.1 - Formations à hélophytes riches en espèces

Astero tripolii ï Phragmitetum communis Jeschke ex Krisch 1974

Phragmitetum communis Saviļ 1926

Phragmitaie oligohaline ("Roselière saumâtre" in Géhu & Géhu-

Franck 1978?)

**Groupements dominés par Phragmites australis

Scirpetum lacustris Chouard 1924 C3.22 - Scirpaies à Scirpus lacustris

Typhetum latifoliae Nowínski 1930 C3.231 - Typhaies à Typha latifolia

Typhetum angustifoliae P.Allorge ex Pignatti 1953 C3.232 - Typhaies à Typha angustifolia

**Sagittario sagittifoliae ï Sparganietum simplicis Tüxen 1953 C3.241 - Communautes à Sagittaire

Eleocharitetum palustris Saviļ 1926 C3.24A - Tapis de Scirpe des marais

Iridetum pseudacori Eggler ex Brzeg & M.Wojterska 2001 C3.24B - Formations à Iris faux acore

**Equisetetum eleocharitis NowiŒski 1930 C3.247 - Communautés à Prêle des eaux

Glycerietum aquaticae NowiŒski 1930 C3.251 - Glycériaies

Phalaridion arundinaceae Kopecký 1961 C3.26 - Formations à Phalaris arundinacea

Apio nodiflori ï Eleocharitetum amphibiae Géhu & Géhu-Franck 

1972

Scirpetum triquetri Zonneveld 1955 corr. et em. Géhu & Biondi 

1988

Scirpetum maritimi Langendonck 1932

CB du Scirpetum maritimi Langendonck 1932

Eleocharito palustris ï Bolboschoenetum maritimi Delcoigne & 

Thébaud in Delcoigne & Thébaud 2018

**Bidention tripartitae (W. Koch 1926) Nordhagen 1940

Chenopodio ï Atriplicetum salinae Slavniļ (1939) 1948

*Fonds vaseux des plans d'eau asséchés
C3.6 - Berges nues ou à végétation clairsemée avec des 

sédiments meubles ou mobiles

Galio palustris ï Caricetum ripariae Bal.-Tul., Mucina, Ellmauer & 

B.Walln. in G.Grabherr & Mucina 1993

Caricetum gracilis Almquist 1929 nom. conserv. propos.

? 6430-1 "Mégaphorbiaies mésotrophes 

collinéennes" / ? non HIC
?E5.412 - Mégaphorbiaies occidentales némorales 

rivulaires dominées par Filipendula / ?E5.42 - 

Communautés à grandes herbacées des prairies humide
? 6430-4 "Mégaphorbiaies eutrophes des 

eaux douces" / ? non HIC

6430 "Mégaphorbiaies hygrophiles 

d'ourlets planitiaires et des étages 

montagnard à alpin"

C3.27 - Formations halophiles à Scirpus, 

Bolboschoenus et Schoenoplectus

Habitats d'ourlets et mégaphorbiaies

Habitats de roselières 

C3.5 - Berges périodiquement inondées à végétation 

pionnière et éphémère

D5.21 - Communautés de grands Carex 

(magnocariçaies)

C3.21 - Phragmitaies à Phragmites australis
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Glycerietum fluitantis Nowínski 1930 C3.1 - Formations à hélophytes riches en espèces

Astero tripolii ï Phragmitetum communis Jeschke ex Krisch 1974

Phragmitetum communis Saviļ 1926

Phragmitaie oligohaline ("Roselière saumâtre" in Géhu & Géhu-

Franck 1978?)

**Groupements dominés par Phragmites australis

Scirpetum lacustris Chouard 1924 C3.22 - Scirpaies à Scirpus lacustris

Typhetum latifoliae Nowínski 1930 C3.231 - Typhaies à Typha latifolia

Typhetum angustifoliae P.Allorge ex Pignatti 1953 C3.232 - Typhaies à Typha angustifolia

**Sagittario sagittifoliae ï Sparganietum simplicis Tüxen 1953 C3.241 - Communautes à Sagittaire

Eleocharitetum palustris Saviļ 1926 C3.24A - Tapis de Scirpe des marais

Iridetum pseudacori Eggler ex Brzeg & M.Wojterska 2001 C3.24B - Formations à Iris faux acore

**Equisetetum eleocharitis NowiŒski 1930 C3.247 - Communautés à Prêle des eaux

Glycerietum aquaticae NowiŒski 1930 C3.251 - Glycériaies

Phalaridion arundinaceae Kopecký 1961 C3.26 - Formations à Phalaris arundinacea

Apio nodiflori ï Eleocharitetum amphibiae Géhu & Géhu-Franck 

1972

Scirpetum triquetri Zonneveld 1955 corr. et em. Géhu & Biondi 

1988

Scirpetum maritimi Langendonck 1932

CB du Scirpetum maritimi Langendonck 1932

Eleocharito palustris ï Bolboschoenetum maritimi Delcoigne & 

Thébaud in Delcoigne & Thébaud 2018

**Bidention tripartitae (W. Koch 1926) Nordhagen 1940

Chenopodio ï Atriplicetum salinae Slavniļ (1939) 1948

*Fonds vaseux des plans d'eau asséchés
C3.6 - Berges nues ou à végétation clairsemée avec des 

sédiments meubles ou mobiles

Galio palustris ï Caricetum ripariae Bal.-Tul., Mucina, Ellmauer & 

B.Walln. in G.Grabherr & Mucina 1993

Caricetum gracilis Almquist 1929 nom. conserv. propos.

**Brassico nigrae ï Carduetum tenuiflori Bouzillé, Foucault & 

Lahondère 1984 nom. nov. Bioret, Lahondère & Botineau 1993

**Sisymbrion officinalis Tüxen, Lohmeyer & Preising ex von 

Rochow 1951

**Arction lappae Tüxen 1937

**Dauco carotae - Melilotion albi Görs 1966

**Salsolion ruthenicae G. Phil. ex Oberd. 1983

**Laguro ovati ï Brometum rigidi Géhu & Géhu-Franck 1985

**Laguro ovati ï Brometum rigidi Géhu & Géhu-Franck 1985 X 

Agropyrion pungentis Géhu 1968

**Convolvulo arvensis ï Agropyrion repentis Görs 1966

**Sisymbrio officinalis ï Hordeetum murinum Braun-Blanq. 1967

Solano dulcamarae ï Tamaricetum gallicae de Foucault 2008 F9.3131 - Fourrés ouest-méditerranéens de Tamaris92D0-3 "Galeries riveraines à Tamaris"

92D0 "Galeries et fourrés riverains 

méridionaux (Nerio-Tamaricetea et 

Securinegion tinctoriae)"

**Lonicerion periclymeni Géhu, de Foucault & Delelis 1983 

(fourrés pauvres en espèces de Prunus spinosa ou Rubus spp.)
F3.1112 - Fourrés à Prunellier et Ronces atlantiques

**Ulici europaei ï Prunetum spinosae Géhu & Géhu-Franck 1983F3.15 - Fourrés à Ulex europaeus

**Ulici europaei - Cytisetum scoparii Oberdorfer ex B. Foucault, 

Lazare & Bioret 2013

F3.141 - Formations à Genêt à balais planitiaires et 

collinéennes

Salicetum triandro ï viminalis (Tüxen 1931) Lohmeyer 1952 ex 

Moor 1958
F9.121 Fourrés à Saule à trois étamines et à Osier blanc

**Bosquets et fourrés dominés par Salix atrocinerea
F9.2 - Saussaies marécageuses et fourrés des bas-

marais à Salix

**Haies compos®es principalement dôesp¯ces localesFA.3 - Haies d'espèces indigènes riches en espèces

Salicion albae Soó 1930 G1.1111 - Saulaies à Saule blanc ouest-européennes
91E0-1 "Saulaies arborescentes à Saule 

blanc"

Alnenion glutinoso - incanae Oberdorfer 1953
G1.211 - Bois des ruisseaux et sources à Fraxinus et 

Alnus

91E0-8 "Aulnaies-frênaies à Laîche 

espacée des petits ruisseaux"

Ulmo laevis ï Fraxinetum angustifoliae (Breton) Rameau & Schmitt 

ex J.-M. Royer, Felzines, Misset & Thévenin 2006

G1.22 - Forets mixtes de Quercus-Ulmus-Fraxinus 

des grands fleuves

91F0-3 "Chênaies-ormaies à Frêne 

oxyphylle"

91F0 "Forêts mixtes de Quercus robur, 

Ulmus laevis, Ulmus minor, Fraxinus 

excelsior ou Fraxinus angustifolia 

riveraines des grands fleuves (Ulmenion 

minoris)"

**Forêts méso-hygrophiles dominées par Quercus robur (incl. 

Fraxino excelsioris - Quercion roboris Rameau 1996)

G1.A1 - Boisements sur sols eutrophes et mésotrophes 

à Quercus, Fraxinus et Carpinus betulus

**Fourrés d'Ulmus minor G1.A61 - Ormaies à Ulmus minor

**Plantations d'espèces, d'hybrides ou de cultivars du genre Populus 

à feuilles caduques
G1.C1 - Plantations de Populus

**Plantations de Frênes
G1.C4 - Autres plantations d'arbres feuillus 

caducifoliés

**Plantations de conifères du genre Pinus G3.F12 Plantations de Pins indigènes

91E0 "Forêts alluviales à Alnus 

glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-

Padion, Alnion incanae, Salicion 

albae)"

C3.27 - Formations halophiles à Scirpus, 

Bolboschoenus et Schoenoplectus

Habitats de roselières 

C3.5 - Berges périodiquement inondées à végétation 

pionnière et éphémère

D5.21 - Communautés de grands Carex 

(magnocariçaies)

E5.1 Végétations herbacées anthropiques

C3.21 - Phragmitaies à Phragmites australis

Habitats rudéraux et friches nitrophiles

Habitats des fourrés et forêts
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Solano dulcamarae ï Tamaricetum gallicae de Foucault 2008 F9.3131 - Fourrés ouest-méditerranéens de Tamaris92D0-3 "Galeries riveraines à Tamaris"

92D0 "Galeries et fourrés riverains 

méridionaux (Nerio-Tamaricetea et 

Securinegion tinctoriae)"

**Lonicerion periclymeni Géhu, de Foucault & Delelis 1983 

(fourrés pauvres en espèces de Prunus spinosa ou Rubus spp.)
F3.1112 - Fourrés à Prunellier et Ronces atlantiques

**Ulici europaei ï Prunetum spinosae Géhu & Géhu-Franck 1983F3.15 - Fourrés à Ulex europaeus

**Ulici europaei - Cytisetum scoparii Oberdorfer ex B. Foucault, 

Lazare & Bioret 2013

F3.141 - Formations à Genêt à balais planitiaires et 

collinéennes

Salicetum triandro ï viminalis (Tüxen 1931) Lohmeyer 1952 ex 

Moor 1958
F9.121 Fourrés à Saule à trois étamines et à Osier blanc

**Bosquets et fourrés dominés par Salix atrocinerea
F9.2 - Saussaies marécageuses et fourrés des bas-

marais à Salix

**Haies compos®es principalement dôesp¯ces localesFA.3 - Haies d'espèces indigènes riches en espèces

Salicion albae Soó 1930 G1.1111 - Saulaies à Saule blanc ouest-européennes
91E0-1 "Saulaies arborescentes à Saule 

blanc"

Alnenion glutinoso - incanae Oberdorfer 1953
G1.211 - Bois des ruisseaux et sources à Fraxinus et 

Alnus

91E0-8 "Aulnaies-frênaies à Laîche 

espacée des petits ruisseaux"

Ulmo laevis ï Fraxinetum angustifoliae (Breton) Rameau & Schmitt 

ex J.-M. Royer, Felzines, Misset & Thévenin 2006

G1.22 - Forets mixtes de Quercus-Ulmus-Fraxinus 

des grands fleuves

91F0-3 "Chênaies-ormaies à Frêne 

oxyphylle"

91F0 "Forêts mixtes de Quercus robur, 

Ulmus laevis, Ulmus minor, Fraxinus 

excelsior ou Fraxinus angustifolia 

riveraines des grands fleuves (Ulmenion 

minoris)"

**Forêts méso-hygrophiles dominées par Quercus robur (incl. 

Fraxino excelsioris - Quercion roboris Rameau 1996)

G1.A1 - Boisements sur sols eutrophes et mésotrophes 

à Quercus, Fraxinus et Carpinus betulus

**Fourrés d'Ulmus minor G1.A61 - Ormaies à Ulmus minor

**Plantations d'espèces, d'hybrides ou de cultivars du genre Populus 

à feuilles caduques
G1.C1 - Plantations de Populus

**Plantations de Frênes
G1.C4 - Autres plantations d'arbres feuillus 

caducifoliés

**Plantations de conifères du genre Pinus G3.F12 Plantations de Pins indigènes

**Cultures céréalières I1.1 - Monocultures intensives

*Terres labourées nues I1.51 - Terres labourées nues

*Chemins H5.61 - Sentiers

*Routes J4.2 - Réseaux routiers

* Enrochements J2.53 - Digues en milieu marin

91E0 "Forêts alluviales à Alnus 

glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-

Padion, Alnion incanae, Salicion 

albae)"

Habitats des fourrés et forêts

Habitats agricoles cultivés et habitats anthropiques
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1.5 Discussion 
 

1.5.1 Avantages et limites du système expert de l'estuaire de la Loire 

 

Dans le cadre de ce travail, notre objectif nô®tait pas de r®aliser une r®vision des référentiels 

typologiques phytosociologiques (PVF, EuroVegChecklist) et des habitats (EUNIS, EUR28) 

dont lôélaboration repose sur des concepts et des définitions qui sont le résultat de discussions 

d'experts et de praticiens régionaux, nationaux et internationaux (Chytrý et al. 2020). Notre but 

était de développer une méthode permettant de rattacher le plus fidèlement possible des relevés 

de végétation aux unités typologiques des référentiels préexistants. Pour cela, nous avons choisi 

dôutiliser la m®thode ósyst¯me expertô qui constitue un outil de classification automatisé de 

relev®s phytosociologiques pour lôidentification des syntaxons et des habitats.  

 

Nous avons développé un SE intégrant une approche multiscalaire qui reflète la relation entre 

la phytosociologie et les systèmes européens de classification des habitats (Rodwell et al. 2018; 

Evans 2010). Les classifications d'habitats sont définies principalement sur la base d'unités 

phytosociologiques, ce qui justifie cette approche qui se base d'abord sur une identification 

syntaxonomique et permet ensuite l'identification des habitats. Cette approche est innovante, 

car les travaux utilisant les SE sont souvent réalisés au niveau des habitats (par exemple, Chytrý 

et al. 2020) ou au niveau des unités phytosociologiques (par exemple, Landucci et al. 2013), 

mais rarement aux deux échelles. De plus, lors de lôexp®rimentation de la m®thode sur les 

prairies humides des Agrostietea stoloniferae, nous avons propos® une m®thode dô®valuation 

de la précision du SE en utilisant un jeu de données de référence. Cette m®thode dô®valuation ¨ 

partir de matrices de confusion sôest avéré particulièrement pertinente pour tester la 

performance du SE et connaître la précision attendue lors de son application pour 

lôidentification de relev®s phytosociologiques. Ce type dô®valuation est actuellement mis en 

îuvre dans le cadre des synth¯ses phytosociologiques europ®ennes comme par exemple dans 

le cas de la classification des végétations dunaires européennes (Marcenò et al. 2018), ou pour 

lôanalyse des prairies semi-sèches en Europe centrale et orientale (Willner et al. 2019). 

 

Cependant, contrairement au SE expérimental développé pour les prairies humides, les 

définitions formelles du SE ódétailléô ont été uniquement validées sur la base de nos 

connaissances expertes. Nous nôavons pas retenu la m®thode de validation à partir de matrices 

de confusion sur des tableaux de relevés de référence. Ce choix est essentiellement lié à la 

difficulté de constituer un jeu de données de référence pour tester le SE. En effet, les tableaux 
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de relevés óprincepsô ayant servi à la description des syntaxons sont souvent difficiles dôacc¯s 

car généralement publiés depuis plusieurs décennies dans des revues éditées uniquement au 

format papier. Lôutilisation de ces relev®s implique un important travail de recherche 

bibliographique et de numérisation des données qui constituent des tâches très chronophages. 

Par conséquent, nous avons procédé à une expertise basée sur nos connaissances de terrain, se 

rapprochant des m®thodes mises en îuvre pour lô®tablissement dôautres SE en Europe, tels que 

le SE des forêts européennes développé par Giannetti et al. (2018) ou plus récemment le SE des 

habitats EUNIS proposé par Chytrý et al. (2020). Idéalement, les systèmes experts devraient 

être établis directement lors de la description phytosociologique des syntaxons, que ce soit 

directement par leurs auteurs ou bien à l'issue de synthèse comme celle proposée actuellement 

en France dans le cadre du PVF2 (par exemple, Delbosc et al. 2021b). Lôapplication du syst¯me 

expert ód®taill®ô sur lôensemble des donn®es du site Natura 2000 a donné des résultats 

satisfaisants et a permis la classification de la quasi-totalité des relevés disponibles de manière 

formalis®e. Au total, lôoutil cr®® a permis d'assigner 1 843 relevés à un syntaxon, dont 1 414 à 

une association v®g®tale ou une alliance, permettant dôassurer leur mise en correspondance avec 

les typologies dôhabitats EUR28 et EUNIS.   

 

Un autre avantage du SE est qu'il peut révéler les lacunes concernant la caractérisation de 

certaines végétations sur un territoire donné. Par exemple, nous avons mis en évidence des 

relevés de roselières à Phragmites australis ne r®pondant ¨ aucunes d®finitions dôassociations 

v®g®tales mentionn®s pr®alablement sur lôestuaire de la Loire (Astero tripolii ï Phragmitetum 

communis et Phragmitetum communis). Ce constat nous a conduit ¨ d®duire la pr®sence dôune 

nouvelle communauté de phragmitaie (óPhragmitaie oligohalineô) pour laquelle nous avons 

proposé une définition formelle dans le SE. Ce nouveau groupement, caractérisé par la 

combinaison de Phragmites australis et Oenanthe crocata, serait à décrire comme une nouvelle 

association végétale typique des berges estuariennes baignées par les eaux oligohalines11 du 

fleuve. 

 

Lôapproche SE, qui sôest particuli¯rement d®velopp®e en Europe depuis une dizaine dôann®e 

(Tichý et al. 2014; De Cáceres et al. 2015; Douda et al. 2016; Marcenò et al. 2018; Landucci et 

al. 2020), nous a permis de proposer un script pouvant être réutilisé par différents praticiens 

afin de rattacher des relevés phytosociologiques aux syntaxons et aux habitats de manière 

unifiée et cohérente. Le SE représente ainsi une méthode standardisée et transposable, 

 
11 Caractérise une eau de faible salinité (comprise entre 0,5 et 5g pour mille) (Géhu 2006) 
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contrairement aux méthodes traditionnelles qui dépendent du jugement subjectif de divers 

experts et de traditions r®gionales vari®es. De plus, la rapidit® de lôex®cution de lôoutil syst¯me 

expert permet lôidentification automatique de grandes bases de données de relevés 

phytosociologiques en seulement quelques secondes (Rodríguez-Rojo et al. 2020; Bonari et al. 

2021). Le SE que nous avons créé dans cette étude peut être transposé à d'autres marais de la 

façade atlantique française et européenne, dès lors que les sites comportent une végétation 

similaire à celle de l'estuaire de la Loire. C'est le cas en France sur des sites tels que le marais 

Breton (Bouzillé 1980), le marais Poitevin (Benot et al. 2011) ou les marais de Rochefort et 

Brouage (Bouzillé et al. 2001). Plus largement, ¨ lô®chelle europ®enne, des v®g®tations 

semblables de marais estuariens peuvent se rencontrer aux Pays-Bas (Sissingh & Tideman 

1960), en Allemagne (Tüxen & Preising 1951) ou en Irlande (Braun-Blanquet & Tüxen 1952), 

où notre SE pourrait être utilisé. Pour appliquer notre SE sur dôautres sites, les utilisateurs 

devront prendre en compte le référentiel taxonomique national TAXREF v.13.0 (Gargominy et 

al. 2019) pour toutes les espèces de leur jeu de données. Plus largement, afin de transposer notre 

approche méthodologique (développement et validation d'un système expert) à d'autres 

végétations et habitats et sur d'autres régions, nous suggérons aux futurs développeurs de suivre 

les trois étapes suivantes : (1) définir les végétations qui seront identifiées par le SE et collecter 

des relevés de végétation pour le site d'étude concerné ; (2) développer et valider le SE - cette 

étape nécessite la compilation de données de références bibliographiques (descriptions, relevés 

de végétation) pour les végétations ciblées. Ces informations descriptives sont utilisées pour 

construire les formules logiques et pour tester et valider la précision du SE; (3) appliquer le SE 

au jeu de données du site d'étude afin d'identifier les relevés de végétation.  

 

Cependant, le système expert que nous avons élaboré présente des limites et ne prétend pas être 

parfait. Lô®tablissement dôun syst¯me expert complet de l'estuaire de la Loire repr®sente une 

tâche longue et difficile compte tenu de la diversité des végétations et de leur proximité 

floristique. De ce fait, le SE que nous avons développé ne contient pas des définitions formelles 

pour lôensemble des v®g®tations de la pr®-typologie. Pour les communautés végétales 

manquantes, il sera possible de développer des formules logiques ultérieurement et de les 

ajouter au syst¯me expert afin de proposer un outil dôidentification le plus exhaustif possible. 

Dôautre part, m°me si notre SE tient compte des communautés végétales décrites en France et 

en Europe, il a ®t® d®velopp® ¨ lô®chelle du site Natura 2000 óEstuaire de la Loireô et contient, 

de ce fait, des formules logiques pour une liste réduite de syntaxons. Son usage sur un autre 

territoire pourrait conduire ¨ un faible taux dôidentification des associations végétales ou des 
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alliances si la composition floristique des végétations étudiées diffère de celle de notre site 

dô®tude.  

 

Le syst¯me expert est un outil dôidentification de relev®s phytosociologiques et permet 

dôidentifier les habitats caractérisés par la végétation (habitat à logique végétation). Ce type 

dôhabitat constitue la tr¯s grande majorit® des habitats pr®sents sur le site Natura 2000, ce qui 

fait du SE de lôestuaire de la Loire un outil majeur pour ®tablir des identifications formalisées 

des habitats du site. Cependant, le SE ne permet pas une identification formelle des habitats 

nécessitant des informations complémentaires sur les conditions de biotope (habitat à logique 

mixte) et nôest pas adapt® ¨ lôidentification des habitats entièrement fondé sur des 

caract®ristiques abiotiques (habitats ¨ logique biotope). Pour ces types dôhabitat, aucune 

m®thode rigoureuse et objective nôest actuellement propos®e. Des recherches compl®mentaires 

devraient être initiées pour proposer des méthodes permettant de lever ces difficultés. Par 

exemple, lôutilisation du positionnement g®ographique des relev®s pourrait aider à différencier 

des habitats ¨ logique mixte. Côest par exemple le cas de l'habitat 6430-4, qui correspond 

uniquement aux mégaphorbiaies situées en contexte rivulaire. Des mégaphorbiaies constituées 

dôune v®g®tation similaire peuvent ®galement se rencontrer sur le site Natura 2000 

(mégaphorbiaies de recolonisation de prairies), mais ne sont pas considérées comme des 

habitats d'intérêt communautaire. Par conséquent, des expertises de terrain et des données 

géoréférencées sont indispensables pour valider le rattachement à l'habitat. Un autre exemple 

concerne lôhabitat 1150-1 óLagunes en mer à marées (façade atlantique)ô qui suit une logique 

óbiotopeô. Seuls les plans dôeau pr®sentant un fonctionnement lagunaire rel¯vent de cet habitat 

(apports p®riodiques dôeau de mer et passage par une phase dôhypersalinisation par 

évaporation). Ainsi, lôidentification doit °tre effectu®e sur des crit¯res hydrologiques. La 

présence de certaines communautés végétales pouvant coloniser cet habitat (par exemple : le 

Ranunculetum baudotii ou le Ruppietum maritimae) ne doit pas être utilisée comme critère de 

d®termination, mais uniquement consid®r®e comme des v®g®tations associ®es ¨ lôhabitat 

(Gaudillat et al. 2018). En lôabsence de m®thodologie standardis®e, lôidentification de ces 

habitats a été réalis®e par avis dôexpert sur la base de nos connaissances de terrain.  

 

Le SE montre également quelques limites dans l'identification des végétations pluristratifiées 

ou se présentant sous la forme de voile. Par exemple, les végétations aquatiques peuvent être 

composées de plusieurs strates (par exemple, des communautés de characées superposées par 

des Lemna spp. ou des renoncules aquatiques). Les relevés phytosociologiques effectués dans 
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ces contextes répondent ainsi à deux ou plusieurs syntaxons et sont dans la plupart des cas 

classés en "+" par le SE (relevés répondant à plusieurs définitions). Ici aussi, en lôabsence de 

m®thodologie standardis®e, lôidentification de ces habitats a ®t® r®alis®e par avis dôexpert sur la 

base de nos connaissances de terrain. Dans dôautres cas, lorsque deux associations étaient 

floristiquement très proches, il a été préférable de développer certaines définitions formelles 

uniquement à l'échelle des alliances plutôt qu'à l'échelle des associations végétales. En effet, le 

cortège floristique d'une communauté végétale à une autre pouvant être très proche, des 

confusions d'identification inter-associations apparaissaient mais se neutralisaient à l'échelle de 

l'alliance (KŃcki et al. 2021). Dans l'objectif d'identifier les habitats, l'échelle de l'alliance était 

donc le plus souvent suffisante. Côest par exemple le cas de lôalliance de l'Agropyrion pungentis 

dont 4 associations végétales ont été identifiées dans la pré-typologie du site Natura 2000 

(Agropyro pungentis - Althaeetum officinalis ; Atriplici hastatae - Agropyretum pungentis ; 

Beto maritimae-Agropyretum pungentis et Minuartio peploidis - Agropyretum acuti). Ces 

associations végétales étant principalement marquées par la dominance dôElytrigia acuta 

(caractérisant lôalliance de Agropyrion pungentis), il nous est paru plus évident de proposer 

uniquement une d®finition de lôalliance, niveau suffisant pour identifier lôhabitat dôint®r°t 

communautaire 1330-5 óPrairies hautes des niveaux supérieurs atteints par la maréeô.  

 

 

1.5.2 Définition des espèces caractéristiques des habitats 

 

À lôissu de la classification des relev®s du site Natura 2000 par le SE, les espèces 

caractéristiques ont été calculées pour chaque habitat en suivant lôapproche propos®es par 

Chytrý & Tichý (2003). Cette méthode est particulièrement adapt®e pour lôanalyse de grandes 

bases de données de relevés phytosociologiques comprenant divers types de communautés 

v®g®tales, ceci afin dôobtenir des r®sultats dôune grande valeur statistique (Landucci et al. 2011). 

Ces conditions sont essentielles pour calculer les valeurs de coefficient Phi des associations 

végétales (Chytrý 2011). Notre jeu de données de 1 899 relevés phytosociologiques appartenant 

aux diff®rents habitats du site r®pondait aux exigences de cette d®marche. Cependant, lôune des 

principale limite de notre jeu de données reposait sur la variabilité du nombre de relevés 

identifiés pour chaque habitat. De nombreux habitats ont été caractérisés par seulement 

quelques relevés (voir uniquement un seul) tandis que dôautres en poss®daient plusieurs 

centaines, ce qui doit conduire à relativiser les résultats présentés. Afin de réduire ce 

déséquilibre, des méthodes de ré-échantillonnage des données peuvent être utilisées, tel que 

l'algorithme de ré-échantillonnage par hétérogénéité-contrainte aléatoire (HCR) (Lengyel et al. 
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2011). Cependant, nous nôavons pas retenu cette méthode qui nécessite au moins 10 relevés par 

type dôhabitat pour °tre appliqu®e (Landucci et al. 2013; Chytrý et al. 2020). Des relevés 

complémentaires devrait être réalisés pour les habitats les moins bien représentés afin de 

pourvoir mettre en îuvre les m®thodes de r®-échantillonnage et permettre un calcul plus précis 

des espèces caractéristiques. De plus, nous avons fait le choix d'intégrer l'ensemble des relevés 

phytosociologiques r®alis®s sur lôestuaire de la Loire, sans distinction ¨ priori de leurs auteurs, 

du type dô®tude, ou de leur période de réalisation. Par conséquent, notre jeu de données peut 

contenir des relevés invalides (par exemple, des relevés ne respectant pas les principes 

dôhomog®n®it®s floristique et physionomique) ou pr®sentant des erreurs dôidentification de 

certaines espèces. Bien que les définitions formelles aient été construites de manière à identifier 

uniquement les relevés des communautés végétales ciblées, des relevés erronés ont pu être 

rattachés accidentellement à certains syntaxons. Néanmoins, lorsque ce type dôanomalie est 

détectée, les formules logiques peuvent être mises à jour et complétées afin de mieux filtrer les 

relevés devant être correctement reconnus. Bien qu'anecdotique, ce type d'erreur peut avoir des 

conséquences sur le calcul des espèces caract®ristiques, en particulier lorsqu'il s'agit dôhabitat 

comportant peu de relevés. Ainsi, la qualité de la caractérisation des habitats dépendra 

essentiellement du nombre de relevés et de leur typicité (Lengyel et al. 2018). En revanche, 

lorsque le nombre de relevés caractérisant les habitats est suffisamment important, il y a une 

vraie signification statistique de lôindice de fid®lit®, et des mesures de fréquence et 

dôabondance.  

 

Finalement, lô®tablissement dôune typologie diversifi®e des v®g®tations et des habitats ainsi que 

le calcul des esp¯ces caract®ristiques des habitats ont ®t® obtenus gr©ce ¨ lôutilisation dôune 

importante base de données de relevés phytosociologiques. Cette base de données est le résultat 

dôun important travail de synth¯se bibliographique qui a permis de recueillir plusieurs centaines 

de relevés effectués à travers les nombreuses études réalisées sur le site Natura 2000 depuis les 

années 70. Ce travail révèle la nécessité de pouvoir accéder aux données produites sur les 

territoires et doit encourager la mise en place de dispositifs facilitant la centralisation et le 

partage des données (Schaminée et al. 2011)  comme le projet European Vegetation Archive 

(Chytrý et al. 2016) et lôutilisation de logiciels sp®cialis®s pour le stockage de donn®es de 

végétation comme Turboveg (Hennekens & Schaminée 2001). 
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1.5.3 Problèmes typologiques et d'identification des habitats 

 

Lors de l'élaboration de notre système expert, nous avons pris conscience des différences 

existantes entre les classifications phytosociologiques françaises et les classifications 

phytosociologiques européennes (Bardat et al. 2004 vs Mucina et al. 2016) ainsi que les 

diff®rences dôinterpr®tations des habitats entre les pays europ®ens (Evans 2010). C'est 

notamment le cas pour les prairies humides qui ont été largement étudiées à travers la région 

atlantique européenne au cours des dernières décennies (Oberdorfer 1983; White & Doyle 

1982; Rivas-Martínez et al. 2001; Burkart et al. 2004; Rodwell et al. 2007; de Foucault &  

Catteau 2012). Par exemple, l'Alopecurion utriculati n'a pas été retenu par Mucina et al. (2016) 

car considéré comme synonyme du Molinio-Hordeion secalini (prairies humides des régions 

subméditerranéennes riches en précipitations des balkans) alors que l'Alopecurion utriculati est 

reconnu en France comme un syntaxon valide représentant les prairies humides subhalophiles 

(de Foucault & Catteau 2012). Cet exemple n'est pas un cas isolé et interpelle sur les 

conséquences que peuvent entraîner ces divergences entre les pays européens sur la capaciter 

dôidentifier de mani¯re standardis®e les habitats ¨ lô®chelle de lôUE. Ainsi, lorsque des 

correspondances sont effectuées entre typologies phytosociologiques et typologies dôhabitats, 

il peut exister des différences dans les rattachements des habitats. En France, les 

correspondances entre la typologie phytosociologique et les habitats de la DHFF ont été établies 

par des experts dans le cadre des óCahiers d'habitatsô (Bensettiti et al. 2001-2005). Par exemple, 

ces auteurs ont caractérisé lôhabitat 1410 óprés salés méditerranéens (Juncetalia maritimi)ô 

avec, en partie, des associations végétales appartenant à la classe des Agrostietea stoloniferae 

(Plantagini majoris - Trifolietum resupinati, Trifolio maritimi - Oenanthetum silaifoliae, Carici 

divisae - Lolietum perennis et Ranunculo ophioglossifolii - Oenanthetum fistulosae). 

L'interprétation phytosociologique de l'habitat 1410 diffère entre la France et les autres pays 

européens car la classification phytosociologique utilisée dans les autres pays ne retient pas la 

classe des Agrostietea stoloniferae (Biondi et al. 2014; Costa et al. 2011; Rodwell 1991-2000). 

Ainsi, les rattachements des végétations des Agrostietea stoloniferae à l'habitat 1410 est une 

interprétation strictement française. Ce manque dôharmonisation entre les pays peut avoir un 

impact majeur lorsquôil sôagit dôeffectuer la mise en commun des donn®es ¨ lô®chelle 

européenne dans le cadre du suivi et de l'évaluation de lôétat de conservation des HIC (Evans 

2010). À l'instar de la proposition dôharmonisation de la classification phytosociologique 

européenne produit par Mucina et al. (2016), une standardisation des correspondances entre la 

classification phytosociologique et les habitats d'intérêt communautaire entre pays européens 
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semble indispensable. Malgré ce constat, nous avons fait le choix méthodologique de suivre les 

référentiels français (et les correspondances avec les habitats de l'annexe I de la DHFF) car ce 

sont ceux considérés comme valides et utilisés sur le terrain à une échelle locale et régionale en 

France. 

 

 

1.5.4 Enjeux de conservation du patrimoine végétal et des habitats 

 

Les communautés végétales identifiées par le SE ont été regroupées en 6 grands types de 

milieux : (1) les végétations littorales ; (2) les végétations aquatiques ; (3) les végétations de 

prairies ; (4) les v®g®tations dôourlets et m®gaphorbiaies ; (5) les v®g®tations de roseli¯res ; (6) 

les végétations de fourrés et forêts. Chacun de ces grands types de milieux représente des enjeux 

de conservation qui lui sont propres et qui sont détaillés ci-après. 

 

Les végétations littorales constituent lôun des milieux les mieux identifiées par le SE (530 

relevés). Certaines de ces communautés végétales ont fait l'objet d'études spécifiques qui ont 

conduit ¨ la r®alisation de nombreux relev®s phytosociologiques sur lôestuaire de la Loire (par 

exemple, de Foucault 1984; Magnanon 1991; Lafage & Bouzillé 2010-2013). Ces études ont 

permis de mettre en exergue lôint®r°t floristique de ces communaut®s v®g®tales et pour certaines 

dôentre-elles leur caract®risation comme habitat d'int®r°t communautaire. Côest le cas de 

lôhabitat 1410-3 óPrairies subhalophiles thermo-atlantiquesô qui repose notamment sur la 

description des associations végétales Trifolio maritimi ï Oenanthetum silaifoliae, Carici 

divisae ï Lolietum perennis et Ranunculo ophioglossifolii ï Oenanthetum fistulosae par de 

Foucault (1984) à partir de nombreux relevés réalisés sur le site de l'estuaire de la Loire. Ces 

prairies subhalophiles, très bien identifiées par le SE (388 relevés), sont typiques des conditions 

estuariennes rencontrées sur le site Natura 2000, ce qui peut conduire à considérer ce territoire 

comme un secteur témoin de la composition floristique de ces végétations (cf. de Foucault 

1984). ê lôinverse, dôautres communaut®s v®g®tales sont caract®ris®es par un faible nombre de 

relevés. Il s'agit notamment des v®g®tations littorales de lôHalimionetum portulacoidis (1 

relevé) ou du Festucetum littoralis (2 relevés) qui sont liées à des milieux très halophiles. Les 

conditions favorables ¨ lôexpression de ces v®g®tations paraissent peu fréquentes sur le site 

Natura 2000, ce qui justifie le faible nombre de relevés les caractérisant. De plus, la rareté de 

lôHalimionetum portulacoidis pourrait sôexpliquer par sa sensibilit® au piétinement et au 

pâturage (Delassus 2009) limitant son expression sur lôestuaire de la Loire où les prés salés sont 
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généralement pâturés. Néanmoins des prospections complémentaires permettraient de 

confirmer leur répartition sur le site. De manière générale, la quasi-totalité des végétations 

littorales caractérise des habitats relevant de la DHFF (8 habitats EUR28) montrant ainsi les 

forts enjeux de conservation associés à ces milieux. Ces résultats sont conformes au premier 

inventaire des habitats réalisé au début des années 2000 (Ouest Aménagement 2003), mais 3 

habitats initialement relevés nôont pas ®t® identifi®s lors de nos investigations : 

- 1140 óReplats boueux ou sableux exond®s ¨ mar®e basseó qui correspond aux zones 

dôestrans sableux ou vaseux qui succ¯dent au 1130 óEstuairesô lorsque les conditions 

sont marines (Bensettiti et al. 2004). Les vasi¯res situ®es les plus ¨ lôaval du site Natura 

2000 sont probablement ¨ lôinterface entre ces deux habitats, mais en lôabsence de 

crit¯res dôidentification clairement ®tablis, nous avons seulement retenu la pr®sence du 

1130.  

- 1210 óVégétation annuelle des laisses de merô dont la définition a été précisée entre les 

deux p®riodes dôinventaires par une note du Centre thématique européen sur la 

protection de la nature et la biodiversité (ETC-NPB 2002), qui souligne que lôhabitat se 

trouve spécifiquement sur graviers. Lôhabitat avait initialement ®t® identifi® ¨ partir des 

communautés annuelles des hauts de plages (Atriplici laciniatae ï Salsolion kali) qui se 

rattachent finalement ¨ lôhabitat 2110 óDunes mobiles embryonnairesô. Aucune 

végétation annuelle des laisses de mer se développant spécifiquement sur graviers nôa 

été identifiée sur le site, ce qui nous a conduits ¨ ne pas retenir lôhabitat 1210. 

- 1320 óPr®s à Spartina (Spartinion maritimae)ô que nous nôavons pas retenu en lôabsence 

de donn®es r®centes sur la pr®sence des v®g®tations indicatrices sur lôestuaire de la 

Loire. 

A lôinverse, nous avons identifi® un habitat suppl®mentaire : le 1150 óLagunes côtièresô qui suit 

une logique óbiotopeô et se caract®rise par des plans dôeau avec un fonctionnement lagunaire 

(apports p®riodiques dôeau de mer et passage par une phase dôhypersalinisation par 

évaporation). Certains plans dôeau de chasse situ®s ¨ lôaval de lôestuaire et ¨ proximit® de la 

Loire répondent à cette définition. 

 

Concernant les végétations aquatiques, hormis une étude spécifique sur les communautés du 

Chenopodio chenopodioidis - Crypsietum aculeatae par Guitton & Terrisse (2015), ces 

communautés végétales restent peu étudiées à l'échelle de l'estuaire de la Loire (50 relevés 

identifi®s par lôES). De futures prospections seraient n®cessaires pour pr®ciser les variabilit®s 

structurelles et fonctionnelles de ces végétations. Ces investigations sont d'autant plus 
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nécessaires, que les végétations aquatiques caractérisent plusieurs HIC dont la conservation est 

menac®e par le d®veloppement dôesp¯ces exotiques envahissantes telle que la jussie (Ludwigia 

spp.) qui envahit de nombreux canaux et tend à remplacer les végétations aquatiques originelles 

(Haury et al. 2012). Par rapport au premier inventaire des habitats de 2002, nous avons reconnu 

un habitat supplémentaire : le 3170 óMares temporaires méditerranéennesô caract®ris® par les 

végétations du Chenopodio chenopodioidis - Crypsietum aculeatae. Cet habitat est 

actuellement situé en dehors des limites de la ZSC (ce qui explique son absence lors de lô®tude 

de 2002), mais sa présence pourrait justifier une extension du périmètre du site Natura 2000 sur 

les secteurs concernés. 

  

Les végétations de prairies correspondent au milieu le mieux représenté avec 531 relevés 

identifiés par le SE. Ces unités végétales peuvent se décomposer en deux grandes catégories : 

les prairies mésophiles et les prairies hygrophiles. Les prairies et pelouses mésophiles (Thero ï 

Airion, Cynosurion cristati et Lolio perennis ï Plantaginion majoris) sont faiblement 

représentées compte tenu des caractéristiques écologiques du site Natura 2000 qui est composé 

pour l'essentiel de végétations de marais. De ce fait, ces communautés végétales sont 

cantonnées aux secteurs les plus élev®s de lôestuaire de la Loire, situés en limite externe du site 

Natura 2000 et sur quelques remblais en bordure du fleuve. En revanche les prairies 

hygrophiles, en particulier les prairies relevant du Bromion racemosi et de l'Oenanthion 

fistulosae sont largement représentées car il s'agit de végétations typiques des marais inondables 

gérées par la fauche et le pâturage (De foucault 1984). Ces prairies, caractéristiques des milieux 

doux, se situent au contact des végétations subhalophiles relevant de l'Alopecurion utriculati et 

du Ranunculo ophioglossifoli-Oenanthion fistulosae, à l'amont du site et en retrait de la Loire. 

Le principal enjeu de conservation pour ces unités végétales repose sur le seul habitat d'intérêt 

communautaire présent sur l'estuaire de la Loire, le 6410-6 óPr®s humides et bas-marais 

acidiphiles atlantiquesô. L'identification de cet habitat a été effectuée à partir de relevés 

provenant des marges du site, dans des zones de marais à tendance para-tourbeuse qui marque 

la transition vers les marais oligotrophes de Brière ou de Grand-Lieu (Dupont 1983; Magnanon 

1994). Lors du premier inventaire des habitats de 2002, un autre HIC de prairies avait été 

recensé : le 6510 óPrairies maigres de fauche de basse altitude (Alopecurus pratensis, 

Sanguisorba officinalis)ô. Cependant, aucun des 531 relev®s de prairies identifi®s par le SE nôa 

permis de confirmer la pr®sence de cet habitat sur lôestuaire de la Loire, qui a potentiellement 

été confondu avec des prairies floristiquement proches appartenant aux Agrostietea stoloniferae 

(Lacroix et al. 2010). 
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En ce qui concerne les v®g®tations dôourlets et mégaphorbiaies, la communauté du 

Calystegio sepium ï Angelicetum heterocarpae a été identifiée à partir d'un grand nombre de 

relevés (54 relevés). Plusieurs études, accompagnées de relevés phytosociologiques, se sont 

focalisées sur ce syntaxon endémique des estuaires de la façade atlantique française (Géhu & 

Géhu 1978; Magnanon et al. 1998; Mesnage 2015; Lafage &  Sacre 2016). L'originalité de ce 

syntaxon réside dans la présence d'Angelica heterocarpa, espèce endémique de ces estuaires 

(Dupont 1962) qui se développe sur les parties oligohalines estuariennes françaises (Lacroix et 

al. 2009). Ce syntaxon caract®rise lôHIC 6430-5 óMégaphorbiaies oligohalinesô. Les autres 

communaut®s v®g®tales sont repr®sent®es par un faible nombre de relev®s malgr® lôint®r°t 

quôelles pr®sentent du point de vue de la caract®risation dôHIC : 6430-1 óMégaphorbiaies 

mésotrophes collinéennesô, 6430-4 óMégaphorbiaies eutrophes des eaux doucesô et 6430-6 

óVégétations des lisières forestières nitrophiles, hygroclines, héliophiles à semi-héliophilesô. 

Des investigations supplémentaires seraient nécessaires pour mieux connaitre la composition 

floristique et la répartition de ces végétations, dans le but de mieux distinguer les habitats de 

mégaphorbiaies HIC se développant uniquement en contexte alluvial.     

 

Les végétations de roselières couvrent des superficies importantes sur les systèmes estuariens 

car elles sont conditionnées par des submersions régulières des fleuves (Cianfaglione 2021). 

Sur l'estuaire de la Loire, les gradients d'inondations et de salinité implique une grande diversité 

de ces communautés végétales et plus largement des habitats (15 habitats EUNIS identifiés). 

Même si aucune de ces unités végétales ne relèvent de la DHFF, elles représentent un grand 

intérêt écologique notamment pour la préservation d'espèces de passereaux paludicoles telles 

que le Phragmite aquatique (Acrocephalus paludicola) (Musseau et al. 2014; Chenaval et al. 

2011), ou du point de vue des services écosystémiques à travers leur r¹le dô®puration des eaux 

(Ou et al. 2006). Des prospections complémentaires sont nécessaires pour clarifier la 

syntaxonomie de certaines communautés végétales. En effet, un groupement à Phragmites 

australis et Oenanthe crocata, se développant dans la partie rivulaire oligohaline de la Loire, a 

fait l'objet de quelques relevés et d'une définition formelle au sein du SE. D'un point de vue 

caténal, ce groupement se situe entre l'Astero tripolii  - Phragmitetum australis (roselières 

saumâtres en aval de l'estuaire) et le Phragmitetum communis (roselières dulçaquicoles), et 

représentent donc une végétation originale écologiquement et floristiquement. Ce groupement 

partage également de nombreuses espèces avec le Calystegio sepium ï Angelicetum 

heterocarpae dont Angelica heterocarpae. Cette communauté devra, à l'avenir, être décrite 

selon le code de nomenclature phytosociologique (Theurillat et al. 2021). Lors du premier 
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inventaire des habitats de 2002, un habitat dôint®r°t communautaire de roseli¯re avait ®t® 

identifié : le 7210 óMarais calcaires à Cladium mariscus et espèces du Caricion davallianaeô. 

Cependant, lôesp¯ce Cladium mariscus a uniquement été observée très ponctuellement lors de 

nos prospections de terrain ne permettant pas de caractériser cet habitat et aucun relevé recueilli 

¨ travers la bibliographie nôa r®pondu ¨ la d®finition des v®g®tations caract®ristiques de ce type 

de marais.    

 

Les végétations des fourrés et forêts sont les milieux identifiés à partir du plus faible nombre 

de relevés (19 relevés). Sur l'estuaire de la Loire, les forêts couvrent de faibles surfaces en raison 

de la gestion agropastorale du site qui favorise les milieux ouverts. Il est très probable, qu'en 

l'absence de gestion, les forêts occuperaient des surfaces bien plus importantes et pourraient 

jouer un rôle écologique important comme lieu de nidification d'oiseaux comme les hérons 

cendrés (Ardea cinerea) (Cianfaglione 2021). Néanmoins, les conditions de salinité sur 

l'estuaire de la Loire limitent leur expression sur les secteurs les plus aval du site. 3 HIC 

appartenant aux fourrés et forêts ont été recensés : le 91E0 óForêts alluviales à Alnus glutinosa 

et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion incanae, Salicion albae)ô ; 91F0 óForêts mixtes à 

Quercus robur, Ulmus laevis, Ulmus minor, Fraxinus excelsior ou Fraxinus angustifolia, 

riveraines des grands fleuves (Ulmenion minoris)ô et le 92D0 óGaleries et fourrés riverains 

méridionaux (Nerio-Tamaricetea et Securinegion tinctoriae)ô. Ce dernier habitat, caract®ris® 

par les haies et fourrés de Tamarix gallica, nôavait pas été retenu dans la liste des HIC du 

premier inventaire de 2002. Pourtant, cette communauté végétale (Solano dulcamarae ï 

Tamaricetum gallicae) est mentionn®e sur lôestuaire de la Loire depuis plusieurs d®cennies (de 

Foucault 1984) et considérée dôint®r°t communautaire (de Foucault et al. 2012).  
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1.6 Conclusion 
 

 

Le système expert que nous avons développé sur le site Natura 2000 de l'estuaire de la Loire a 

permis d'attribuer efficacement des noms de syntaxons et d'habitats aux relevés de végétation 

avec un haut niveau de pr®cision. Il est le premier outil en France dôidentification automatique 

des habitats dôun site Natura 2000 ¨ partir de relev®s phytosociologiques. 

 

Une telle approche méthodologique présente de nombreux avantages. Elle permet de classer de 

manière formalisée les relevés du site Natura 2000 vers les typologies de référence au niveau 

national et européen, contrairement aux jugements des experts qui peuvent différer selon les 

opérateurs. D'autre part, le SE effectue des identifications de manière reproductible et pourra 

être appliqué sur de nouveaux relevés obtenus à l'avenir, en utilisant les mêmes critères. Par 

conséquent, lôutilisation du SE rend possible le suivi des habitats sur le long terme à partir 

dôanalyses diachroniques de jeux de donn®es de relev®s phytosociologiques r®alis®s au fil du 

temps. Lôobservation des changements floristiques qui peuvent sôop®rer au sein des habitats 

(par exemple, la rar®faction ou lôabsence de certaines esp¯ces diagnostiques) permet dô®valuer 

lôimpact de la gestion mise en place par le gestionnaire (Kapfer et al. 2017). Les analyses de la 

dynamique de la végétation permettent une meilleure compréhension de la structure (variabilité 

floristique notamment) et du fonctionnement des habitats et apporteront des informations sur 

des états de dégradation ou de résilience en lien avec des activités anthropiques et écologiques 

(Janssen et al. 2016). Plus largement, le suivi de la végétation à partir du système expert peut 

participer ¨ lô®valuation de l'®tat de conservation des habitats ®num®r®s dans la directive (art. 

11) (European Commission 1992). 

 

De plus, lôapplication du SE sur les relev®s de lôestuaire de la Loire a permis dô®tablir 

automatiquement des groupes de relev®s (clusters) pour chaque type dôhabitat. Lôanalyse de ces 

clusters a été utilisée pour définir les espèces caractéristiques (espèces diagnostiques, 

constantes et dominantes) pour chaque habitat afin de pr®ciser et compl®ter les listes dôesp¯ces 

présentées dans les descriptions des référentiels européens. En complément, les informations 

sur les optimums écologiques des espèces végétales (par exemple, les indices d'Ellenberg 

(Ellenberg et al. 1991)) peuvent être utilisées pour décrire les conditions environnementales des 

habitats (Diekmann 2003) (Annexe 04). Finalement, les localisations des relevés 

phytosociologiques identifiés par le SE ont été utilisées pour spatialiser la distribution des 
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relev®s rattach®s aux habitats sur le site dô®tude. Lôensemble de ces informations a ®t® utilis® et 

synthétisé pour rédiger des fiches descriptives des habitats pour chaque HIC (Annexe 05) qui 

int¯greront le document dôobjectifs (DOCOB) du site Natura 2000. 

  

Le SE constitue un outil évolutif dont la mise à jour peut être effectuée en fonction de 

lô®volution des connaissances (Chytrý et al. 2020; Maciejewski et al. 2020). Il peut être modifié 

et / ou complété par l'ajout de nouveaux types de végétation ou par l'ajustement des définitions 

déjà incluses. Les perspectives de ce travail seront de poursuivre la construction du SE en 

ajoutant de nouvelles définitions formelles des végétations observées et d'améliorer les 

définitions existantes à partir de nouvelles données.  

 

Par tous ces aspects, la méthode SE peut être considérée comme un v®ritable outil dôaide ¨ la 

décision, notamment dans le cadre de la priorisation des enjeux de conservation ou dans le choix 

des orientations de gestion ¨ mettre en îuvre sur le site Natura 2000 (Rodríguez-Rojo et al. 

2014; Schaminée et al. 2016; Chytrý et al. 2020). La m®thode SE sôinscrit dans le 

développement de dispositifs numériques innovants basés sur les nouvelles technologies tels 

que les applications Android dôidentification des v®g®tations VegKey en R®publique Tch¯que 

(Tichý & Chytrý 2019) et VegKeyFr pour le littoral français 

(https://play.google.com/store/apps/details?id=com.test.tichy.vegkeyFR).    

 

Cette étape d'identification des végétations et des habitats était surtout indispensable pour la 

cartographie des habitats de l'estuaire de la Loire qui est abordée dans le chapitre suivant. En 

effet, la cartographie du tapis végétal nécessite une typologie des végétations selon laquelle les 

variations plus ou moins continues de la composition des éléments sont triées en types ou 

classes distincts. Ainsi, le syst¯me expert peut °tre consid®r® comme un outil dôaide ¨ la 

cartographie des habitats, permettant de contribuer à la localisation et la quantification des 

surfaces occupées par chaque habitat au sein du site Natura 2000. 
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  Chapitre 2 : Cartographie des habitats de lôestuaire de 

la Loire par t®l®d®tection 

 

 

 

2.1 Introduction 
 

La cartographie des habitats sôest principalement d®velopp®e ¨ la suite de lôadoption de la 

directive óHabitats-Faune-Floreô en 1992 qui a généré de nombreux travaux pour identifier et 

délimiter les sites Natura 2000 du réseau européen (Ichter et al. 2014). Depuis cette période et 

jusquô¨ aujourdôhui, la m®thode traditionnelle de cartographie des habitats est principalement 

basée sur des prospections de terrain et de la photo-interprétation (Lewis et al. 2013; Rhodes et 

al. 2015). En France, les modalit®s de mise en îuvre de la d®marche sont détaillées dans le 

guide méthodologique de cartographie des habitats des sites Natura 2000 du Muséum national 

dôHistoire naturelle (Clair et al. 2005). Cette méthode nécessite un travail intensif de 

prospection de terrain pendant lequel lôop®rateur inventorie les unités élémentaires 

(communautés végétales et composantes abiotiques) caractérisant les habitats de la typologie 

préalablement établie. Les habitats sont délimitées sur un support cartographique, constitué le 

plus souvent dôune photographie aérienne sur papier. Leur individualisation est réalisée à partir 

de lôanalyse visuelle des caract®ristiques de lôimage (couleurs, textures, formesé) et la mise 

en correspondance avec les éléments visibles sur le terrain. Les zones présentant les mêmes 

apparences sont interpr®t®es comme correspondant ¨ un m°me type dôhabitat. Dans un second 

temps, les délimitations des habitats recensés sur le terrain sont numérisées en individualisant 

chaque polygone manuellement dans un SIG. Le support cartographique le plus couramment 

utilis® pour lôinventaire et la num®risation des donn®es est la photographie a®rienne de lôIGN12 

(BD ORTHO®). Actuellement disponible avec une résolution entre 50 cm et 20 cm, elle est 

particulièrement adaptée à la photo-interprétation. De manière générale, la méthode 

traditionnelle de cartographie des habitats est considérée comme performante et permet de 

produire des cartes précises avec une résolution spatiale fine (Mitsch & Gosselink 2000; Becker 

et al. 2007) (Fig. 15). 

 

 
12 Institut national de l'information géographique et forestière 
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Cependant, bien que la méthode traditionnelle soit lôapproche la plus couramment utilis®e 

actuellement pour la cartographie des habitats, elle présente de nombreuses contraintes et 

plusieurs auteurs ont mis en avant ses limites.  Dôune part, cette m®thode est considérée comme 

soumise à une certaine forme de subjectivité et les représentations cartographiques peuvent 

différer considérablement d'un opérateur à l'autre (Stevens et al. 2004; Cherrill 2014; Mõisja et 

al. 2018; Raab et al. 2018; Ullerud et al. 2018). Par exemple, une étude réalisée au Royaume-

Uni a conclu que l'accord spatial par paires entre sept opérateurs cartographiant le même site 

ne représentait que 34% au niveau des communautés végétales de la typologie nationale de 

Grande-Bretagne (NVC) (Hearn et al. 2011). Pourtant, les cartes produites par cette méthode 

sont généralement acceptées comme étant correcte sans aucune forme d'évaluation de la 

précision (Lewis et al. 2013; Ichter et al. 2014). De plus, la méthode traditionnelle de 

cartographie n®cessite de parcourir lôintégralité des zones étudiées afin de recueillir des données 

sur les végétations et les facteurs environnementaux qui caractérisent les habitats. De ce fait, il 

s'agit d'une méthode très longue, et donc difficile à déployer sur des territoires vastes et 

difficiles dôacc¯s comme les marais et les zones escarpées (Zlinszky et al. 2014; Marcinkowska-

Ochtyra et al. 2018). Par conséquent la réalisation des cartographies d'habitat est difficile à 

mettre en îuvre, en particulier sur les grands sites Natura 2000, ce qui peut conduire ¨ des 

retards importants dans leur actualisation. Ces difficultés peuvent impacter les gestionnaires qui 

ne bénéficient pas d'un suivi régulier des habitats (Harris et al. 2015) et qui sont souvent obligés 

d'utiliser des données anciennes dans le cadre de leurs missions (par exemple dans le cadre 

dô®valuations dôincidences). Cette contrainte est dôautant plus marquée lorsquôil sôagit 

dô®cosyst¯mes en ®volution rapide comme les estuaires (Kopeĺ et al. 2016; Moran et al. 2017).  
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Figure 15. Exemple dôune cartographie produite par la m®thode traditionnelle : Carte des habitats des 

espaces naturels en aval du Priory (Donges / Montoir-de-Bretagne), r®alis®e en 2010 par le bureau dô®tude 

Biotope pour le Grand Port Maritime Nantes Saint-Nazaire (typologie Corine Biotopes) (Biotope 2010) 
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Quelques t®moignages sur les difficult®s de cartographie de lôestuaire de la Loireé 

 

« En raison de lõimmensit® du territoire, de son extr°me vari®t® dans le d®tail, des difficult®s 

dõacc¯s de beaucoup de points, lõ®tude restait tr¯s superficielle. [é] On trouve aussi 

plusieurs dépressions relativement vastes mais dont le contour, difficil e à cerner, est donné 

approximativement.  [é] Lõacc¯s de bien des points est fort d®licat, la marche difficile dans 

les zones molles, de longs détours sont souvent nécessaires et il est bien délicat de se repérer 

en de nombreux points. Nous avons cependant parcouru lõensemble de la zone, mais il est 

évident que bien des limites sont plus ou moins approximatives.  [é] Cõest si vari® et si 

complexe que cõest tr¯s difficile, aussi bien ¨ d®crire quõ¨ cartographier. » (Dupont et al. 1983) 

 

« Les ôcoupuresõ entre les groupements sont parfois difficiles à distinguer.  [é] Lõabsence de 

topographie très marquée et des pratiques agricoles peu tranchées expliqueraient ces fines 

nuances. Il se produit un passage tr¯s progressif dõun groupement ¨ lõautre. » (Daudon 1998) 

 

« Le suivi de la répartition des groupements végétaux implique d'en renouveler, à une 

fr®quence d®termin®e, la cartographie. Cependant, dans le cas pr®sent, il nõ®tait pas 

envisageable dõeffectuer, tous les 5 ou 6 ans, lõinventaire de lõensemble de la surface à 

surveiller ; ce travail se r®v¯lerait beaucoup trop laborieux ®tant donn® quõil a d®j¨ fallu 

deux ans pour mettre en place lõ®tat de r®f®rence en aval de Nantes. » (Ouest Aménagement 

2003) 

 

« Lõobjectif initial ®tait de p®n®trer dans chaque parcelle afin dõy caract®riser la v®g®tation. 

Cependant, la présence de bovins a parfois limité ces accès (taureau, vaches avec veau, 

troupeaux de g®nisses) et lõobservateur est rest® en bordure de parcelle o½ y a p®n®tr® 

rapidement. En bordure immédiate de  la Loire, un secteur nõa pu °tre visit® car cern® par 

les eaux du fleuve. » (SCE 2011) 

 

 
P©turage extensif dôune prairie inondable par un troupeau de g®nisses                                       © Mathieu Le Dez 
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Face à ces difficultés, de nombreuses études ont été menées depuis plusieurs années pour 

évaluer le potentiel la télédétection dans le cadre de la cartographie de la végétation et des 

habitats (Turner et al. 2003; Corbane et al. 2015; Jongman et al. 2019). La télédétection désigne 

l'acquisition à distance d'information sur une cible donnée, par l'intermédiaire d'un instrument 

de mesure n'ayant pas de contact avec celle-ci (Baghdadi & Zribi 2016). Contrairement aux 

approches de cartographies classiques de terrain, la télédétection présente notamment les 

avantages suivants : 1) elle permet de produire de manière rapide et rentable des cartographies 

sur de vastes territoires (Luo et al. 2015; Free et al. 2020) ; 2) elle évite les problèmes 

d'accessibilité en produisant des données à distance spatialement explicite et cohérente sur 

lôensemble dôun territoire (Rapinel et al. 2015b; Kalacska et al. 2017; Grabska et al. 2019) ; 3) 

Elle répond à une plus grande objectivité grâce au suivi de procédures de traitements 

harmonisées  (Nagendra et al. 2013; Stenzel et al. 2014; Raab et al. 2018) ; 4) Elle permet la 

mise en place de suivis r®guliers de la v®g®tation et des habitats gr©ce ¨ lôacc¯s ¨ des donn®es 

produites régulièrement et de manière standardisée (Jia et al. 2017; Laengner et al. 2019). 

 

Les images utilisées proviennent régulièrement de capteurs optiques passifs qui enregistrent 

l'énergie solaire réfléchie par les différents matériaux de la surface terrestre. Le rayonnement 

est le plus souvent enregistré dans la partie visible et infrarouge, correspondant à la partie solaire 

du spectre électromagnétique. Les réponses spectrales des surfaces terrestres sont variées et 

diffèrent selon la nature des matériaux. La figure 16 illustre un spectre th®orique dôune 

végétation saine. Dans la partie visible du spectre (400-700 nm), l'absorption de la lumière par 

les pigments foliaires est très élevée. Les pigments chlorophylliens a et b absorbent 

sélectivement les longueurs d'onde bleues (400-500 nm) et rouges (600-700 nm) pour la 

photosynthèse (Salisbury & Ross 1992). L'absorption est moindre dans les longueurs d'ondes 

vertes (500-600 nm), d'où l'aspect vert de la végétation saine. Les caroténoïdes ont une forte 

absorption dans les longueurs d'ondes bleues (400-500 nm) (Peñuelas & Filella 1998). Une 

végétation stressée produira une signature spectrale différente correspondant à l'effet du stress 

sur les différents pigments foliaires (Blackburn 2006; Cole et al. 2014). Dans les longueurs 

d'ondes du proche infrarouge (700-1300 nm), la réflectance augmente nettement en lien avec la 

structure interne des feuilles (interfaces air-cellule dans le mésophylle spongieux des feuilles) 

(Woolley 1971), ce qui se traduit par un plateau élevé dans le proche infrarouge (NIR). La 

région spectrale caractérisée par une forte augmentation de la réflectance entre le rouge et le 

NIR est connue sous le nom de óred-edgeô. Elle est notamment utilisée dans la détection du 

stress des plantes (Gitelson et al. 1996). Le moyen infrarouge (SWIR : 1300-2500 nm) est 
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marqué par l'absorption de l'eau et certaines substances biochimiques comme la lignine et les 

constituants du carbone (Woolley 1971). Les bandes d'absorption à 970, 1200, 1450, 1790, 

1930 et 2500 nm caractérisent plus particulièrement la concentration en eau des feuilles 

(Peñuelas & Filella 1998).  Le nombre de bandes spectrales et leur largeur, enregistrées par les 

capteurs optiques passifs, défini la résolution spectrale : les images multispectrales sont 

caractérisées par un nombre de bandes limité et relativement larges (de 3 à 20) tandis que les 

images hyperspectrales se composent de plusieurs dizaines ou centaines de bandes relativement 

étroites. 

 

 
Figure 16. Signature spectrale th®orique dôune v®g®tation saine dans les longueurs dôondes du visible 

au moyen infrarouge 

 

En complément des données optiques passives, les capteurs LiDAR sont régulièrement utilisés 

dans les recherches en cartographie de la végétation et des habitats (Melin et al. 2017; Launeau 

et al. 2018a; Frati et al. 2020; Shi et al. 2021). Le LiDAR (Light Detection and Ranging) 

correspond à un système actif utilisant des impulsions laser permettant de déduire les 

coordonnées 3D des surfaces terrestres. Le laser émet des millions d'impulsions et déduit 

l'endroit où elles se reflètent par la mesure du temps aller-retour de chaque impulsion, 

produisant ainsi un nuage de points 3D (Fig. 17). Le traitement du nuage de points donne 

notamment accès à la topographie, avec la production du modèle numérique de terrain (MNT) 

après classification des nuages de points en végétation ou bâtiment. La différence entre 
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lôenveloppe de tous les points (mod¯le num®rique de surface - MNS) et le MNT correspond au 

modèle numérique de canopée (MNC) indiquant la hauteur du couvert végétal. 

 

 

 
Figure 17. Illustration du fonctionnement dôun syst¯me LiDAR. Les retours dôonde des impulsions ®mises par 

le LiDAR permettent la production dôun nuage de points traduisant la structure 3D de la surface terrestre 

 

Depuis de nombreuses années, des études sôint®ressent sp®cifiquement ¨ lôutilisation des 

données de télédétection pour la cartographie de la végétation et des habitats dans des 

®cosyst¯mes similaires ¨ celui de lôestuaire de la Loire. Parmi ces études, un nombre important 

fait appel ¨ lôimagerie satellitaire. Côest le cas, par exemple, de Laba et al. (2008) qui ont utilisé 

des images Quickbird pour la cartographie de plantes invasives dôun estuaire aux Etats-Unis. 

De la même manière, Rapinel et al. (2014) ont analysé des images du satellite Worldview-2 

pour la cartographie de la végétation de marais littoraux en France, tandis que des images 

SPOT-4 ont été explorées par Valentini et al. (2015) pour la cartographie dôhabitats littoraux 

en Italie. Plus récemment, lôutilisation des données Sentinel-2 est apparue comme un bon 

compromis pour la cartographie de la végétation des zones humides. La mission Sentinel-2 est 

composée de deux satellites mis en orbite en 2015 et 2017 dans le cadre du programme 

d'observation de la Terre óCopernicusô de l'Agence Spatiale Européenne. Les caractéristiques 

de cette nouvelle constellation de satellites permettent lôobtention gratuite dôimages 

multispectrales à 13 bandes du visible au moyen infra-rouge avec une résolution spatiale 

minimum de 100m2 et une fréquence de revisite élevée (plusieurs images par mois). Plusieurs 
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études récentes ont démontré le potentiel des images Sentinel-2 pour la cartographie de la 

végétation, en particulier gr©ce lôanalyse de s®ries temporelles. Par exemple, Calleja et al. 

(2019) ont utilisé des données Sentinel-2 en milieu estuarien pour la cartographie de lôarbuste 

envahissant Baccharis halimifolia, tandis que Rapinel et al. (2019) ont exploité les données de 

ces satellites pour la cartographie des prairies dôune plaine inondable en Bretagne. 

En parall¯le, dôautres recherches se sont focalisées sur lôutilisation de donn®es hyperspectrales 

et LiDAR pour la cartographie de la végétation de zones humides. Par exemple, Zomer et al. 

(2009) ont travaillé à partir de données hyperspectrales pour cartographier un marais estuarien 

en Californie. De la même manière, Burai et al. (2015) ont utilisé une image hyperspectrale 

pour la cartographie de la végétation dôune zone humide en Hongrie. Lôutilisation de données 

LiDAR a été étudiée par Collin et al. (2010) sur des végétations de marais littoraux du Golfe 

du Saint-Laurent au Québec, ainsi que par Zlinszky et al. (2014) sur les prairies humides dôun 

site Natura 2000 en Hongrie. Lôutilisation de donn®es hyperspectrales associ®es à des données 

LiDAR a notamment été expérimentée par Onojeghuo & Onojeghuo (2017) pour la 

cartographie dôhabitats de marais en Angleterre, et plus récemment par Sğawik et al (2020) pour 

lôidentification de prairies humides dôintérêt communautaire sur un site Natura 2000 en 

Pologne. 

 

Ces différents exemples, ainsi que de nombreuses autres études, ont permis de révéler le 

potentiel représenté par les méthodes de télédétection dans le cadre de la cartographie des 

habitats des sites Natura 2000. Ainsi, dans le cadre de lô®laboration de la cartographie des 

habitats de lôestuaire de la Loire, notre objectif est de développer une approche méthodologique 

bas®e sur lôutilisation de différentes sources de données de télédétection. Pour répondre à cet 

objectif, nous avons choisi dôutiliser des images présentant des caractéristiques 

compl®mentaires afin dôestimer lôint®r°t de diff®rentes propri®t®s de donn®es de t®l®d®tection 

disponibles actuellement : 

 

- 1) Dôune part, des images satellites Sentinel-2, afin dô®valuer lôapport de donn®es 

multispectrales à haute résolution spatiale (13 bandes spectrales avec une résolution 

spatiale entre 60 et 10 mètres). Ces données seront également utilisées pour estimer 

lôint®r°t de la r®p®titivit® ¨ travers une classification multi-dates dôimages acquises au 

cours dôune ann®e. 
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- 2) Dôautre part, des images aéroportées hyperspectrales et LiDAR afin dôexaminer 

lôint®r°t de lôutilisation dôinformations spectrales d®taill®es et de donn®es structurelles 

(dimension 3D) pour la cartographie des habitats. 
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2.2 Matériel et méthode 
 

2.2.1 Acquisition et pré-traitements des images 

 

 

2.2.1.1 Images satellites Sentinel-2 

 

La recherche et le téléchargement des images ont été effectués à partir de la plateforme française 

de données et de services sur les surfaces continentales Theia (theia-land.fr). La couverture de 

lôensemble du site n®cessitait lôutilisation de deux tuiles dôimages Sentinel-2 (identifiants des 

tuiles : T30TWT & T30TXT). Nous avons recherché des images sans couverture nuageuse et 

distribu®es r®guli¯rement au cours dôun cycle annuel de v®g®tation. Au total, nous avons utilis® 

22 images Sentinel-2 (Level-2A ï productïBottom of Atmosphere (BOA) reflectance), 

correspondant ¨ 11 dates dôacquisition r®parties entre lôautomne 2018 et lô®t® 2019 (Fig. 18).  

 

 

 
Figure 18. Dates dôacquisition des images Sentinel-2 durant un cycle annuel de végétation 

 

 

Les images Sentinel-2 sont distribuées avec 3 bandes spectrales à 60m de résolution spatiale 

(B1, B9 et B10), 6 bandes à 20m de résolution spatiale (B5, B6, B7, B8A, B11 et B12) et 4 

bandes à 10m de résolution spatiale (B2, B3, B4 et B8) (Tab. 19).  Pour chaque date, nous avons 

retenu uniquement les bandes avec une résolution spatiale de 10 et 20 mètres (les bandes à 60m 

étant principalement destinées aux corrections atmosphériques). Nous avons empilé les bandes 

de même résolution spatiale et les bandes de 20 m ont été rééchantillonnées sur une grille de 10 

m en utilisant une méthode bilinéaire. Pour finir, lôensemble des bandes a ®t® empil® pour 

former une image à 10 bandes spectrales de 10 mètres de résolution spatiale. 
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Tableau 19. Caractéristiques des bandes Sentinel-2 

 

 

2.2.1.2 Images hyperspectrales et LiDAR 

 

2.2.1.2.1 Caractéristiques des capteurs 

 

Caméras hyperspectrales 

 

Lôacquisition des images hyperspectrales a ®t® r®alis®e ¨ partir de deux cam®ras (óHySpex 

VNIR 1600ô13 et óHySpex SWIR 320 meô2) de la compagnie Norsk Elektro Optikk, 

Skedsmokorset, Norvège. Lôutilisation de deux cam®ras permet une couverture totale du spectre 

allant du visible (400 nm) jusquôau moyen infrarouge (2 447 nm). Les caractéristiques 

complètes de ces deux capteurs sont présentées dans le tableau 20. 

 
Tableau 20. Caractéristiques des deux capteurs hyperspectraux : HySpex VNIR 1600 et HySpex SWIR 320 me 

(acquisition en 2009 dernier réétalonnage en 2017) 

 HySpex VNIR 1600 HySpex SWIR 320 me 

Détecteur CCD Si MCT (Hg Cd Te) 

Pixels  1600  320  

Canaux 160 256 

Gamme spectrale (nm) 400 - 1000 960 - 2447  

Résolution spectrale (nm) 4.2  7.2  

Echantillonnage par canal (nm) 3.6  6.0  

Champ de vision (°) 17 13 

Filtre égaliseur EQ Oui Non 

Altitude au-dessus du sol (m) 1500 1500 

Résolution spatiale obtenue à 240 km/h  (m) 1.12 2.24 

 
13 Les cam®ras ont ®t® financ®es par le lôEurope via le FEDER en Pays de la Loire, lôEtat via le FNADT et le D®partement de 
la Loire-Atlantique dans le cadre du CPER 2007-2013 GÉNIE CIVIL, ENVIRONNEMENT ET GESTION DURABLE DE LA 

VILLE R51_p6 Axe 3 : Application de la télédétection au génie civil environnemental et à la gestion durable de la ville. 

 

Bandes Sentinel-2Régions spectrales
Longueur d'onde 

centrale (nm)

Largeur de bande 

(nm)

Résolution 

(m)

B1 Aérosol côtier 442.7 21 60

B2 Bleu 492.4 66 10

B3 Vert 559.8 36 10

B4 Rouge 664.6 31 10

B5 Red-edge 1 704.1 15 20

B6 Red-edge 2 740.5 15 20

B7 Red-edge 3 782.8 20 20

B8 Proche infrarouge 832.8 106 10

B8A Proche infrarouge étroit 864.7 21 20

B9 Vapeur d'eau 945.1 20 60

B10 Moyen infrarouge - Cirrus 1373.5 31 60

B11 Moyen infrarouge 1 1613.7 91 20

B12 Moyen infrarouge 2 2202.4 175 20
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Dans la suite du manuscrit, nous faisons référence au capteur óHySpex VNIR 1600ô comme 

étant le capteur VNIR, et au capteur óHySpex SWIR 320 meô comme étant le capteur SWIR.  

 

Système LiDAR   

 

Les données LiDAR ont été acquises avec un système Titan14 de la société Teledyne Optech 

Incorporated, Vaughan, Ontario, Canada. Ce mat®riel est compos® dôun laser bathymétrique 

avec une longueur dôonde dans le vert (canal C3 : 532 nm) et dôun laser topographique avec 

une longueur dans le proche infrarouge (canal C2 : 1064 nm). Le LiDAR est ®quip® dôun 

enregistreur du retour dôonde complet (IWR-3). Pour cette étude, seules les informations du 

laser topographique ont été acquises. Les caractéristiques complètes de ce capteur sont 

présentées dans le tableau 21. 

 

Tableau 21. Caractéristiques du capteur topo-bathymétrique LIDAR Titan (acquisition en 2015, maintenance 

annuelle) 

 Titan DW 600 Commentaires 

Canal C2 (nm) 1064 Topographique 

Canal C3 (nm) 532 Bathymétrique 

Ouverture laser C2 (mrad) 0.35  

Ouverture laser C3 (mrad) 0.7  

Altitude opérationnelle topographique (m) 300 - 2000  

Altitude opérationnelle bathymétrique (m) 300 - 600  

Fréquence des tirs lasers (kHZ) 50 - 300  

Fréquence de scan (HZ) 0 - 210  

Champ de vision (°) 0 - 60  

Précision vertical (cm) 5 - 10 À 1 sigma 

Enregistreur de retour dôonde (Go/s) 1 1 par nanoseconde 

Compensation du roulis Programmable Désactivé avec caméras 

 

 

 

2.2.1.2.2 Campagne aéroportée 

 

La campagne aéroportée pour l'acquisition des données hyperspectrales et LiDAR a été 

programmée dès le début de la thèse (hiver 2018). Cette mission a été préparée en collaboration 

avec les sociétés GEOFIT-expert (cabinet de g®om¯tres, sp®cialiste dans lôacquisition des 

données) et PIXAIR Survey (société spécialisée dans les services de levés aériens). Un avion 

bi-trappe Chieftain PA31-350, fabriqué par PIPER (Vero Beach, Floride, États-Unis) est 

 
14 Le LiDAR a ®t® financ® conjointement par la R®gion des Pays de la Loire via lôAAP 2011 R®seau de Suivi et de Surveillance 

Environnementale (RS2E-OSUNA) Axe 1 Protection du littoral, des berges de Loire et de leurs ouvrages associés et par la 

Région Bretagne et le FEDER en Bretagne. 
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nécessaire pour cette mission spécifique impliquant lôinstallation des caméras hyperspectrales 

et LiDAR (Fig. 19). 

 

 
Figure 19. Photographie de lôavion lors du survol du site Natura 2000. a) trappe avec les cam®ras VNIR et SWIR ; 

b) trappe avec le LiDAR Titan (le point lumineux correspond au faisceau du laser vert (C2) uniquement en mode 

discret) 

 

Grâce au montage du LiDAR Titan sur la première trappe et des caméras VNIR et SWIR sur la 

seconde trappe de lôavion, une seule campagne aéroportée a été organisée par la société 

GEOFIT-expert. William Gentile (ingénieur à GEOFIT-expert) était responsable de 

lôacquisition LiDAR et Manuel Giraud (ing®nieur dô®tude au Laboratoire de Planétologie et 

Géodynamique) coordonnait les acquisitions hyperspectrales. 

 

Le scan du faisceau laser infrarouge du LiDAR a été ajusté sur le champ de vue de la caméra 

HySpex VNIR 1600 dôune ouverture de 17Á et le recouvrement a ®t® port® ¨ 42% de fa­on ¨ 

optimiser la couverture des images SWIR 320me ¨ 13Á dôouverture (Fig. 20). Lôaltitude de 

lôavion et la vitesse dôacquisition ont été adaptées aux capacités de numérisation de la caméra. 

Ces r®glages permettent ainsi dôassurer un aller-retour laser pour chaque ligne dôimage acquise. 
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La campagne aéroportée a été conçue afin de couvrir la majorité des surfaces du site Natura 

2000, côest-à-dire les secteurs compris entre Montoir-de-Bretagne (¨ lôaval) et Bouguenais (¨ 

lôamont) (Fig. 21). Le plan de vol a ®t® optimis® ¨ lôaide du logiciel AMM Teledyne Optech 

afin de r®duire au minimum le temps dôacquisition. Au total, la couverture de la zone retenue 

nécessitait 67 lignes de vol, soit 3 jours consécutifs dôacquisition (les caractéristiques du vol 

sont présentées dans le tableau 22).  

 

 
Figure 21. Plan de vol de la campagne a®roport®e. Les bandes grises correspondent ¨ lôemprise au sol des images enregistr®es 

pour les 67 lignes de vols 

 

Figure 20. Caractéristiques de la ligne de balayage de la 

caméra HySpex VNIR 1600 


